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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie diverses lois afin de donner suite
principalement au discours sur le budget du ministre des Finances
du 29 mars 2001 et aux bulletins d’information 2000-2 du 14 avril
2000, 2000-3 du 11 mai 2000, 2000-4 du 29 juin 2000, 2000-5 du
6 octobre 2000, 2000-6 du 20 octobre 2000, 2000-7 du 27 octobre
2000, 2000-8 et 2000-9 du 17 novembre 2000, 2000-10 du
21 décembre 2000, 2001-1 du 1er mars 2001, 2001-2 du 5 avril 2001,
2001-4 du 12 avril 2001 et 2001-6 du 5 juillet 2001 émis par le
ministère des Finances. De manière accessoire, il donne suite à
certaines mesures prévues au discours sur le budget du ministre des
Finances du 14 mars 2000.

Il modifie en premier lieu la Loi sur la fiscalité municipale afin
d’uniformiser les montants à payer par les exploitants de réseaux de
télécommunication à titre de taxe foncière.

Il modifie en deuxième lieu la Loi concernant l’impôt sur le
tabac afin que les montants d’impôt applicables à l’égard des produits
du tabac soient augmentés.

Il modifie en troisième lieu la Loi sur les impôts principalement
afin d’y introduire plusieurs mesures fiscales propres au Québec et
de modifier certaines mesures existantes. Ces mesures concernent
notamment :

1° l’amélioration de l’aide fiscale accordée aux personnes ayant
recours à la voie médicale ou à l’adoption pour devenir parents ;

2° la bonification du crédit d’impôt remboursable pour le
maintien à domicile d’une personne âgée ;

3° des assouplissements aux critères d’admissibilité au congé
fiscal pour experts étrangers oeuvrant au sein d’une entreprise qui
réalise des activités de recherche scientifique et de développement
expérimental ;

4° l’instauration d’un congé fiscal de cinq ans pour les
spécialistes étrangers à l’emploi de sociétés établies dans la Cité du
commerce électronique ou au Centre de développement des
biotechnologies de Laval ;
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5° l’instauration d’un crédit d’impôt non remboursable relatif
à l’acquisition d’actions émises par Capital régional et coopératif
Desjardins ;

6° des modifications au régime d’épargne-actions ;

7° l’instauration d’une exemption d’impôt sur le revenu et de
la taxe sur le capital relativement à la réalisation d’un projet majeur
d’investissement ;

8° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour les
sociétés établies dans la Cité du commerce électronique ;

9° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable relatif aux
analystes financiers spécialisés dans les titres de sociétés
québécoises ;

10° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour la
construction de bâtiments stratégiques dans la Zone de commerce
international de Montréal à Mirabel ;

11° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour la
Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec ;

12° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour la
Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain ;

13° l’instauration de crédits d’impôt remboursables pour les
sociétés établies au Centre de développement des biotechnologies
de Laval et d’un congé fiscal pour certaines de ces sociétés ;

14° la bonification du crédit d’impôt remboursable pour la
construction ou la transformation navale ;

15° des ajustements aux crédits d’impôt remboursables dans le
domaine de la culture.

Il modifie en quatrième lieu la Loi sur les licences afin de
modifier le calcul du droit applicable à la bière fournie pour
consommation dans un établissement.

Il modifie en cinquième lieu la Loi sur le ministère du Revenu
pour permettre une remise dans le cadre de l’instauration
d’exemptions fiscales relativement à la réalisation d’un projet majeur
d’investissement et pour apporter une précision à l’égard des
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renseignements et des documents pouvant être exigés dans le cadre
du recouvrement d’un montant dont une personne est redevable en
vertu d’une loi fiscale.

Il modifie en sixième lieu la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec afin notamment d’y introduire une exonération
des cotisations d’employeur au Fonds des services de santé
relativement à la réalisation d’un projet majeur d’investissement.

Il modifie en septième lieu la Loi sur la taxe de vente du Québec
afin d’y introduire des mesures propres au Québec et de modifier
certaines mesures existantes. Ces mesures concernent notamment :

1° l’introduction de mesures visant à favoriser l’observation
des règles fiscales dans l’industrie du vêtement ;

2° l’abolition des remboursements de la taxe de vente du Québec
aux touristes étrangers ;

3° les règles relatives à la vente d’un véhicule routier usagé
entre des particuliers liés.

Il modifie en huitième lieu la Loi concernant la taxe sur les
carburants afin d’apporter des précisions au remboursement de la
taxe accordée à l’égard du carburant servant à alimenter un moteur
utilisé aux fins non propulsives de l’équipement d’un véhicule.

Il modifie en neuvième lieu la Loi modifiant la Loi sur les
impôts, la Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions
législatives et la Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts, la
Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives
afin d’exclure les règles relatives au mandat et à l’échange de
véhicules routiers aux fins de la détermination du statut de petite ou
moyenne entreprise d’un inscrit.

Enfin, plusieurs modifications à caractère technique, de
concordance ou de terminologie sont apportées par ce projet de loi
à diverses lois.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET :

– Loi sur les centres financiers internationaux (L.R.Q., chapitre C-8.3) ;

– Loi favorisant le développement de la formation de la main-
d’oeuvre (L.R.Q., chapitre D-7.1) ;

– Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) ;
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– Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., chapitre I-2) ;

– Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) ;

– Loi sur les licences (L.R.Q., chapitre L-3) ;

– Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) ;

– Loi sur les normes du travail (L.R.Q., chapitre N-1.1) ;

– Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q.,
chapitre R-5) ;

– Loi sur la Société de développement de la Zone de commerce
international de Montréal à Mirabel (L.R.Q., chapitre S-10.0001) ;

– Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1) ;

– Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., chapitre T-1) ;

– Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente du
Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 63) ;

– Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe
de vente du Québec et d’autres dispositions législatives (1997,
chapitre 85) ;

– Loi sur les centres financiers internationaux (1999, chapitre 86).
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Projet de loi no 65

LOI BUDGÉTAIRE No 1 DONNANT SUITE AU DISCOURS SUR
LE BUDGET DU 29 MARS 2001 ET À CERTAINS ÉNONCÉS
BUDGÉTAIRES

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI SUR LES CENTRES FINANCIERS INTERNATIONAUX

1. 1. L’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux (L.R.Q.,
chapitre C-8.3), modifié par l’article 316 du chapitre 51 des lois de 2001, est
de nouveau modifié par l’insertion, après la définition de l’expression « support
administratif », de la définition suivante :

« « titre obligataire canadien » désigne l’un des titres suivants :

1° une obligation ou une débenture, autre qu’une obligation ou une débenture
convertible, émise par une société canadienne ;

2° une obligation ou un bon du trésor émis par le gouvernement du Canada
ou d’une province, y compris leurs sociétés d’État ;

3° un coupon détaché d’un titre visé au paragraphe 1° ou 2° ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 décembre 1999.

2. 1. L’article 8 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° par le suivant :

« 2° l’opération sur valeurs en circulation, en se portant contrepartie, ne
doit être exécutée que si elle porte sur l’une des valeurs suivantes :

a) une valeur qui serait une valeur visée si la définition de cette expression,
prévue à l’article 4, se lisait en y supprimant, dans les paragraphes 1° et 2°, les
mots « l’acquisition de » ;

b) un titre obligataire canadien, lorsque les conditions suivantes sont
remplies :

i. l’opération est faite soit dans le but de constituer un inventaire en
prévision d’ordres de personnes qui ne résident pas au Canada, soit dans le
cadre d’une opération de couverture d’une vente à découvert à une personne
qui ne réside pas au Canada ;
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ii. d’une part, la société ou société de personnes détenait le 31 mars 1998
un certificat valide délivré par le ministre des Finances à l’égard de son
entreprise et, d’autre part, ses opérations de contrepartie sur valeurs, pour
l’une des années d’imposition ou l’un des exercices financiers, selon le cas,
terminés au cours de l’année 1998 ou 1999, représentaient plus de 90 % de la
totalité de ses activités effectuées au cours de cette année d’imposition ou de
cet exercice financier dans le cadre des opérations de cette entreprise ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 décembre 1999.

LOI FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION
DE LA MAIN-D’OEUVRE

3. 1. L’annexe de la Loi favorisant le développement de la formation de la
main-d’oeuvre (L.R.Q., chapitre D-7.1) est modifiée par l’insertion, dans le
paragraphe 4 et après « principalement ses fonctions, », de « du lieu principal
de résidence de l’employé, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire versé ou réputé versé
après le 25 mars 1997.

LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE

4. 1. L’article 221 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.,
chapitre F-2.1) est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° dans le cas d’un réseau de télécommunication, l’ensemble des montants
suivants :

a) 2 % de la partie de ce revenu imposable qui n’excède pas 5 000 000 $ ;

b) 3,5 % de la partie de ce revenu imposable qui excède 5 000 000 $ mais
qui n’excède pas 35 000 000 $ ;

c) 8 % de la partie de ce revenu imposable qui excède 35 000 000 $. » ;

2° la suppression du paragraphe 4°.

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une personne qui
exploite un réseau de télécommunication qui se termine après le 31 décembre
1999 à l’égard d’une taxe payable pour une année civile postérieure à l’année
civile 2000.

LOI CONCERNANT L’IMPÔT SUR LE TABAC

5. 1. L’article 8 de la Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q.,
chapitre I-2), modifié par l’article 14 du chapitre 51 des lois de 2001, est de
nouveau modifié par :
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1° le remplacement des paragraphes a à b.1 par les suivants :

« a) 0,053 $ par cigarette et par cigare dont le prix de vente en détail ne
dépasse pas 0,15 $ par cigare ;

« b) 0,053 $ par gramme de tout tabac en vrac ;

« b.1) 0,053 $ par gramme de tout tabac en feuilles ; » ;

2° le remplacement du paragraphe d par le suivant :

« d) 0,0815 $ par gramme de tout tabac autre que des cigarettes, du tabac
en vrac, du tabac en feuilles et des cigares. Toutefois, lorsque la quantité de
tabac contenue dans un bâtonnet de tabac, un rouleau de tabac ou un autre
produit du tabac préformé destiné à être fumé fait en sorte que l’impôt de
consommation payable en vertu du présent paragraphe est inférieur à 0,053 $
par bâtonnet de tabac, rouleau de tabac ou autre produit du tabac préformé,
l’impôt de consommation est de 0,053 $ par bâtonnet de tabac, rouleau de
tabac ou autre produit du tabac préformé destiné à être fumé. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 6 avril 2001. Toutefois, une personne
qui, au Québec, vend des produits du tabac à l’égard desquels le montant égal
à l’impôt sur le tabac a été perçu d’avance ou aurait dû l’être doit, au plus tard
le 11 mai 2001, faire rapport au ministre, au moyen du formulaire prescrit par
ce dernier, de l’inventaire de ces produits du tabac qui sont mentionnés au
paragraphe 1 et qu’elle a en stock à vingt-quatre heures, le 5 avril 2001, et en
même temps lui remettre le montant égal à l’impôt sur le tabac, calculé au taux
en vigueur le 6 avril 2001, à l’égard de ces produits du tabac, déduction faite
du montant égal à l’impôt sur le tabac calculé au taux en vigueur le 5 avril
2001, si elle n’en a pas autrement fait la remise au ministre.

Aux fins du présent paragraphe, les produits du tabac qu’une personne a en
stock à vingt-quatre heures, le 5 avril 2001, comprennent les produits du tabac
qu’elle a acquis mais qui ne lui ont pas été livrés à ce moment.

LOI SUR LES IMPÔTS

6. 1. La Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) est modifiée par l’insertion,
après l’article 135.3.2, du suivant :

«135.3.3. Un contribuable qui, en vertu de l’article 350.49 de la Loi
sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), doit produire une déclaration
de renseignements à l’égard d’une fourniture visée à cet article, ne peut
déduire ni autrement prendre en considération, dans le calcul de son revenu
pour une année d’imposition, un montant qu’il doit déclarer dans cette
déclaration de renseignements, s’il n’a pas produit cette déclaration de
renseignements conformément à cet article 350.49 ou si, dans cette déclaration
de renseignements, il n’a pas déclaré ce montant ou n’a pas fourni l’un des
autres renseignements exigés à l’égard de ce montant. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2002.

7. 1. L’article 175.5 de cette loi, modifié par l’article 27 du chapitre 51 des
lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du sous-paragraphe
ii du paragraphe a du premier alinéa par le suivant :

« ii. le montant déduit par le particulier ou la société de personnes dans le
calcul de son revenu provenant de l’entreprise pour l’année d’imposition ou
l’exercice financier, selon le cas, en vertu du paragraphe a de l’article 130 ou
du deuxième alinéa de l’article 130.1, à l’égard de la partie admissible ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition ou à un exercice
financier qui commence après le 9 mai 1996.

8. 1. La section XIII du chapitre V du titre III du livre III de la partie I de
cette loi est abrogée.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

9. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 241.0.1, du
suivant :

«241.0.2. La perte subie par un particulier à la suite de l’aliénation, à
un moment donné, d’une action du capital-actions de la société régie par la
Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins (2001, chapitre 36)
est réputée égale à l’excédent du montant de sa perte autrement déterminée sur
l’excédent du montant que le particulier ou une personne avec laquelle il
avait un lien de dépendance a déduit à l’égard de l’action en vertu de
l’article 776.1.5.0.11, sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant de l’impôt que le particulier doit, le cas échéant, payer en
vertu de l’article 1129.27.6 par suite du rachat ou de l’achat de l’action ;

b) le montant de toute perte autrement déterminée provenant de l’aliénation
de l’action avant le moment donné par une personne avec laquelle le particulier
avait un lien de dépendance. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 2001.

10. 1. L’article 693 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant :

« Toutefois, le contribuable doit appliquer les dispositions du présent livre
dans l’ordre suivant : les articles 694.0.1, 694.0.2, 737.17 et 737.18.12, les
titres V, VI.8, V.1, VI.0.1, VI.1, VI.2, VI.3, VI.3.1, V.1.1, VI.3.2, VI.3.2.1,
VI.3.2.2, VI.3.2.3, VII, VI.5, VI.5.1 et VI.6 et les articles 725.1.2, 737.14 à
737.16.1, 737.18.3, 737.18.10, 737.18.11, 737.18.17, 737.21, 737.22.0.0.3,
737.22.0.0.7, 737.22.0.3, 737.25 et 737.28. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

11. 1. L’article 726.26 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b du premier alinéa par le suivant :

« b) l’excédent de 15 000 $ sur un montant égal à la moitié de l’excédent de
son revenu provenant de droits d’auteur pour l’année sur 30 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

12. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 733.0.4, du
suivant :

«733.0.5. Aux fins de déterminer le montant de la perte autre qu’une
perte en capital, de la perte agricole, de la perte nette en capital et de la perte
comme membre à responsabilité limitée à l’égard d’une société de personnes,
pour une année d’imposition d’une société qui exploite une entreprise reconnue
dans l’année ou qui est membre d’une société de personnes qui exploite une
telle entreprise reconnue dans un exercice financier de celle-ci qui se termine
dans l’année, relativement à un projet majeur d’investissement de la société ou
de la société de personnes, selon le cas, à l’égard duquel le ministre des
Finances a délivré une attestation d’admissibilité annuelle pour l’année
d’imposition de la société ou l’exercice financier de la société de personnes,
l’excédent du montant déterminé en vertu du paragraphe a du deuxième alinéa
de l’article 737.18.17 à l’égard de la société pour l’année, sur le montant
déterminé en vertu du paragraphe b de cet alinéa à son égard pour cette année,
et la part de la société de l’excédent du montant déterminé en vertu du
paragraphe d du deuxième alinéa de l’article 737.18.17 à l’égard de la société
de personnes pour l’exercice financier, sur la part de la société du montant
déterminé en vertu du paragraphe e de cet alinéa à l’égard de la société de
personnes pour l’exercice financier, sont réputés nuls.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’une société d’un montant est
égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport entre la part de
la société du revenu de la société de personnes pour l’exercice financier et le
revenu de cette société de personnes pour cet exercice financier.

Dans le présent article, les expressions « attestation d’admissibilité annuelle »,
« entreprise reconnue » et « projet majeur d’investissement » ont le sens que
leur donne le premier alinéa de l’article 737.18.14. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

13. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 737.18.13, de ce
qui suit :
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« TITRE VII.2.3

« DÉDUCTION RELATIVE À LA RÉALISATION D’UN PROJET
MAJEUR D’INVESTISSEMENT

« CHAPITRE I

« INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

«737.18.14. Dans le présent titre, à moins que le contexte n’indique
un sens différent, l’expression :

« activités admissibles » d’une société ou d’une société de personnes,
relativement à un projet majeur d’investissement, désigne les activités ou la
partie des activités exercées dans le cadre de l’exploitation, par la société ou la
société de personnes, selon le cas, de l’entreprise reconnue dans le cadre de
laquelle le projet majeur d’investissement est réalisé ou est en voie de l’être,
qui découlent de ce projet majeur d’investissement ;

« attestation d’admissibilité annuelle » pour une année d’imposition d’une
société ou un exercice financier d’une société de personnes, relativement à un
projet majeur d’investissement, désigne une attestation d’admissibilité délivrée
par le ministre des Finances, relativement à ce projet majeur d’investissement,
à l’égard d’une année civile qui est comprise en tout ou en partie dans l’année
d’imposition de la société ou l’exercice financier de la société de personnes,
selon le cas ;

« date du début de la période d’exemption » d’une société ou d’une société
de personnes, à l’égard d’un projet majeur d’investissement, désigne :

a) lorsque l’attestation d’admissibilité initiale, à l’égard du projet majeur
d’investissement, a été délivrée à la société ou à la société de personnes, la
date du début de la période d’exemption telle que déterminée par le ministre
des Finances dans l’une des attestations d’admissibilité annuelles relativement
au projet majeur d’investissement ;

b) lorsque la société ou la société de personnes a acquis d’une autre société
ou société de personnes la totalité ou la presque totalité de l’entreprise
reconnue dans le cadre de laquelle est réalisé ou est en voie d’être réalisé ce
projet majeur d’investissement et que le ministre des Finances a, pour
l’application du présent titre, autorisé préalablement cette acquisition, la date
de cette acquisition ou, si elle est plus tardive, la date du début de la période
d’exemption telle que déterminée par le ministre des Finances dans l’une des
attestations d’admissibilité annuelles relativement au projet majeur
d’investissement ;

« entreprise reconnue » d’une société ou d’une société de personnes désigne
une entreprise exploitée au Québec par la société ou par la société de personnes,
dans le cadre de laquelle un projet majeur d’investissement a été réalisé ou est
en voie de l’être et à l’égard de laquelle la société ou la société de personnes
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tient une comptabilité distincte relativement aux activités exercées dans le
cadre de cette entreprise qui découlent du projet majeur d’investissement ;

« période d’admissiblité » d’une société pour une année d’imposition ou
d’une société de personnes pour un exercice financier, relativement à un projet
majeur d’investissement, désigne :

a) lorsque le premier jour de l’année civile visée par l’attestation
d’admissibilité annuelle valide qui détermine la date du début de la période
d’exemption relativement au projet majeur d’investissement est compris dans
l’année d’imposition de la société ou l’exercice financier de la société de
personnes, à la fois la période de cette année d’imposition ou de cet exercice
financier, selon le cas, qui se termine à la fin de l’année civile précédente, dans
la mesure où cette période n’est pas antérieure à cette date, et la période de
l’année d’imposition ou de l’exercice financier, selon le cas, qui est couverte
par cette attestation ;

b) dans les autres cas, la période de l’année d’imposition ou de l’exercice
financier, selon le cas, qui est couverte par une ou plusieurs attestations
d’admissibilité annuelles valides, relativement au projet majeur
d’investissement ;

« période de compensation » d’une société ou d’une société de personnes,
relativement à un projet majeur d’investissement, désigne la période qui
commence à la date du début de la période d’exemption de la société ou de la
société de personnes, selon le cas, à l’égard du projet majeur d’investissement,
et qui se termine au moment donné qui correspond à la fin de la dernière année
d’imposition de la société ou du dernier exercice financier de la société de
personnes se terminant avant le début de l’année civile visée par l’attestation
d’admissibilité annuelle qui détermine la date du début de la période
d’exemption relativement au projet majeur d’investissement, sauf lorsque la
société ou la société de personnes a transféré, antérieurement au moment
donné, à une autre société ou société de personnes la totalité ou la presque
totalité de l’entreprise reconnue dans le cadre de laquelle est réalisé ou est en
voie d’être réalisé ce projet majeur d’investissement, auquel cas elle se termine
à la date du transfert ;

« perte antérieure attribuable à des activités admissibles » d’une société
pour une année d’imposition ou d’une société de personnes pour un exercice
financier désigne le montant déterminé selon la formule suivante :

A – B ;

« projet majeur d’investissement » d’une société ou d’une société de
personnes désigne un projet d’investissement dont la réalisation débute après
le 14 mars 2000 et à l’égard duquel une attestation d’admissibilité initiale a été
délivrée à la société ou à la société de personnes, selon le cas, par le ministre
des Finances, pour l’application du présent titre.
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Dans la formule visée à la définition de l’expression « perte antérieure
attribuable à des activités admissibles » d’une société pour une année
d’imposition donnée ou d’une société de personnes pour un exercice financier
donné, prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente :

i. relativement à une société, l’ensemble des montants suivants :

1° l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent du montant
déterminé en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 737.18.17,
à l’égard de la société, pour une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée, sur le montant déterminé en vertu du paragraphe a du
deuxième alinéa de cet article 737.18.17, à l’égard de cette société, pour cette
année d’imposition antérieure ;

2° l’ensemble des montants dont chacun représente le montant qui
aurait été déterminé en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa de
l’article 737.18.17, à l’égard des activités admissibles relatives à un projet
majeur d’investissement de la société, pour une année d’imposition antérieure
à l’année d’imposition donnée, si la période d’admissibilité de la société pour
cette année d’imposition antérieure, relativement à ce projet majeur
d’investissement, avait été constituée de la partie de l’année qui est comprise
dans sa période de compensation relativement à ce projet majeur
d’investissement ;

ii. relativement à une société de personnes, l’ensemble des montants
suivants :

1° l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent du montant
déterminé en vertu du paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 737.18.17,
à l’égard de la société de personnes, pour un exercice financier antérieur à
l’exercice financier donné, sur le montant déterminé en vertu du paragraphe d
du deuxième alinéa de cet article 737.18.17, à l’égard de la société de personnes,
pour cet exercice financier antérieur ;

2° l’ensemble des montants dont chacun représente le montant qui
aurait été déterminé en vertu du paragraphe e du deuxième alinéa de
l’article 737.18.17, à l’égard des activités admissibles relatives à un projet
majeur d’investissement de la société de personnes, pour un exercice financier
antérieur à l’exercice financier donné, si la période d’admissibilité de la
société de personnes pour cet exercice financier antérieur, relativement à ce
projet majeur d’investissement, avait été constituée de la partie de cet exercice
financier qui est comprise dans sa période de compensation relativement à ce
projet majeur d’investissement ;

b) la lettre B représente :

i. relativement à une société, l’ensemble des montants suivants :
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1° l’ensemble des montants dont chacun représente le montant qui a réduit,
en vertu de la lettre C de la formule prévue au paragraphe a du premier alinéa
de l’article 737.18.17, le montant déductible par ailleurs par la société, en
vertu de cet article, pour une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée ;

2° l’ensemble des montants dont chacun représente le montant qui
aurait réduit, en vertu de la lettre C de la formule prévue au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 737.18.17, le montant qui aurait été déductible par
ailleurs par la société, en vertu de cet article, à l’égard d’activités admissibles
relatives à un projet majeur d’investissement, pour une année d’imposition
antérieure à l’année d’imposition donnée, si la période d’admissibilité de la
société pour l’année d’imposition antérieure, relativement à ce projet majeur
d’investissement, avait été constituée de la partie de cette année d’imposition
antérieure qui est comprise dans sa période de compensation relativement à ce
projet majeur d’investissement ;

ii. relativement à une société de personnes, l’ensemble des montants
suivants :

1° l’ensemble des montants dont chacun représente le montant qui a réduit,
en vertu de la lettre F de la formule prévue au paragraphe b du premier alinéa
de l’article 737.18.17, le montant dont une part aurait été déductible par
ailleurs par une société membre de la société de personnes, en vertu de cet
article, pour une année d’imposition dans laquelle se termine un exercice
financier antérieur à l’exercice financier donné de la société de personnes ;

2° l’ensemble des montants dont chacun représente le montant qui aurait
réduit, en vertu de la lettre F de la formule prévue au paragraphe b du premier
alinéa de l’article 737.18.17, le montant dont une part aurait été déductible par
ailleurs par une société membre de la société de personnes, en vertu de cet
article, à l’égard d’activités admissibles relatives à un projet majeur
d’investissement, pour une année d’imposition dans laquelle se termine un
exercice financier antérieur à l’exercice financier donné de la société de
personnes, si la période d’admissibilité de la société de personnes pour
l’exercice financier antérieur, relativement à ce projet majeur d’investissement,
avait été constituée de la partie de l’exercice financier qui est comprise dans sa
période de compensation relativement à ce projet majeur d’investissement.

Pour l’application de la définition de l’expression « période d’admissibilité »
prévue au premier alinéa, une attestation d’admissibilité annuelle, relativement
à un projet majeur d’investissement, n’est plus valide lorsque l’attestation
d’admissibilité initiale délivrée par le ministre des Finances, relativement à ce
projet majeur d’investissement, est révoquée.

«737.18.15. Aux fins de déterminer, pour l’application du présent
titre, le revenu ou la perte d’une société pour une année d’imposition, ou d’une
société de personnes pour un exercice financier, provenant des activités
admissibles relatives à un projet majeur d’investissement, ce revenu ou cette
perte doit être calculé comme si, à la fois :
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a) ces activités admissibles de la société ou de la société de personnes
constituaient l’exploitation d’une entreprise distincte ;

b) la société ou la société de personnes déduisait dans le calcul de son
revenu pour l’année d’imposition ou l’exercice financier et avait déduit dans
le calcul de son revenu pour toute année d’imposition ou tout exercice financier
antérieur, relativement à cette entreprise distincte, le montant maximum au
titre d’une provision, d’une allocation ou de tout autre montant.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

a) la partie non amortie du coût en capital, à la date du début de la période
d’exemption de la société ou de la société de personnes, à l’égard du projet
majeur d’investissement, des biens amortissables d’une catégorie prescrite
relative à l’entreprise distincte visée au paragraphe a du premier alinéa, est
réputée comprendre, à compter de cette date, le montant que représente
l’excédent de l’amortissement total, au sens du paragraphe b de l’article 93,
accordé à la société ou à la société de personnes, selon le cas, avant cette date,
à l’égard des biens de cette catégorie, sur l’ensemble des montants dont
chacun est un montant que la société ou la société de personnes, selon le cas, a
inclus, en vertu de l’article 94, à l’égard des biens de la catégorie, dans le
calcul de son revenu pour une année d’imposition ou un exercice financier qui
s’est terminé avant cette date ;

b) la partie admise des immobilisations intangibles de la société ou de la
société de personnes, à l’égard de l’entreprise distincte visée au paragraphe a
du premier alinéa, à la date du début de la période d’exemption de la société ou
de la société de personnes, à l’égard du projet majeur d’investissement, est
réputée comprendre, à compter de cette date, le montant que représente
l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la
société ou la société de personnes, selon le cas, a déduit dans le calcul de son
revenu provenant de l’entreprise distincte, en vertu du paragraphe b de
l’article 130, pour une année d’imposition ou un exercice financier qui s’est
terminé avant cette date, sur l’ensemble des montants dont chacun est un
montant que la société ou la société de personnes, selon le cas, a inclus dans le
calcul de son revenu provenant de l’entreprise distincte en vertu de l’article
105 pour une année d’imposition ou un exercice financier qui s’est terminé
avant cette date.

«737.18.16. Lorsque, à un moment quelconque, une société ou une
société de personnes, appelée « acquéreur » dans le présent article, a acquis la
totalité ou la presque totalité d’une entreprise reconnue d’une autre société ou
société de personnes, appelée « vendeur » dans le présent article, et que le
ministre des Finances a autorisé préalablement cette acquisition pour
l’application du présent titre, les règles suivantes s’appliquent :

a) pour l’application du présent titre :
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i. aux fins de calculer la perte antérieure attribuable à des activités
admissibles de l’acquéreur pour une année d’imposition ou un exercice financier
qui se termine après ce moment, il doit être ajouté au montant autrement
représenté par la lettre A de la formule visée à la définition de l’expression
« perte antérieure attribuable à des activités admissibles » prévue au premier
alinéa de l’article 737.18.14, sauf si elle y est incluse par ailleurs, la partie,
raisonnablement attribuable à l’entreprise reconnue, de l’excédent, sur le
montant représenté par la lettre C ou F de la formule visée au paragraphe a ou b
du premier alinéa de l’article 737.18.17, à l’égard du vendeur pour cette année
d’imposition ou cet exercice financier, de l’ensemble des montants suivants :

1° l’excédent du montant déterminé en vertu du paragraphe b ou e du
deuxième alinéa de l’article 737.18.17, à l’égard du vendeur pour l’année
d’imposition ou l’exercice financier, sur le montant déterminé, à son égard, en
vertu du paragraphe a ou d de ce deuxième alinéa pour cette année d’imposition
ou cet exercice financier ;

2° la perte antérieure attribuable à des activités admissibles du vendeur
pour cette année d’imposition ou cet exercice financier ;

ii. aux fins de calculer la perte antérieure attribuable à des activités
admissibles du vendeur pour une année d’imposition ou un exercice financier
qui se termine après ce moment, il doit être ajouté au montant autrement
représenté par la lettre B de la formule visée à la définition de l’expression
« perte antérieure attribuable à des activités admissibles » prévue au premier
alinéa de l’article 737.18.14, le montant visé au sous-paragraphe ii, à l’égard
de l’acquéreur pour une telle année d’imposition ou un tel exercice financier ;

b) pour l’application des paragraphes a et b ou d et e du deuxième alinéa de
l’article 737.18.17 :

i. l’année d’imposition ou l’exercice financier du vendeur qui comprend ce
moment est réputé se terminer immédiatement avant ce moment ;

ii. l’année d’imposition ou l’exercice financier de l’acquéreur qui comprend
ce moment est réputé commencer à ce moment ;

c) pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe b du troisième
alinéa de l’article 737.18.17, l’attestation d’admissibilité initiale délivrée,
relativement au projet majeur d’investissement, au vendeur est réputée avoir
été délivrée, à compter de ce moment, à l’acquéreur.

« CHAPITRE II

« DÉDUCTION

«737.18.17. Une société qui, dans une année d’imposition, soit exploite
une entreprise reconnue dans le cadre de laquelle un projet majeur
d’investissement a été réalisé ou est en voie de l’être, soit est membre d’une
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société de personnes qui, dans un exercice financier de celle-ci qui se termine
dans cette année, exploite une telle entreprise reconnue, peut déduire dans le
calcul de son revenu imposable pour l’année, si une attestation d’admissibilité
annuelle a été délivrée, pour l’application du présent titre, par le ministre des
Finances, relativement au projet majeur d’investissement, un montant ne
dépassant pas la partie de son revenu pour l’année que l’on peut raisonnablement
considérer comme égal à l’ensemble des montants suivants :

a) le montant déterminé selon la formule suivante :

(A – B) – C ;

b) la part de la société du montant déterminé selon la formule suivante :

(D – E) – F.

Dans les formules prévues au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun est égal au
montant obtenu en multipliant le revenu de la société pour l’année d’imposition
provenant de ses activités admissibles, relativement à un projet majeur
d’investissement, par le rapport entre le nombre de jours de la période
d’admissibilité de la société pour l’année, relativement à ce projet majeur
d’investissement, et le nombre de jours de l’année d’imposition ;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun représente le
montant obtenu en multipliant la perte de la société pour l’année d’imposition
provenant de ses activités admissibles, relativement à un projet majeur
d’investissement, par le rapport entre le nombre de jours de la période
d’admissibilité de la société pour l’année, relativement à ce projet majeur
d’investissement, et le nombre de jours de l’année d’imposition ;

c) la lettre C représente la perte antérieure attribuable à des activités
admissibles de la société pour l’année ;

d) la lettre D représente l’ensemble des montants dont chacun représente le
montant obtenu en multipliant le revenu de la société de personnes pour
l’exercice financier provenant de ses activités admissibles, relativement à un
projet majeur d’investissement, par le rapport entre le nombre de jours de la
période d’admissibilité de la société de personnes pour l’exercice financier,
relativement à ce projet majeur d’investissement, et le nombre de jours de
l’exercice financier ;

e) la lettre E représente l’ensemble des montants dont chacun représente le
montant obtenu en multipliant la perte de la société de personnes pour l’exercice
financier provenant de ses activités admissibles, relativement à un projet
majeur d’investissement, par le rapport entre le nombre de jours de la période
d’admissibilité de la société de personnes pour l’exercice financier, relativement
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à ce projet majeur d’investissement, et le nombre de jours de l’exercice
financier ;

f) la lettre F représente la perte antérieure attribuable à des activités
admissibles de la société de personnes pour l’exercice financier.

Une société ne peut déduire, en vertu du premier alinéa, un montant dans le
calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition que si elle joint à
sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article
1000, les documents suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) relativement à chaque projet majeur d’investissement visé au premier
alinéa de la société ou de la société de personnes, à la fois :

i. les états financiers relatifs aux activités admissibles, à l’égard du projet
majeur d’investissement, pour l’année d’imposition ou l’exercice financier,
selon le cas ;

ii. une copie de l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée délivrée,
à la société ou à la société de personnes, relativement au projet majeur
d’investissement ;

iii. une copie de toute attestation d’admissibilité annuelle valide délivrée,
pour l’année d’imposition ou l’exercice financier, selon le cas, relativement au
projet majeur d’investissement.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, la part d’une société
d’un montant est égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport
entre la part de la société du revenu de la société de personnes pour l’exercice
financier et le revenu de cette société de personnes pour cet exercice financier. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

14. 1. L’article 737.22.0.0.5 de cette loi est modifié par :

1° l’addition, dans le paragraphe c de la définition de l’expression « expert
étranger » et après le mot « expérimental », de « , que ce soit avant, pendant ou
après la réalisation de ce projet » ;

2° le remplacement de la définition de l’expression « employeur admissible »
par la suivante, et son déplacement, dans le texte français, avant la définition
de l’expression « expert étranger » :

« « employeur admissible » désigne une personne ou société de personnes
qui exploite une entreprise au Canada, autre qu’une personne mentionnée à
l’un des articles 984 et 985 ou qu’une entité universitaire admissible au sens
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du paragraphe f de l’article 1029.8.1, pour la période où elle effectue ou fait
effectuer pour son compte au Québec, dans le cadre d’un projet, des recherches
scientifiques et du développement expérimental concernant une entreprise de
la personne ou société de personnes ainsi que pour les périodes qui précèdent
et qui suivent la réalisation de ce projet ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.

15. 1. L’article 737.22.0.0.6 de cette loi est modifié par l’addition, dans le
paragraphe b du deuxième alinéa et après le mot « expérimental », de « , que ce
soit avant, pendant ou après la réalisation de ce projet ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1999.

16. 1. L’article 737.22.0.1 de cette loi, modifié par l’article 43 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° l’addition, après le sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
de l’expression « activité admissible », du sous-paragraphe suivant :

« iii. soit du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.46, si l’employeur
admissible est une société visée au paragraphe e de la définition de l’expression
« employeur admissible » ; » ;

2° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression « activité
admissible » par le suivant :

« b) une activité déterminée de l’employeur admissible pour cette année au
sens :

i. soit de l’article 1029.8.36.0.17, si l’employeur admissible est une société
visée au paragraphe d de la définition de l’expression « employeur admissible » ;

ii. soit de l’article 1029.8.36.0.37.1, si l’employeur admissible est une
société visée au paragraphe f de la définition de l’expression « employeur
admissible » ; » ;

3° l’insertion, après la définition de l’expression « activité admissible », de
la définition suivante :

« « Centre de développement des biotechnologies de Laval » a le sens que
lui donne le premier alinéa de l’article 771.1 ; » ;

4° l’addition, après le paragraphe c de la définition de l’expression « date
d’admissibilité », des paragraphes suivants :

« d) s’il est employé par un employeur admissible qui est une société visée
au paragraphe e de la définition de l’expression « employeur admissible », le
11 mai 2000 ;
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« e) s’il est employé par un employeur admissible qui est soit une société
visée au sous-paragraphe iii du paragraphe a de l’article 771.12, soit une
société visée au paragraphe f de la définition de l’expression « employeur
admissible », le 29 mars 2001 ; » ;

5° l’addition, après le paragraphe d de la définition de l’expression
« employeur admissible », des paragraphes suivants :

« e) une société admissible au sens du premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46 qui détient une attestation d’admissibilité valide, délivrée
par le ministre des Finances, pour l’application de la section II.6.0.1.6 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX ;

« f) une société déterminée au sens du premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.37.1 qui n’est pas une société visée au paragraphe a pour l’année
et qui détient une attestation valide, délivrée par Investissement Québec, pour
l’application de la section II.6.0.3.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, à
l’effet qu’elle exploite ou peut exploiter pour cette année une entreprise dans
l’édifice abritant le Centre de développement des biotechnologies de Laval ; » ;

6° le remplacement, dans le paragraphe c de la définition de l’expression
« spécialiste étranger », de « visée à l’un des paragraphes b à d de la définition
de l’expression « employeur admissible » » par « visée à l’un des paragraphes b à
f de la définition de l’expression « employeur admissible » » ;

7° le remplacement de la partie du paragraphe d de la définition de
l’expression « spécialiste étranger » qui précède le sous-paragraphe i par ce
qui suit :

« d) l’employeur admissible a obtenu à son égard une attestation délivrée,
pour l’année d’imposition, par Investissement Québec ou, lorsqu’il est une
société visée au paragraphe e de la définition de l’expression « employeur
admissible », par le ministre des Finances, après en avoir fait la demande par
écrit au plus tardif du dernier jour de février de l’année civile suivante et du
29 février 2000, et cette attestation qui n’est pas révoquée à ce moment
quelconque certifie que les fonctions du particulier auprès de l’employeur
admissible consistent presque exclusivement à effectuer à titre d’employé : » ;

8° l’insertion, après le sous-paragraphe iii du paragraphe d de la définition
de l’expression « spécialiste étranger », des sous-paragraphes suivants :

« iii.1. soit, lorsque l’employeur admissible est une société visée au
paragraphe e de la définition de l’expression « employeur admissible », du
développement et de l’exploitation de systèmes ou d’infrastructures
technologiques ;

« iii.2. soit, lorsque l’employeur admissible est une société visée au sous-
paragraphe iii du paragraphe a de l’article 771.12 ou au paragraphe f de la
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définition de l’expression « employeur admissible », une autre activité liée aux
biotechnologies ; » ;

9° le remplacement du sous-paragraphe iv du paragraphe d de la définition
de l’expression « spécialiste étranger » par le suivant :

« iv. soit une combinaison des activités visées aux sous-paragraphes i à iii
et, selon le cas :

1° au sous-paragraphe iii.1, lorsque l’employeur admissible est une société
visée au paragraphe e de la définition de l’expression « employeur admissible » ;

2° au sous-paragraphe iii.2, lorsque l’employeur admissible est une société
visée au sous-paragraphe iii du paragraphe a de l’article 771.12 ou au
paragraphe f de la définition de l’expression « employeur admissible ». ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 6° du paragraphe 1 s’appliquent à compter
de l’année d’imposition 2000. Toutefois, lorsque le paragraphe c de la définition
de l’expression « spécialiste étranger » s’applique à l’année d’imposition 2000,
il doit se lire en y remplaçant « paragraphes b à f » par « paragraphes b à e ».

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à compter
de l’année d’imposition 2001.

4. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 2000, sauf lorsqu’il édicte le paragraphe e de la définition de
l’expression « date d’admissibilité », auquel cas il s’applique à compter de
l’année d’imposition 2001.

5. Le sous-paragraphe 5° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 2000, sauf lorsqu’il édicte le paragraphe f de la définition de
l’expression « employeur admissible », auquel cas il s’applique à compter de
l’année d’imposition 2001.

6. Les sous-paragraphes 7° et 9° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une attestation délivrée après le 11 mai 2000. Toutefois, lorsque le sous-
paragraphe iv du paragraphe d de la définition de l’expression « spécialiste
étranger » s’applique avant le 30 mars 2001, il doit se lire comme suit :

« iv. soit une combinaison des activités visées, selon le cas :

1° aux sous-paragraphes i à iii.1, lorsque l’employeur admissible est une
société visée au paragraphe e de la définition de l’expression « employeur
admissible » ;

2° aux sous-paragraphes i à iii, dans les autres cas. ».

7. Le sous-paragraphe 8° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
attestation délivrée après le 11 mai 2000, sauf lorsqu’il édicte le sous-
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paragraphe iii.2 du paragraphe d de la définition de l’expression « spécialiste
étranger », auquel cas il s’applique à l’égard d’une attestation délivrée après le
29 mars 2001.

17. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 737.23, de ce
qui suit :

« TITRE VII.4.1

« DÉDUCTION RELATIVE À LA SOCIÉTÉ CAPITAL RÉGIONAL ET
COOPÉRATIF DESJARDINS

«737.23.1. La société régie par la Loi constituant Capital régional et
coopératif Desjardins (2001, chapitre 36) peut déduire, dans le calcul de son
revenu imposable pour une année d’imposition, un montant qui n’excède pas
son revenu imposable pour cette année calculé avant l’application du présent
article. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 30 juin 2001.

18. 1. L’article 752.12 de cette loi, modifié par l’article 126 du chapitre 53
des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le
paragraphe b, de  « 776.1.5, » par « 776.1.5 et 776.1.5.0.11 à 776.1.5.0.14, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

19. 1. L’article 752.14 de cette loi, remplacé par l’article 127 du chapitre 53
des lois de 2001, est modifié par le remplacement de « et 776.1.1 à 776.1.5 »
par « , 776.1.1 à 776.1.5 et 776.1.5.0.11 à 776.1.5.0.14 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

20. 1. L’article 771.1 de cette loi, modifié par l’article 72 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par :

1° l’insertion, avant la définition de l’expression « centre de développement
des technologies de l’information », de la définition suivante :

« « Centre de développement des biotechnologies de Laval » désigne un
regroupement d’entreprises exploitées dans l’édifice qui est désigné à ce
titre ; » ;

2° l’addition, après le paragraphe b de la définition de l’expression « date
d’admissibilité », du paragraphe suivant :

« c) si la société est visée au sous-paragraphe iii du paragraphe a de l’article
771.12, le 30 mars 2001 ; ».



5452 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 Partie 2

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 mars 2001.

21. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 771.2.4, du
suivant :

« 771.2.5. Pour l’application des sous-paragraphes d.2 et h du
paragraphe 1 de l’article 771 et de l’article 771.8.3, l’excédent du revenu
d’une société pour une année d’imposition provenant d’une entreprise
admissible qu’elle exploite sur sa perte pour l’année provenant d’une telle
entreprise, doit être calculé comme si les montants déterminés conformément
aux paragraphes a et b du deuxième alinéa de l’article 737.18.17 à l’égard de
la société pour l’année et ceux déterminés à l’égard d’une société de personnes
dont elle est membre à la fin d’un exercice financier de celle-ci qui se termine
dans l’année, conformément aux paragraphes d et e de cet alinéa, relativement
à un projet majeur d’investissement de la société ou de la société de personnes,
selon le cas, à l’égard duquel le ministre des Finances a délivré une attestation
d’admissibilité annuelle pour l’année d’imposition de la société ou l’exercice
financier de la société de personnes, étaient nuls. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

22. 1. L’article 771.12 de cette loi, modifié par l’article 73 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié par l’addition, après le sous-
paragraphe ii du paragraphe a, du sous-paragraphe suivant :

« iii. elle exploite ou peut exploiter une entreprise qui constitue un projet
novateur dans l’édifice abritant le Centre de développement des biotechnologies
de Laval ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 mars 2001.

23. L’intitulé du chapitre II du titre III du livre V de la partie I de cette loi
est remplacé par le suivant :

« CRÉDIT RELATIF À UNE CONTRIBUTION À UN PARTI POLITIQUE ».

24. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 776.1.5.0.10,
édicté par l’article 144 du chapitre 53 des lois de 2001, de ce qui suit :

« CHAPITRE IV

« CRÉDIT RELATIF À L’ACQUISITION D’ACTIONS ÉMISES PAR LA
SOCIÉTÉ CAPITAL RÉGIONAL ET COOPÉRATIF DESJARDINS

«776.1.5.0.11. Un particulier, autre qu’une fiducie, qui réside au
Québec à la fin du 31 décembre d’une année d’imposition, et qui n’est pas un
courtier agissant en sa qualité d’intermédiaire ou de preneur ferme, peut
déduire de son impôt autrement à payer pour l’année en vertu de la présente
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partie un montant égal à 50 % du montant qu’il a versé dans l’année et avant le
1er janvier 2011 pour l’achat, à titre de premier acquéreur, d’une action du
capital-actions de la société régie par la Loi constituant Capital régional et
coopératif Desjardins (2001, chapitre 36).

«776.1.5.0.12. Le montant qu’un particulier peut déduire pour une
année d’imposition en vertu de l’article 776.1.5.0.11 ne peut excéder 1 250 $.

« 776.1.5.0.13. Un particulier ne peut déduire, pour une année
d’imposition, un montant en vertu de l’article 776.1.5.0.11 à l’égard d’un
montant qu’il a versé dans l’année pour l’acquisition d’une action visée à cet
article si l’une des conditions suivantes est remplie :

a) pendant l’année ou dans les 30 jours qui suivent, le particulier demande
le rachat de cette action conformément au paragraphe 3° de l’article 12 de la
Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins (2001, chapitre 36) ;

b) la société régie par la Loi constituant Capital régional et coopératif
Desjardins procède, avant la fin de l’année, relativement à une autre action du
capital-actions de cette société :

i. soit à son rachat conformément à l’un des paragraphes 1° et 4° de
l’article 12 de cette loi ;

ii. soit à son achat conformément à la politique d’achat de gré à gré
approuvée par le ministre des Finances en vertu du deuxième alinéa de
l’article 11 de cette loi, sauf lorsque l’achat est effectué conformément à une
disposition de cette politique en vertu de laquelle la société peut, de gré à gré,
acheter une action qu’elle a émise en raison du fait qu’aucun montant n’a été
déduit à l’égard de celle-ci en vertu de l’article 776.1.5.0.11.

«776.1.5.0.14. Un particulier qui se prévaut de l’article 776.1.5.0.11
pour une année d’imposition, à l’égard d’une action visée à cet article, doit
joindre à sa déclaration fiscale qu’il doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000 une copie du formulaire prescrit qu’il a reçu, à l’égard de
l’action, de la société régie par la Loi constituant Capital régional et coopératif
Desjardins (2001, chapitre 36). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

25. 1. L’article 776.76 de cette loi est modifié, dans le paragraphe a du
premier alinéa, par l’insertion, après « 776.1.2 », de « ,776.1.5.0.11 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

26. 1. L’article 776.79 de cette loi est modifié par l’insertion, après
« 776.32 », de « , 776.1.5.0.11 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.
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27. 1. L’article 776.80 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le deuxième alinéa, de « et 776.1.2 » par « , 776.1.2 et 776.1.5.0.11 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.

28. 1. L’article 965.1 de cette loi, modifié par l’article 204 du chapitre 53
des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du paragraphe
j.0.1 par le suivant :

« j.0.1) « société admissible » : une société mentionnée à l’un des articles
965.10, 965.11.1, 965.11.5, 965.11.6 et 965.11.7.1 et qui n’est pas visée à l’un
des articles 965.11.8 à 965.11.20 ou régie par une loi constituant un fonds de
travailleurs, par la Loi sur les sociétés de placements dans l’entreprise
québécoise (chapitre S-29.1) ou par la Loi constituant Capital régional et
coopératif Desjardins (2001, chapitre 36) ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 2001.

29. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.10.3.2, du
suivant :

«965.10.4. Pour l’application de l’article 965.10, lorsque, d’une part,
il ne s’est pas écoulé une période d’au moins 12 mois entre le moment du
début de l’exploitation d’une entreprise donnée par une société et la date du
visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus, et que, d’autre
part, l’entreprise donnée exploitée par la société peut, si le ministre en décide
ainsi, être considérée dans les faits comme constituant principalement la
continuation d’une entreprise ou d’une partie d’entreprise qu’un autre
contribuable exploitait avant le moment du début de l’exploitation de
l’entreprise donnée par la société, l’exigence prévue au paragraphe e de
l’article 965.10 est remplacée par celle, d’une part, d’avoir, tout au long de la
période qui s’étend du moment du début de l’exploitation de l’entreprise
donnée par la société jusqu’à la date du visa du prospectus définitif ou de
la dispense de prospectus, au moins cinq employés à plein temps qui ne sont
pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1) ou des personnes qui leur sont liées et, d’autre part,
immédiatement avant le moment du début de l’exploitation de l’entreprise
donnée par la société, que cet autre contribuable ait eu, relativement à cette
entreprise ou à cette partie d’entreprise, au moins cinq employés à plein temps
qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de cette loi ou des personnes
qui leur sont liées :

a) soit tout au long des 12 mois qui précèdent le moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la société ;

b) soit tout au long des six mois qui précèdent le moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la société lorsque, à la fois :
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i. l’autre contribuable a déjà procédé à une émission publique d’actions qui
ont fait l’objet d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un
régime d’épargne-actions ;

ii. une catégorie d’actions du capital-actions de l’autre contribuable est
inscrite à la cote d’une bourse canadienne immédiatement avant le moment du
début de l’exploitation de l’entreprise donnée par la société ;

iii. une catégorie d’actions du capital-actions de la société est inscrite à la
cote d’une bourse canadienne à la date du visa du prospectus définitif ou de la
dispense de prospectus.

Pour l’application du premier alinéa, la continuation d’une entreprise ou
d’une partie d’entreprise qu’un autre contribuable exploitait avant le début de
l’exploitation, par une société, de l’entreprise donnée résulte :

a) soit de l’acquisition ou de la location, par la société, de biens de l’autre
contribuable qui, à un moment quelconque dans les 12 mois qui précèdent
cette acquisition ou location, exploitait une entreprise dans laquelle il utilisait
ces biens ;

b) soit de l’exploitation, par la société, d’une nouvelle entreprise qui peut
raisonnablement être considérée dans les faits comme constituant le
prolongement d’une entreprise ou d’une partie d’entreprise exploitée par
l’autre contribuable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

30. 1. L’article 965.17.2 de cette loi, modifié par l’article 169 du chapitre 7
des lois de 2001, est de nouveau modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, aux fins de déterminer
si une société admissible exploite, comme activité principale, une entreprise
admissible, il doit être tenu compte de l’exploitation d’une telle entreprise par
une filiale de la société admissible. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

31. 1. L’article 965.17.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans le sous-paragraphe i du paragraphe c, de « de
l’article 965.17.2 » par « du premier alinéa de l’article 965.17.2 » ;
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2° le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe c, de « de
l’article 965.17.2 » par « du premier alinéa de l’article 965.17.2 » ;

3° l’addition, après le sous-paragraphe ii du paragraphe c, du sous-
paragraphe suivant :

« iii. soit satisfait aux conditions prévues à l’article 965.17.3.3 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

32. 1. L’article 965.17.3.1 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement de
« de l’article 965.17.2 » et « de cet article 965.17.2 » par, respectivement, « du
premier alinéa de l’article 965.17.2 » et « du premier alinéa de cet article
965.17.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

33. 1. L’article 965.17.3.2 de cette loi est modifié par le remplacement de
« de l’article 965.17.2 » par « du premier alinéa de l’article 965.17.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

34. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.17.3.2, du
suivant :

«965.17.3.3. Les conditions auxquelles réfère le sous-paragraphe iii
du paragraphe c de l’article 965.17.3 relativement à une filiale sont les
suivantes :

a) la filiale exploite une entreprise donnée pouvant, si le ministre en décide
ainsi, être considérée dans les faits comme constituant principalement la
continuation d’une entreprise ou d’une partie d’entreprise qu’un autre
contribuable exploitait avant le moment du début de l’exploitation de
l’entreprise donnée par cette filiale ;

b) la société admissible visée à l’article 965.17.3 fait une émission publique
d’actions, une émission de valeurs convertibles ou une émission de titres
convertibles au plus tard dans les 365 jours suivant le début de l’exploitation,
par la filiale, de l’entreprise donnée visée au paragraphe a et, à la fois :
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i. à la date du visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus
relatif à cette émission, la filiale répond aux exigences des paragraphes a, b, d
et e du premier alinéa de l’article 965.17.2 ;

ii. la filiale a eu, tout au long de la période qui s’étend du moment du début
de l’exploitation de l’entreprise donnée jusqu’à la date du visa du prospectus
définitif ou de la dispense de prospectus relatif à cette émission, au moins cinq
employés à plein temps qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de la
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ou des personnes qui leur sont
liées ;

iii. immédiatement avant le moment du début de l’exploitation de l’entreprise
donnée par la filiale, l’autre contribuable visé au paragraphe a a eu, relativement
à cette entreprise ou à cette partie d’entreprise, au moins cinq employés à
plein temps qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les
valeurs mobilières ou des personnes qui leur sont liées :

1° soit tout au long des 12 mois qui précèdent le moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la filiale ;

2° soit tout au long des six mois qui précèdent le moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la filiale, lorsque les conditions
prévues au deuxième alinéa sont remplies.

Les conditions auxquelles réfère le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe
iii du paragraphe b du premier alinéa sont les suivantes :

a) l’autre contribuable a déjà procédé à une émission publique d’actions
qui ont fait l’objet d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet
d’un régime d’épargne-actions ;

b) une catégorie d’actions du capital-actions de l’autre contribuable est
inscrite à la cote d’une bourse canadienne immédiatement avant le moment du
début de l’exploitation de l’entreprise donnée ;

c) une catégorie d’actions du capital-actions de la filiale est inscrite à la
cote d’une bourse canadienne à la date du visa du prospectus définitif ou de la
dispense de prospectus.

Pour l’application du premier alinéa, la continuation d’une entreprise ou
d’une partie d’entreprise qu’un autre contribuable exploitait avant le début de
l’exploitation, par une filiale, de l’entreprise donnée résulte :

a) soit de l’acquisition ou de la location, par la filiale, de biens de l’autre
contribuable qui, à un moment quelconque dans les 12 mois qui précèdent
cette acquisition ou location, exploitait une entreprise dans laquelle il utilisait
ces biens ;
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b) soit de l’exploitation, par la filiale, d’une nouvelle entreprise qui peut
raisonnablement être considérée dans les faits comme constituant le
prolongement d’une entreprise ou d’une partie d’entreprise exploitée par
l’autre contribuable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

35. 1. L’article 965.17.4.1 de cette loi est modifié, dans ce qui précède le
paragraphe a, par le remplacement de « de l’article 965.17.2 » par « du premier
alinéa de l’article 965.17.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

36. 1. L’article 965.17.5 de cette loi est modifié, dans le paragraphe a,
par le remplacement de « de l’article 965.17.2 » par « du premier alinéa de
l’article 965.17.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

37. 1. L’article 965.17.5.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, de « de l’article
965.17.2 » par « du premier alinéa de l’article 965.17.2 » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe a, de « de l’article 965.17.2 » par
« du premier alinéa de l’article 965.17.2 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

38. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.17.5.1, du
suivant :

«965.17.5.2. Une société admissible qui, d’une part, exploite une
entreprise donnée pouvant, si le ministre en décide ainsi, être considérée dans
les faits comme constituant principalement la continuation d’une entreprise
ou d’une partie d’entreprise qu’un autre contribuable exploitait avant le moment
du début de l’exploitation de l’entreprise donnée par la société et qui, d’autre
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part, fait une émission publique d’actions, une émission de valeurs convertibles
ou une émission de titres convertibles au plus tard dans les 365 jours suivant le
début de l’exploitation de l’entreprise donnée par la société, est une société en
croissance si, à la fois :

a) à la date du visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus,
elle répond aux exigences des paragraphes a, b, d et e du premier alinéa de
l’article 965.17.2 ;

b) elle a eu, tout au long de la période qui s’étend du moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la société admissible jusqu’à la date
du visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus, au moins cinq
employés à plein temps qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de la
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ou des personnes qui leur sont
liées ;

c) immédiatement avant le moment du début de l’exploitation de l’entreprise
donnée par la société admissible, cet autre contribuable a eu, relativement à
cette entreprise ou à cette partie d’entreprise, au moins cinq employés à plein
temps qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs
mobilières ou des personnes qui leur sont liées :

i. soit tout au long des 12 mois qui précèdent le moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la société admissible ;

ii. soit tout au long des six mois qui précèdent le moment du début de
l’exploitation de l’entreprise donnée par la société admissible lorsque, à la
fois :

1° l’autre contribuable a déjà procédé à une émission publique d’actions
qui ont fait l’objet d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet
d’un régime d’épargne-actions ;

2° une catégorie d’actions du capital-actions de l’autre contribuable est
inscrite à la cote d’une bourse canadienne immédiatement avant le moment du
début de l’exploitation de l’entreprise donnée par la société admissible ;

3° une catégorie d’actions du capital-actions de la société admissible est
inscrite à la cote d’une bourse canadienne à la date du visa du prospectus
définitif ou de la dispense de prospectus.

Pour l’application du premier alinéa, la continuation d’une entreprise ou
d’une partie d’entreprise qu’un autre contribuable exploitait avant le début de
l’exploitation, par une société admissible, de l’entreprise donnée résulte :

a) soit de l’acquisition ou de la location, par la société admissible, de biens
de l’autre contribuable qui, à un moment quelconque dans les 12 mois qui
précèdent cette acquisition ou location, exploitait une entreprise dans laquelle
il utilisait ces biens ;
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b) soit de l’exploitation, par la société admissible, d’une nouvelle entreprise
qui peut raisonnablement être considérée dans les faits comme constituant le
prolongement d’une entreprise ou d’une partie d’entreprise exploitée par
l’autre contribuable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 27 octobre 2000.

39. L’article 965.27 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.27. Un particulier qui se prévaut du présent titre doit joindre à sa
déclaration fiscale qu’il doit produire pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits à
l’égard des régimes d’épargne-actions dont il est bénéficiaire ou ceux dont un
groupe d’investissement dont il est membre est bénéficiaire ainsi qu’une copie
des déclarations de renseignements produites au moyen du formulaire prescrit
qu’il a reçues pour cette année à l’égard de ces régimes des courtiers ou des
fonds d’investissement mentionnés à l’article 965.2. ».

40. 1. L’article 965.34 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.34. Un particulier qui se prévaut du présent titre doit joindre à sa
déclaration fiscale qu’il doit produire pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits à
l’égard de ses investissements dans une société de placements dans l’entreprise
québécoise dont il est actionnaire ainsi qu’une copie des déclarations de
renseignements produites au moyen du formulaire prescrit qu’il a reçues
d’Investissement Québec pour cette année à l’égard de ces investissements. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 21 août 1998.

41. L’article 965.39 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.39. Un particulier qui se prévaut du présent titre doit joindre à sa
déclaration fiscale qu’il doit produire pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits à
l’égard d’un investissement dans une coopérative admissible ainsi qu’une
copie des déclarations de renseignements produites au moyen du formulaire
prescrit qu’il a reçues d’une coopérative admissible pour cette année à l’égard
de son investissement ou de son investissement réputé à titre de membre d’une
société de personnes admissible à la fin d’un exercice financier de celle-ci se
terminant dans cette année. ».

42. 1. L’article 1015.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :
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« Lorsqu’une personne ne produit pas la déclaration visée au premier
alinéa, la déduction ou la retenue doit être faite à son égard comme si cette
personne n’avait le droit de déduire, dans le calcul de son impôt à payer pour
l’année, que le total de 5 900 $ et du montant forfaitaire déterminé, pour
l’année d’imposition précédente, conformément au deuxième alinéa de
l’article 776.77. » ;

2° l’addition des alinéas suivants :

« Lorsque le montant de 5 900 $, auquel réfère le deuxième alinéa, doit être
utilisé pour une année d’imposition postérieure à l’année d’imposition 2001,
il doit être indexé annuellement de façon que ce montant utilisé pour cette
année d’imposition soit égal au total du montant utilisé pour l’année
d’imposition précédente et de celui obtenu en multipliant ce dernier montant
par le pourcentage déterminé selon la formule suivante :

(A / B) – 1.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’indice moyen des prix à la consommation au
Québec pour la période de 12 mois qui se termine le 30 septembre de l’année
d’imposition qui précède celle pour laquelle un montant doit être indexé ;

b) la lettre B représente l’indice moyen des prix à la consommation au
Québec pour la période de 12 mois qui se termine le 30 septembre de l’année
d’imposition antérieure à l’année qui précède celle pour laquelle le montant
doit être indexé. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1999.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 2002.

43. 1. L’article 1029.6.0.0.1 de cette loi, édicté par l’article 87 du chapitre 51
des lois de 2001 et modifié par l’article 260 du chapitre 53 des lois de 2001,
est de nouveau modifié par :

1° l’addition, après la définition de l’expression « aide non
gouvernementale » prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

« « entreprise admissible », relativement à toute entreprise exploitée par un
contribuable, désigne toute entreprise exploitée par celui-ci, autre qu’une
entreprise de placement désignée ou une entreprise de services personnels. » ;

2° le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :
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« Pour l’application des sections II.4 à II.4.3, II.5.2, II.6 à II.6.0.7, II.6.5.1
et II.6.6.1 à II.6.13, les règles suivantes s’appliquent : » ;

3° le remplacement du paragraphe b du deuxième alinéa par le suivant :

« b) dans le cas de chacune des sections II.4.1 à II.4.3, II.5.2, II.6.0.0.1,
II.6.0.4 à II.6.0.7, II.6.5.1 et II.6.6.1 à II.6.13, une aide gouvernementale ou
une aide non gouvernementale ne comprend pas un montant réputé avoir été
payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de cette section ; » ;

4° l’addition, après le sous-paragraphe vii du paragraphe c du deuxième
alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« viii. le montant d’une aide financière accordée par le Fonds de
diversification de l’économie de la région de la capitale ; » ;

5° le remplacement, dans la partie du paragraphe h du deuxième alinéa qui
précède le sous-paragraphe i, de « II.6.0.1.5 » par « II.6.0.1.6 » ;

6° le remplacement de la partie du paragraphe i du deuxième alinéa qui
précède le sous-paragraphe i par ce qui suit :

« i) dans le cas de chacune des sections II.6.0.2 à II.6.0.3.1, une aide
gouvernementale ou une aide non gouvernementale ne comprend pas : » ;

7° le remplacement du sous-paragraphe iii du paragraphe i du deuxième
alinéa par le suivant :

« iii. sauf pour l’application, d’une part, de la définition de l’expression
« salaire déterminé » prévue au premier alinéa de chacun des articles
1029.8.36.0.17 et 1029.8.36.0.37.1 et, d’autre part, des articles 1029.8.36.0.24,
1029.8.36.0.31, 1029.8.36.0.37.7 et 1029.8.36.0.37.16, le montant d’une
subvention relative à un salaire qui est accordée en vertu du Règlement sur le
Fonds pour l’accroissement de l’investissement privé et la relance de l’emploi,
édicté par le décret no 530-97 du 23 avril 1997, tel que ce règlement se lit au
moment de son application. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 est déclaratoire.

3. Les sous-paragraphes 2° à 7° du paragraphe 1 ont effet depuis le
20 décembre 2001.

44. 1. L’article 1029.6.0.1 de cette loi, modifié par l’article 88 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° le remplacement des paragraphes a et b par les suivants :

« a) lorsque, à l’égard d’une dépense donnée ou de frais donnés, un montant
est soit réputé, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, II.6.5 et II.6.8 à
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II.6.13, avoir été payé au ministre par un contribuable pour une année
d’imposition, soit réputé, en vertu du premier alinéa de l’article 34.0.0.0.4 de
la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5), avoir été
payé au ministre par ce contribuable pour une année civile, aucun autre
montant ne peut être soit réputé avoir été payé au ministre par ce contribuable,
pour une année d’imposition quelconque, en vertu de l’une de ces sections,
soit réputé avoir été payé au ministre par ce contribuable, pour une année
civile quelconque, en vertu du premier alinéa de cet article 34.0.0.0.4, à
l’égard de la totalité ou d’une partie d’un coût, d’une dépense ou de frais,
inclus dans la dépense donnée ou les frais donnés ;

« b) lorsque l’on peut raisonnablement considérer que la totalité ou une
partie d’une contrepartie payée ou à payer par une personne ou société de
personnes en vertu d’un contrat donné se rapporte soit à une dépense donnée,
soit à des frais donnés, et que cette personne ou un membre de cette société de
personnes peut, pour une année d’imposition, être réputé avoir payé un montant
au ministre, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, II.6.5 et II.6.8 à II.6.13,
à l’égard de cette dépense ou de ces frais, selon le cas, aucun montant ne peut
être soit réputé avoir été payé au ministre par un autre contribuable, pour une
année d’imposition quelconque, en vertu de l’une de ces sections, soit réputé
avoir été payé au ministre par un autre contribuable, pour une année civile
quelconque, en vertu du premier alinéa de l’article 34.0.0.0.4 de la Loi sur la
Régie de l’assurance maladie du Québec, à l’égard de la totalité ou d’une
partie d’un coût, d’une dépense ou de frais, engagés dans le cadre de l’exécution
du contrat donné ou de tout contrat en découlant, que l’on peut raisonnablement
considérer comme se rapportant à la dépense donnée ou aux frais donnés ; » ;

2° l’addition, après le paragraphe c, du suivant :

« d) une société ne peut être réputée avoir payé un montant au ministre pour
une année d’imposition en vertu du présent chapitre à l’égard d’un coût, d’une
dépense ou de frais engagés par elle, lorsque cette société est régie, dans
l’année, par la Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins (2001,
chapitre 36). ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire
versé après le 29 juin 2000. Toutefois, lorsque les paragraphes a et b de
l’article 1029.6.0.1 de cette loi s’appliquent à l’égard d’une dépense ou de
frais engagés dans une année d’imposition qui se termine avant le 20 mars
2002, ils doivent se lire comme suit :

« a) lorsque, à l’égard d’une dépense donnée ou de frais donnés, un montant
est réputé, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, II.6.5 et II.6.8 à II.6.13,
avoir été payé au ministre par un contribuable pour une année d’imposition,
aucun autre montant ne peut être réputé avoir été payé au ministre par ce
contribuable, pour une année d’imposition quelconque, en vertu d’une autre
de ces sections, à l’égard de la totalité ou d’une partie d’un coût, d’une
dépense ou de frais, inclus dans la dépense donnée ou les frais donnés ;
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« b) lorsque l’on peut raisonnablement considérer que la totalité ou une
partie d’une contrepartie payée ou à payer par une personne ou société de
personnes en vertu d’un contrat donné se rapporte soit à une dépense donnée,
soit à des frais donnés, et que cette personne ou un membre de cette société de
personnes peut, pour une année d’imposition, être réputé avoir payé un montant
au ministre, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, II.6.5 et II.6.8 à II.6.13,
à l’égard de cette dépense ou de ces frais, selon le cas, aucun montant ne peut
être réputé avoir été payé au ministre par un autre contribuable, pour une
année d’imposition quelconque, en vertu de l’une de ces sections, à l’égard de
la totalité ou d’une partie d’un coût, d’une dépense ou de frais, engagés dans
le cadre de l’exécution du contrat donné ou de tout contrat en découlant, que
l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant à la dépense
donnée ou aux frais donnés ; ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui commence après le 30 juin 2001.

45. 1. L’article 1029.6.0.1.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

46. 1. L’article 1029.6.0.1.2 de cette loi, édicté par l’article 89 du chapitre 51
des lois de 2001, est remplacé par le suivant :

«1029.6.0.1.2. Sous réserve de dispositions particulières du présent
chapitre, un contribuable ne peut être réputé avoir payé un montant au ministre
en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition donnée en
vertu de l’une des sections II à II.6.13, que s’il présente au ministre le
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ainsi que, le cas
échéant, une copie de chaque entente, attestation, décision préalable, certificat,
grille ou reçu qu’il doit produire conformément à cette section, au plus tard
12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
l’année donnée. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999. Toutefois, lorsque l’article 1029.6.0.1.2 de cette
loi s’applique :

1° à une telle année d’imposition qui se termine avant le 15 mars 2000, il
doit se lire en y remplaçant « II.6.13 » par « II.6.11 » et en y supprimant « ,
grille » ;

2° à une année d’imposition qui se termine après le 14 mars 2000 et avant
le 30 juin 2000, il doit se lire en y remplaçant « II.6.13 » par « II.6.12 » et en y
supprimant « , grille » ;

3° à une année d’imposition qui se termine après le 29 juin 2000 et avant le
30 mars 2001, il doit se lire en y supprimant « , grille ».
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47. 1. L’article 1029.6.0.1.3 de cette loi, édicté par l’article 89 du chapitre 51
des lois de 2001, est remplacé par le suivant :

«1029.6.0.1.3. Malgré le paragraphe b de l’article 1029.6.0.1, un
contribuable peut être soit réputé, en vertu de l’une des sections II.6.0.1.3,
II.6.0.1.4, II.6.0.1.5, II.6.0.1.6, II.6.0.2 et II.6.0.3, avoir payé un montant au
ministre pour une année d’imposition, soit réputé, en vertu du premier alinéa
de l’article 34.0.0.0.4 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(chapitre R-5), avoir payé un montant au ministre pour une année civile, à
l’égard de la totalité ou d’une partie d’un coût, d’une dépense ou de frais,
engagés dans le cadre de l’exécution d’un contrat donné ou de tout contrat en
découlant, que l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant soit
à une dépense donnée, soit à des frais donnés, si l’on peut raisonnablement
considérer que, d’une part, la totalité ou une partie d’une contrepartie payée
ou à payer en vertu du contrat donné, par une personne ou une société de
personnes, se rapporte à la dépense donnée ou aux frais donnés et que, d’autre
part, cette personne ou un membre de cette société de personnes peut, pour
une année d’imposition, être réputé avoir payé un montant au ministre en
vertu de la section II.4.3 à l’égard de cette dépense ou de ces frais, selon le
cas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense ou de frais engagés
après le 11 mai 2000. Toutefois, lorsque l’article 1029.6.0.1.3 de cette loi
s’applique à l’égard d’une dépense ou de frais engagés dans une année
d’imposition qui se termine avant le 20 mars 2002, il doit se lire comme suit :

«1029.6.0.1.3. Malgré le paragraphe b de l’article 1029.6.0.1, un
contribuable peut, pour une année d’imposition, être réputé avoir payé un
montant au ministre, en vertu de l’une des sections II.6.0.1.3, II.6.0.1.4,
II.6.0.1.5, II.6.0.1.6, II.6.0.2 et II.6.0.3 à l’égard de la totalité ou d’une partie
d’un coût, d’une dépense ou de frais, engagés dans le cadre de l’exécution d’un
contrat donné ou de tout contrat en découlant, que l’on peut raisonnablement
considérer comme se rapportant soit à une dépense donnée, soit à des frais
donnés, si l’on peut raisonnablement considérer que, d’une part, la totalité ou
une partie d’une contrepartie payée ou à payer en vertu du contrat donné, par
une personne ou une société de personnes, se rapporte à la dépense donnée ou
aux frais donnés et que, d’autre part, cette personne ou un membre de cette
société de personnes peut, pour une année d’imposition, être réputé avoir payé
un montant au ministre en vertu de la section II.4.3 à l’égard de cette dépense
ou de ces frais, selon le cas. ».

48. 1. L’article 1029.8.0.0.1 de cette loi est modifié par le remplacement
de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1029.8.0.0.1. Un contribuable ne peut être réputé avoir payé un
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8 à l’égard d’une
dépense qui est une partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c, e,
g et i du premier alinéa de cet article, que s’il produit au ministre, au plus tard
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12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
l’année, une déclaration au moyen du formulaire prescrit visé à l’article
1029.6.0.1.2 contenant les renseignements suivants : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 mars 2001.

49. 1. L’article 1029.8.16.2 de cette loi, modifié par l’article 93 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement de la
définition de l’expression « montant admissible », prévue au premier alinéa,
par la suivante :

« « montant admissible » d’une société admissible pour une année
d’imposition désigne l’ensemble des montants dont chacun est soit un salaire
ou une partie d’une contrepartie, soit une dépense admissible, soit une cotisation
admissible, soit un solde de cotisation admissible, soit sa part d’un tel montant,
selon le cas, à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un montant au
ministre en acompte sur son impôt à payer pour l’année en vertu de l’une des
sections II à II.3 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

50. 1. L’article 1029.8.21.3 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

51. 1. L’article 1029.8.21.17 de cette loi, modifié par l’article 228 du
chapitre 51 des lois de 2001 et par l’article 260 du chapitre 53 des lois de
2001, est de nouveau modifié par :

1° le remplacement de la partie de la définition de l’expression « société
admissible » qui précède le paragraphe a, prévue au premier alinéa, par ce qui
suit :

« « société admissible » pour une année d’imposition désigne, sous réserve
de l’article 1029.8.21.18, une société qui, dans l’année, a un établissement au
Québec et y exploite une entreprise admissible, et qui n’est pas : » ;

2° le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Le ministre peut s’enquérir auprès du ministre de l’Industrie et du
Commerce et du ministre de la Recherche, de la Science et de la Technologie
afin d’établir, pour l’application de la présente section, si un produit ou un
service particulier se qualifie à titre de service de liaison et de transfert
admissible ou à titre de service de veille admissible, selon le cas, ou auprès du
ministre de l’Éducation afin d’établir, pour l’application de la présente section,
si un produit ou un service particulier se qualifie à titre de service de liaison et
de transfert admissible. ».
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2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 décembre 2000.

52. 1. L’article 1029.8.21.31 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

53. 1. L’article 1029.8.21.32 de cette loi, édicté par l’article 103 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié, dans le premier alinéa, par le
remplacement de la partie de la définition de l’expression « société admissible »
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « société admissible » pour une année d’imposition désigne, sous réserve
de l’article 1029.8.21.37, une société qui, dans l’année, a un établissement au
Québec et y exploite une entreprise admissible, dont au moins 50 % des
traitements ou salaires qu’elle verse à ses employés dans l’année le sont à des
employés d’un établissement situé au Québec, et qui n’est pas l’une des
sociétés suivantes : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

54. 1. L’article 1029.8.33.2 de cette loi, modifié par l’article 228 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa,
par le remplacement de la partie de la définition de l’expression « société
admissible » qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, et qui n’est pas : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

55. 1. L’article 1029.8.33.11 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

56. 1. L’article 1029.8.34 de cette loi, modifié par l’article 144 du chapitre 7
des lois de 2001 et par l’article 105 du chapitre 51 des lois de 2001, est de
nouveau modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
de l’expression « dépense admissible pour des services rendus à l’extérieur de
la région de Montréal » prévue au premier alinéa par le suivant :

« ii. l’ensemble des montants suivants :
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1° le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal de la
société pour une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien,
dans la mesure où il n’a pas réduit, conformément au sous-paragraphe i du
paragraphe b de la définition de l’expression « dépense pour des services
rendus à l’extérieur de la région de Montréal », le montant de cette dépense
pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal de la société
pour cette année antérieure ;

2° le montant de tout bénéfice ou avantage que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, qui est
attribuable à une dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de
Montréal de la société pour une année d’imposition antérieure à l’année à
l’égard de ce bien, que ce soit sous forme de remboursement, de compensation,
de garantie, de produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur
marchande ou sous toute autre forme ou de toute autre manière, dans la
mesure où il n’a pas réduit, conformément au sous-paragraphe ii du paragraphe b
de la définition de l’expression « dépense pour des services rendus à l’extérieur
de la région de Montréal », le montant de cette dépense pour des services
rendus à l’extérieur de la région de Montréal de la société pour cette année
antérieure ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
de l’expression « dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques » prévue au premier alinéa par le suivant :

« ii. l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société pour
une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien, dans la
mesure où il n’a pas réduit, conformément au sous-paragraphe i du
paragraphe b de la définition de l’expression « dépense pour effets spéciaux et
animation informatiques », le montant de cette dépense pour effets spéciaux et
animation informatiques de la société pour cette année antérieure ;

2° le montant de tout bénéfice ou avantage que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, qui est
attribuable à une dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de
la société pour une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce
bien, que ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie,
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de produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou
sous toute autre forme ou de toute autre manière, dans la mesure où il n’a pas
réduit, conformément au sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition
de l’expression « dépense pour effets spéciaux et animation informatiques », le
montant de cette dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de
la société pour cette année antérieure ; » ;

3° le remplacement, dans le paragraphe a de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre » prévue au premier alinéa, des mots « scénario
version finale » par le mot « scénario » ;

4° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
de l’expression « dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier
alinéa par le suivant :

« ii. l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année d’imposition antérieure
à l’année à l’égard de ce bien, dans la mesure où il n’a pas réduit, en vertu du
sous-paragraphe i du paragraphe e du deuxième alinéa, le montant de cette
dépense de main-d’oeuvre de la société pour cette année antérieure ;

2° le montant de tout bénéfice ou avantage que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, qui est
attribuable à une dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année
d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien, que ce soit sous forme
de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation
d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou
de toute autre manière, dans la mesure où il n’a pas réduit, en vertu du sous-
paragraphe ii du paragraphe e du deuxième alinéa, le montant de cette dépense
de main-d’oeuvre pour cette année antérieure ; » ;

5° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal »
prévue au premier alinéa par le suivant :

« b) dans les autres cas, un montant égal à l’excédent de la partie d’une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année qui est directement
imputable à des services rendus après le 30 juin 1999, dans l’année, à l’extérieur
de la région de Montréal relativement à une production régionale, et qu’il est
raisonnable de considérer comme attribuable à un poste du budget de production
du bien que la Société de développement des entreprises culturelles indique
sur un document qu’elle joint à la décision préalable rendue ou au certificat
délivré à la société, relativement au bien, sur l’ensemble des montants suivants :



5470 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 Partie 2

i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à cette partie de la dépense de main-d’oeuvre de
la société, qu’elle a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour cette année ;

ii. le montant de tout bénéfice ou avantage attribuable à cette partie de la
dépense de main-d’oeuvre de la société, qu’elle a obtenu, est en droit d’obtenir
ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour cette année ; » ;

6° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense pour effets spéciaux et animation informatiques » prévue au premier
alinéa par le suivant :

« b) dans les autres cas, un montant égal à l’excédent de la partie d’une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année qui est directement
imputable à un montant versé, après le 31 mars 1998, pour des activités liées
aux effets spéciaux et à l’animation informatiques et effectuées dans le cadre
de la production du bien, et qu’il est raisonnable de considérer comme
attribuable à un poste du budget de production du bien que la Société de
développement des entreprises culturelles indique sur un document qu’elle
joint à la décision préalable rendue ou au certificat délivré à la société,
relativement au bien, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à cette partie de la dépense de main-d’oeuvre de
la société, qu’elle a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour cette année ;

ii. le montant de tout bénéfice ou avantage attribuable à cette partie de la
dépense de main-d’oeuvre de la société, qu’elle a obtenu, est en droit d’obtenir
ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour cette année ; » ;

7° le remplacement de la définition de l’expression « production régionale »
prévue au premier alinéa par la suivante :

« « production régionale » désigne une production cinématographique
québécoise à l’égard de laquelle la Société de développement des entreprises
culturelles atteste, sur la décision préalable ou le certificat qu’elle rend ou
délivre à une société à l’égard de la production, que cette production est
admissible pour l’application du paragraphe a.1 du premier alinéa de l’article
1029.8.35 ; » ;

8° l’insertion, après la définition de l’expression « société admissible »
prévue au premier alinéa, de la définition suivante :
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« « société régionale », relativement à une année d’imposition, désigne une
société admissible à l’égard de laquelle la Société de développement des
entreprises culturelles délivre, pour l’année, une attestation à l’effet qu’elle
est admissible pour l’application du paragraphe a.1 du premier alinéa de
l’article 1029.8.35 ; » ;

9° l’insertion, après le paragraphe d.1 du deuxième alinéa, du paragraphe
suivant :

« d.2) pour l’année d’imposition au cours de laquelle une société présente
une demande de décision préalable ou, en l’absence d’une telle demande, une
demande de certificat à l’égard d’un bien à la Société de développement des
entreprises culturelles, les montants visés à l’un des paragraphes a et b de la
définition de l’expression « dépense de main-d’oeuvre » prévue au premier
alinéa sont réputés comprendre les montants qui seraient inclus dans la dépense
de main-d’oeuvre de la société pour l’année à l’égard du bien si ce
paragraphe a et la partie de ce paragraphe b qui précède le sous-paragraphe i
se lisaient en y remplaçant les mots « qu’elle a engagés dans l’année » par
« qu’elle a engagés, dans une année d’imposition antérieure à celle au cours de
laquelle elle a présenté une demande de décision préalable ou, en l’absence
d’une telle demande, une demande de certificat à l’égard de ce bien à la
Société de développement des entreprises culturelles, » ; » ;

10° le remplacement du paragraphe e du deuxième alinéa par le suivant :

« e) le montant de la dépense de main-d’oeuvre d’une société pour une
année d’imposition à l’égard d’un bien doit être diminué, le cas échéant, de
l’ensemble des montants suivants :

i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à cette dépense, que la société a reçue, est en
droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;

ii. le montant de tout bénéfice ou avantage attribuable à cette dépense, que
ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière, que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ; » ;

11° le remplacement du sixième alinéa par le suivant :

« Pour l’application de la définition de chacune des expressions « dépense
admissible pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal » et
« dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal »
prévues au premier alinéa, la région de Montréal désigne la partie du territoire
du Québec qui est située à moins de 25 kilomètres, par le plus court chemin
carossable normalement utilisé, d’un point quelconque de la circonférence
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d’un cercle ayant un rayon de 25 kilomètres dont le centre est la station de
métro Papineau. » ;

12° l’insertion, après le sixième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du paragraphe b du deuxième alinéa, une rémunération
basée sur les profits et les recettes provenant de l’exploitation d’un bien qui
est une production cinématographique québécoise ne comprend pas une
rémunération incluse dans le coût de production, le coût ou le coût en capital,
selon le cas, de ce bien pour une société si, à la fois, cette rémunération :

a) est déterminée notamment en fonction du territoire projeté pour la
distribution ou la télédiffusion du bien ;

b) est engagée en totalité relativement aux étapes de la production du bien
visées au paragraphe a de la définition de l’expression « dépense de main-
d’oeuvre » prévue au premier alinéa ;

c) ne peut faire l’objet d’aucun remboursement si le bien n’est pas exploité
selon les prévisions initiales. » ;

13° le remplacement des mots « avant la fin de laquelle les principaux
travaux de prises de vues ou d’enregistrement de ce bien ont commencé » par
les mots « avant la fin de laquelle une demande de décision préalable ou, en
l’absence d’une telle demande, une demande de certificat a été présentée à
l’égard de ce bien à la Société de développement des entreprises culturelles »,
dans les dispositions suivantes du premier alinéa :

— le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i du paragraphe a de la
définition de l’expression « dépense admissible pour des services rendus à
l’extérieur de la région de Montréal » ;

— le sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense admissible pour des services rendus à l’extérieur de la région de
Montréal » ;

— le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i du paragraphe a de la
définition de l’expression « dépense admissible pour effets spéciaux et
animation informatiques » ;

— le sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques » ;

— le sous-paragraphe 3° du sous-paragraphe i du paragraphe a de la
définition de l’expression « dépense de main-d’oeuvre admissible » ;

— le sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre admissible ».
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2. Les sous-paragraphes 1° à 8° et 10° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’un bien pour lequel une demande de décision préalable ou de
certificat est présentée à la Société de développement des entreprises culturelles
après le 29 juin 2000.

3. Sous réserve du paragraphe 4, les sous-paragraphes 9° et 12° du
paragraphe 1 ont effet depuis le 19 décembre 1990. Toutefois, lorsque le
paragraphe d.2 du deuxième alinéa de l’article 1029.8.34 de cette loi s’applique
avant le 1er décembre 2000, il doit se lire comme suit :

« d.2) pour l’année d’imposition au cours de laquelle les principaux travaux
de prises de vues ou d’enregistrement ont commencé à l’égard d’un bien, les
montants visés à l’un des paragraphes a et b de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre » prévue au premier alinéa sont réputés comprendre
les montants qui seraient inclus dans la dépense de main-d’oeuvre de la
société pour l’année à l’égard du bien si ce paragraphe a et la partie de ce
paragraphe b qui précède le sous-paragraphe i se lisaient en y remplaçant les
mots « qu’elle a engagés dans l’année » par « qu’elle a engagés, dans une
année d’imposition antérieure à celle au cours de laquelle les principaux
travaux de prises de vues ou d’enregistrement ont commencé à l’égard de ce
bien, » ; ».

4. Le sous-paragraphe 9° du paragraphe 1 ne s’applique toutefois pas à une
année d’imposition d’un contribuable à l’égard de laquelle les délais prévus
au paragraphe 2 de l’article 1010 de cette loi ont expiré avant le 20 octobre
2000, sauf si, relativement à une année d’imposition, avant le 20 octobre 2000,
selon le cas :

1° un avis d’opposition a été notifié au ministre du Revenu ou un appel a
été interjeté à l’encontre d’un avis de cotisation, lorsque l’un des objets de la
contestation porte sur la détermination de la dépense de main-d’oeuvre aux
fins de calculer le montant réputé avoir été payé par le contribuable en vertu de
la section II.6 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de cette loi ;

2° le contribuable a adressé au ministre du Revenu une renonciation, au
moyen du formulaire prescrit, conformément au sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 1010 de cette loi.

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 et de la partie I de cette loi, malgré
les articles 1010 à 1011 de cette loi, le ministre du Revenu doit faire, en vertu
de cette partie I, toute détermination ou nouvelle détermination du montant
réputé avoir été payé en vertu de la section II.6 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de cette partie par un contribuable et toute cotisation ou nouvelle
cotisation des intérêts et des pénalités de ce contribuable qui sont requises afin
de donner effet à l’un des sous-paragraphes 9° et 12° du paragraphe 1 et à l’un
de ces paragraphes 3 et 4. Les articles 93.1.8 et 93.1.12 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à une telle détermination ou cotisation.



5474 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 Partie 2

6. Le sous-paragraphe 11° du paragraphe 1 a effet depuis le 30 mars
2001. De plus, lorsque la partie du sixième alinéa de l’article 1029.8.34 de
cette loi qui précède le paragraphe a, que ce sous-paragraphe 11° remplace,
s’applique après le 29 juin 2000 et avant le 30 mars 2001, elle doit se lire
comme suit :

« Pour l’application de la définition de chacune des expressions « dépense
admissible pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal » et
« dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal »
prévues au premier alinéa, la région de Montréal désigne le territoire constitué
de l’une des régions administratives ou de l’une des parties de régions
administratives suivantes décrites dans le décret no 2000-87 du 22 décembre
1987, concernant la révision des limites des régions administratives du Québec,
et ses modifications subséquentes : ».

7. Le sous-paragraphe 13° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
pour lequel une demande de décision préalable ou de certificat est présentée à
la Société de développement des entreprises culturelles après le 30 novembre
2000.

57. 1. L’article 1029.8.35 de cette loi, modifié par l’article 106 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa,
par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1029.8.35. Une société qui, pour une année d’imposition, est une
société admissible et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire
pour l’année en vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits et une copie de la décision préalable favorable en
vigueur ou du certificat non révoqué, selon le cas, qui, d’une part, a été rendue
ou délivré par la Société de développement des entreprises culturelles à
l’égard d’un bien qui est une production cinématographique québécoise et,
d’autre part, confirme, le cas échéant, le respect des conditions qui doivent
être remplies pour que le bien ne soit ni soumis au plafond annuel de production
par ailleurs applicable ni visé par l’obligation de réinvestissement dans le
cinéma québécois d’expression française, est réputée, sous réserve du deuxième
alinéa et des articles 1029.8.35.1 à 1029.8.35.3, lorsque la demande de décision
préalable a été présentée ou, en l’absence d’une telle demande, lorsque la
demande de certificat a été présentée à l’égard de ce bien à la Société de
développement des entreprises culturelles avant la fin de l’année, avoir payé
au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette
année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la
présente partie, un montant égal à l’ensemble des montants suivants : » ;

2° le remplacement de la partie du paragraphe a.1 qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :
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« a.1) lorsque la société admissible joint à sa déclaration fiscale pour
l’année une copie de l’attestation valide que la Société de développement des
entreprises culturelles lui a délivrée, pour l’année, à l’effet qu’elle se qualifie,
pour l’année, à titre de société régionale, et une copie du document joint à la
décision préalable rendue ou au certificat délivré relativement au bien dans
lequel la Société de développement des entreprises culturelles ventile le
montant de la dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de
Montréal de la société entre les postes du budget de production du bien qui se
rapportent à ce montant : » ;

3° le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) lorsque le paragraphe b de l’article 1029.8.35.2 s’applique à l’égard de
ce bien et que la société admissible joint à sa déclaration fiscale pour l’année
une copie du document joint à la décision préalable rendue ou du certificat
délivré relativement au bien dans lequel la Société de développement des
entreprises culturelles ventile le montant de la dépense pour effets spéciaux et
animation informatiques de la société entre les postes du budget de production
du bien qui se rapportent à ce montant, 11 2/3 % de sa dépense admissible
pour effets spéciaux et animation informatiques pour l’année à l’égard de ce
bien. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
pour lequel une demande de décision préalable ou de certificat est présentée à
la Société de développement des entreprises culturelles après le 30 novembre
2000.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’un bien pour lequel une demande de décision préalable ou de certificat est
présentée à la Société de développement des entreprises culturelles après le
29 juin 2000.

58. 1. L’article 1029.8.35.0.1 de cette loi, remplacé par l’article 107 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par le remplacement du premier
alinéa par le suivant :

«1029.8.35.0.1. Sous réserve de l’application des articles 1010 à
1011 et pour l’application du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense pour des services rendus à l’extérieur de la région de Montréal »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.34 et du paragraphe a.1 du
premier alinéa de l’article 1029.8.35, lorsque la Société de développement des
entreprises culturelles révoque une attestation qu’elle avait délivrée à une
société, l’attestation révoquée est nulle à compter du moment où la révocation
prend effet. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une attestation délivrée
relativement à un bien pour lequel une demande de décision préalable ou de
certificat est présentée à la Société de développement des entreprises culturelles
après le 29 juin 2000.
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59. 1. L’article 1029.8.35.1 de cette loi, modifié par l’article 108 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1029.8.35.1. Le montant qu’une société est réputée avoir payé au
ministre, en vertu de l’article 1029.8.35, en acompte sur son impôt à payer en
vertu de la présente partie pour une année d’imposition à l’égard d’un bien, ne
doit pas dépasser, lorsque les principaux travaux de prises de vues ou
d’enregistrement de ce bien ont commencé après le 25 mars 1997, l’excédent
soit, lorsque le bien est un épisode ou une émission faisant partie d’une série,
du montant obtenu en divisant 2 500 000 $ par le nombre total d’épisodes ou
d’émissions faisant partie de la série, soit, dans les autres cas, de 2 500 000 $,
sur l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la
société est réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article à l’égard de ce
bien pour une année d’imposition antérieure sur l’ensemble des montants dont
chacun est un montant que la société doit payer en vertu de l’article 1129.2 à
l’égard de ce bien pour une année d’imposition antérieure. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

60. 1. L’article 1029.8.36.0.0.1 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001 et par l’article 228 du chapitre 51 des lois de 2001,
est de nouveau modifié par la suppression du paragraphe a de la définition de
l’expression « société admissible » prévue au premier alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense pour le doublage de
films engagée après le 30 septembre 2000.

61. 1. L’article 1029.8.36.0.0.4 de cette loi, modifié par l’article 145 du
chapitre 7 des lois de 2001 et par l’article 111 du chapitre 51 des lois de 2001,
est de nouveau modifié par :

1° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques » prévue
au premier alinéa par le suivant :

« b) l’ensemble des montants suivants :

i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société pour
une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien, dans la
mesure où il n’a pas réduit, conformément au sous-paragraphe i du
paragraphe b de la définition de l’expression « dépense pour effets spéciaux et
animation informatiques », le montant de cette dépense pour effets spéciaux et
animation informatiques de la société pour cette année antérieure ;
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ii. le montant de tout bénéfice ou avantage que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, qui est
attribuable à une dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de
la société pour une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce
bien, que ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie,
de produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou
sous toute autre forme ou de toute autre manière, dans la mesure où il n’a pas
réduit, conformément au sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition
de l’expression « dépense pour effets spéciaux et animation informatiques », le
montant de cette dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de
la société pour cette année antérieure ; » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe a de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre » prévue au premier alinéa, des mots « scénario
version finale » par le mot « scénario » ;

3° le remplacement, dans le sous-paragraphe i du paragraphe b de la
définition de l’expression « dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au
premier alinéa, de « en vertu du paragraphe d du deuxième alinéa » par « en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe d du deuxième alinéa » ;

4° l’addition, après le sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition
de l’expression « dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier
alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« iii. le montant de tout bénéfice ou avantage que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, qui est
attribuable à une dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année
d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien, que ce soit sous forme
de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation
d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou
de toute autre manière, dans la mesure où il n’a pas réduit, en vertu du sous-
paragraphe ii du paragraphe d du deuxième alinéa, le montant de cette dépense
de main-d’oeuvre de la société pour cette année antérieure ; » ;

5° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense pour effets spéciaux et animation informatiques » prévue au premier
alinéa par le suivant :

« b) dans les autres cas, un montant égal à l’excédent de la partie d’une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année qui est directement
imputable à un montant versé, après le 31 mars 1998, pour des activités liées
aux effets spéciaux et à l’animation informatiques et effectuées dans le cadre
de la production du bien et qu’il est raisonnable de considérer comme attribuable
à un poste du budget de production du bien que la Société de développement
des entreprises culturelles indique sur un document qu’elle joint à la décision
préalable valide rendue à la société, relativement au bien, sur l’ensemble des
montants suivants :
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i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à cette partie d’une dépense de main-d’oeuvre de
la société, qu’elle a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour cette année ;

ii. le montant de tout bénéfice ou avantage attribuable à cette partie d’une
dépense de main-d’oeuvre de la société, qu’elle a obtenu, est en droit d’obtenir
ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour cette année ; » ;

6° le remplacement, dans la définition de chacune des expressions « employé
admissible » et « particulier admissible » prévues au premier alinéa, des mots
« à la fin de l’année civile qui précède celle au cours de laquelle les principaux
travaux de prises de vues ou d’enregistrement du bien ont commencé » par « à
la fin de l’année civile qui précède celle au cours de laquelle il rend, dans le
cadre de la réalisation du bien, des services qui sont visés au paragraphe a de
la définition de l’expression « dépense de main-d’oeuvre » ou à l’un des sous-
paragraphes i, ii et iv du paragraphe b de cette définition » ;

7° le remplacement du paragraphe d du deuxième alinéa par le suivant :

« d) le montant de la dépense de main-d’oeuvre d’une société pour une
année d’imposition à l’égard d’un bien doit être diminué, le cas échéant, de
l’ensemble des montants suivants :

i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à cette dépense, que la société a reçue, est en
droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;

ii. le montant de tout bénéfice ou avantage attribuable à cette dépense, que
ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière, que la société a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ; » ;

8° l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du paragraphe b du deuxième alinéa, une rémunération
basée sur les profits et les recettes provenant de l’exploitation d’un bien qui
est une production admissible ne comprend pas une rémunération qui, à la
fois :

a) est déterminée notamment en fonction du territoire projeté pour la
distribution ou la télédiffusion du bien ;
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b) est engagée en totalité relativement aux étapes de la production du bien
visées au paragraphe a de la définition de l’expression « dépense de main-
d’oeuvre » prévue au premier alinéa ;

c) ne peut faire l’objet d’aucun remboursement si le bien n’est pas exploité
selon les prévisions initiales. ».

2. Les sous-paragraphes 1° à 5° et 7° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’une production pour laquelle une demande d’attestation est présentée
à la Société de développement des entreprises culturelles après le 29 mars
2001.

3. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
dépense de main-d’oeuvre engagée après le 29 mars 2001.

4. Le sous-paragraphe 8° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 12 février 1998.

5. Sous réserve de la partie I de cette loi, malgré les articles 1010 à 1011 de
cette loi, le ministre du Revenu doit faire, en vertu de cette partie I, toute
détermination ou nouvelle détermination du montant réputé avoir été payé en
vertu de la section II.6.0.0.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de cette
partie par une société et toute cotisation ou nouvelle cotisation des intérêts et
des pénalités de cette société qui sont requises afin de donner effet au sous-
paragraphe 8° du paragraphe 1. Les articles 93.1.8 et 93.1.12 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à une telle détermination ou cotisation.

62. 1. L’article 1029.8.36.0.0.8 de cette loi, modifié par l’article 114 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du
troisième alinéa par le suivant :

« Le montant qu’une société est réputée avoir payé au ministre, en vertu du
premier alinéa, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est un enregistrement
sonore admissible, ne doit pas dépasser l’excédent, soit, lorsque le bien est
coproduit par la société et une ou plusieurs autres sociétés admissibles, du
montant obtenu en appliquant à 50 000 $ la part de la société, exprimée en
pourcentage, des frais de production relativement à la production du bien qui
est indiquée sur la décision préalable favorable ou l’attestation rendue ou
délivrée, selon le cas, par la Société de développement des entreprises culturelles
à l’égard du bien, soit, dans les autres cas, de 50 000 $, sur l’excédent de
l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société est réputée
avoir payé au ministre en vertu de cet alinéa à l’égard de ce bien pour une
année d’imposition antérieure sur l’ensemble des montants dont chacun est un
montant que la société doit payer en vertu de l’article 1129.4.0.10 à l’égard de
ce bien pour une année d’imposition antérieure. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mars 1999.
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63. 1. L’article 1029.8.36.0.0.10 de cette loi, modifié par l’article 115 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° la suppression, dans la partie de la définition de l’expression « dépense
de main-d’oeuvre » prévue au premier alinéa qui précède le paragraphe a, des
mots « ni un montant relatif à une représentation privée du bien » ;

2° le remplacement du paragraphe b du deuxième alinéa par le suivant :

« b) une rémunération, y compris un traitement ou salaire, ne comprend ni
une rémunération basée sur les profits ou les recettes provenant de l’exploitation
d’un bien, à l’exception d’une telle rémunération versée à un chanteur ou à un
musicien, ni une dépense à titre de rémunération qu’une société engage, à titre
de mandataire, pour le compte d’une autre personne ou que l’on peut
raisonnablement considérer comme une telle dépense ; » ;

3° le remplacement, dans le paragraphe c du deuxième alinéa, des mots
« représentations qui ont lieu devant public » par les mots « représentations qui
ont lieu » ;

4° la suppression, dans la partie du troisième alinéa qui précède le
paragraphe a, des mots « ni les frais engagés relativement à une représentation
privée du bien ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense de main-d’oeuvre
engagée après le 9 mars 1999.

64. 1. L’article 1029.8.36.0.0.11 de cette loi, modifié par l’article 116 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du
troisième alinéa par le suivant :

« Le montant qu’une société est réputée avoir payé au ministre, en vertu du
premier alinéa, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est un spectacle admissible,
ne doit pas dépasser l’excédent, soit, lorsque le bien est coproduit par la
société et une ou plusieurs autres sociétés admissibles, du montant obtenu en
appliquant à 300 000 $ la part de la société, exprimée en pourcentage, des frais
de production relativement à la production du bien qui est indiquée sur la
décision préalable favorable ou l’attestation rendue ou délivrée, selon le cas,
par la Société de développement des entreprises culturelles à l’égard du bien,
soit, dans les autres cas, de 300 000 $, sur l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé au
ministre en vertu de cet alinéa à l’égard de ce bien pour une année d’imposition
antérieure sur l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la
société doit payer en vertu de l’article 1129.4.0.14 à l’égard de ce bien pour
une année d’imposition antérieure. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mars 1999.
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65. 1. L’article 1029.8.36.0.0.13 de cette loi, édicté par l’article 117 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié, dans le premier alinéa, par :

1° le remplacement de la définition de l’expression « auteur québécois »
par la suivante :

« «auteur québécois » désigne un particulier qui est un auteur ou un particulier
qui dirige la rédaction d’un ouvrage admissible ou d’un ouvrage faisant partie
d’un groupe admissible d’ouvrages rédigé par une équipe de collaborateurs, et
qui soit résidait au Québec à la fin de l’année civile qui précède celle au cours
de laquelle les travaux d’édition ont débuté, soit a résidé au Québec pendant
au moins cinq années consécutives avant le début des travaux d’édition ; » ;

2° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre attribuable à des frais préparatoires » par le
suivant :

« b) les avances non remboursables directement attribuables à la préparation
du bien, dans la mesure où les services pour des travaux de préparation
admissibles à l’égard de ce bien sont rendus au Québec, que la société a
engagées dans l’année, conformément à un contrat conclu à l’égard de ce bien,
et qu’elle a versées à un auteur québécois ou à un détenteur de droits d’un
auteur québécois dans l’année ou dans les 60 jours qui suivent la fin de celle-
ci ou dans un délai plus long jugé raisonnable par le ministre, à l’exception de
telles avances versées à un détenteur de droits d’un auteur québécois pour
l’acquisition de droits sur du matériel existant ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense de main-d’oeuvre
engagée après le 29 mars 2001.

66. 1. L’article 1029.8.36.0.0.14 de cette loi, édicté par l’article 117 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par le remplacement du troisième
alinéa par le suivant :

« Le montant qu’une société est réputée avoir payé au ministre, en vertu du
premier alinéa, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est un ouvrage admissible
ou un ouvrage faisant partie d’un groupe admissible d’ouvrages, ne doit pas
dépasser l’excédent, soit, lorsque le bien est coédité par la société et une ou
plusieurs autres sociétés admissibles, du montant obtenu en appliquant à
500 000 $ la part de la société, exprimée en pourcentage, des frais d’édition
relativement à la préparation et à l’impression du bien qui est indiquée sur la
décision préalable favorable ou l’attestation rendue ou délivrée, selon le cas,
par la Société de développement des entreprises culturelles à l’égard du bien,
soit, dans les autres cas, de 500 000 $, sur l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé au
ministre en vertu de cet alinéa à l’égard de ce bien pour une année d’imposition
antérieure sur l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la
société doit payer en vertu de l’article 1129.4.0.18 à l’égard de ce bien pour
une année d’imposition antérieure. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 mars 2000.

67. 1. L’article 1029.8.36.0.3.16 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

68. 1. L’article 1029.8.36.0.3.18 de cette loi, modifié par l’article 127 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa,
par :

1° le remplacement du paragraphe a de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre admissible » par le suivant :

« a) les traitements ou salaires que la société a engagés dans l’année et
versés, à l’égard de ses employés d’un établissement situé au Québec, et qui
sont imputables à des titres multimédias admissibles ; » ;

2° la suppression de la définition de l’expression « établissement désigné ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 9 mai 1996.

69. 1. L’article 1029.8.36.0.3.27 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

70. 1. L’article 1029.8.36.0.3.28 de cette loi, modifié par l’article 131 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa,
par le remplacement de la partie de la définition de l’expression « société
admissible » qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « société admissible » pour une année d’imposition désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, et qui n’est pas : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

71. 1. L’article 1029.8.36.0.3.37 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

72. 1. L’article 1029.8.36.0.3.38 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001 et par l’article 136 du chapitre 51 des lois de 2001,
est de nouveau modifié par le remplacement de la définition de l’expression
« société admissible » prévue au premier alinéa par la suivante :
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« « société admissible » pour une année d’imposition désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible et qui n’est ni une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en
vertu du livre VIII, ni une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en
vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

73. 1. L’article 1029.8.36.0.3.45 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

74. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.0.3.45,
de ce qui suit :

« SECTION II.6.0.1.6

« CRÉDIT POUR LES SOCIÉTÉS ÉTABLIES DANS LA CITÉ DU
COMMERCE ÉLECTRONIQUE

« §1. — Interprétation et généralités

«1029.8.36.0.3.46. Dans la présente section, l’expression :

« activité admissible » d’une société pour une année d’imposition désigne
une activité que la société réalise dans l’année et à l’égard de laquelle le
ministre des Finances lui délivre, pour l’année et pour l’application de la
présente section, une attestation à l’effet que cette activité est soit liée au
développement et à la fourniture de produits et de services relatifs aux affaires
électroniques, soit liée à l’exploitation de solutions d’affaires électroniques ;

« année civile de référence » d’une société désigne l’année civile qui précède
celle qui comprend la date de début des opérations de la société ;

« année d’opération » donnée d’une société désigne soit la période qui
commence à la date du début des opérations de la société et qui se termine le
jour survenant un an après le jour qui précède immédiatement cette date, soit
la période qui commence à un jour donné qui survient à intervalles successifs
d’un an après la date du début des opérations de la société et qui se termine le
jour survenant un an après le jour qui précède immédiatement ce jour donné ;

« date de début des opérations » d’une société désigne la date de prise
d’effet indiquée dans la première attestation d’admissibilité valide délivrée,
pour une année d’imposition, à la société par le ministre des Finances pour
l’application de la présente section ;



5484 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 Partie 2

« employé admissible » d’une société pour une partie ou la totalité d’une
année d’imposition désigne un particulier à l’égard duquel une attestation
d’admissibilité est délivrée à la société, pour l’année, par le ministre des
Finances pour l’application de la présente section à l’effet que le particulier
est un employé admissible pour la partie ou la totalité de l’année ;

« employeur associé » d’une société donnée à la fin d’une année civile
désigne un employeur qui a un établissement au Québec et qui, à ce moment,
est une société avec laquelle la société donnée est associée ;

« salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III ;

« salaire admissible » engagé par une société admissible dans une année
d’imposition à l’égard d’un de ses employés admissibles pour une partie ou la
totalité de cette année d’imposition désigne le moindre des montants suivants :

a) le montant déterminé pour l’année conformément à l’article
1029.8.36.0.3.47 relativement à l’employé admissible ;

b) l’excédent du montant du salaire que la société admissible a engagé,
après le 11 mai 2000 et avant le 1er janvier 2011, dans l’année à l’égard de
l’employé, alors qu’il se qualifiait à titre d’employé admissible de la société
admissible, dans la mesure où ce montant est versé et où l’on peut
raisonnablement considérer qu’il se rapporte à la réalisation par l’employé
admissible dans l’année d’une activité admissible, sur l’ensemble des montants
suivants :

i. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à un tel salaire,
que la société admissible a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour cette année d’imposition ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente le montant d’un bénéfice
ou d’un avantage à l’égard d’un tel salaire, autre que celui que l’on peut
raisonnablement attribuer aux travaux effectués par l’employé admissible
dans le cadre de la réalisation de l’activité admissible de la société admissible
pour l’année d’imposition, qu’une personne ou société de personnes a obtenu,
est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus
tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la société admissible
pour cette année d’imposition, que ce soit sous forme de remboursement, de
compensation, de garantie ou de produit de l’aliénation d’un bien qui excède
sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de toute autre manière ;

« société admissible » pour une année d’imposition désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible et qui n’est ni une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en
vertu du livre VIII, ni une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en
vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ;
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« taux modifié » pour une année d’opération donnée d’une société désigne
le taux déterminé conformément à l’article 1029.8.36.0.3.50 pour cette année
d’opération donnée de la société qui est postérieure à sa cinquième année
d’opération.

Pour l’application de la définition de l’expression « date de début des
opérations » prévue au premier alinéa, lorsque deux ou plusieurs sociétés
admissibles sont associées entre elles à la fin d’une année civile, la date de
début des opérations de chacune de ces sociétés admissibles est réputée la date
qui survient la première parmi leur date respective de début des opérations.

Pour l’application de la définition de l’expression « employeur associé »
prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) dans le cas où un employeur est un particulier, autre qu’une fiducie, ce
particulier est réputé une société dont l’ensemble des actions du capital-
actions comportant un droit de vote appartiennent au particulier à la fin d’une
année civile ;

b) dans le cas où un employeur est une société de personnes, cette société
de personnes est réputée une société dont l’année d’imposition correspond à
son exercice financier et dont l’ensemble des actions du capital-actions
comportant un droit de vote appartiennent à chaque membre de la société de
personnes, à la fin d’une année civile, dans une proportion représentée par le
rapport entre :

i. la part du membre dans le revenu ou la perte de la société de personnes
pour le dernier exercice financier de celle-ci qui se termine au plus tard à ce
moment, en supposant, si le revenu et la perte de la société de personnes pour
cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société de personnes pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $ ; et

ii. le revenu ou la perte de la société de personnes pour son exercice
financier qui se termine au plus tard à ce moment, en supposant, si le revenu et
la perte de la société de personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société de personnes pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $ ;

c) dans le cas où un employeur est une fiducie, cette fiducie est réputée une
société dont l’ensemble des actions du capital-actions comportant un droit de
vote :

i. dans le cas d’une fiducie testamentaire en vertu de laquelle un ou plusieurs
bénéficiaires sont en droit de recevoir la totalité du revenu qui provient de la
fiducie avant la date du décès de l’un d’entre eux ou du dernier survivant de
ceux-ci, appelée « date de l’attribution » dans le présent paragraphe, et en
vertu de laquelle aucune autre personne ne peut, avant la date de l’attribution,
recevoir ou autrement obtenir la jouissance du revenu ou du capital de la
fiducie :
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1° sont la propriété d’un tel bénéficiaire à ce moment, lorsque sa part dans
le revenu ou le capital de la fiducie dépend de l’exercice par toute personne, ou
de l’absence d’exercice par toute personne, d’une faculté d’élire et que ce
moment survient avant la date de l’attribution ;

2° sont la propriété d’un tel bénéficiaire à ce moment dans une proportion
représentée par le rapport entre la juste valeur marchande du droit à titre
bénéficiaire de ce bénéficiaire dans la fiducie et la juste valeur marchande des
droits à titre bénéficiaire de tous les bénéficiaires dans la fiducie, lorsque le
sous-paragraphe 1° ne s’applique pas et que ce moment survient avant la date
de l’attribution ;

ii. dans le cas où la part d’un bénéficiaire dans le revenu accumulé ou dans
le capital de la fiducie dépend de l’exercice par toute personne, ou de l’absence
d’exercice par toute personne, d’une faculté d’élire, sont la propriété du
bénéficiaire à ce moment, sauf si le sous-paragraphe i s’applique et que ce
moment survient avant la date de l’attribution ;

iii. dans tous les cas où le sous-paragraphe ii ne s’applique pas, sont la
propriété du bénéficiaire à ce moment dans une proportion représentée par le
rapport entre la juste valeur marchande de son droit à titre bénéficiaire dans la
fiducie et la juste valeur marchande de tous les droits à titre bénéficiaire dans
la fiducie, sauf si le sous-paragraphe i s’applique et que ce moment survient
avant la date de l’attribution ;

iv. dans le cas d’une fiducie visée à l’article 467, sont la propriété, à ce
moment, de la personne visée à cet article de qui un bien de la fiducie ou un
bien pour lequel il a été substitué a été reçu, directement ou indirectement.

«1029.8.36.0.3.47. Le montant auquel réfère le paragraphe a de la
définition de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.3.46, pour une année d’imposition d’une société
admissible, relativement à un employé admissible désigne un montant égal :

a) lorsque l’année d’imposition de la société admissible commence avant
le 12 mai 2000 et se termine avant le 1er janvier 2001, au montant obtenu en
multipliant 40 000 $ par le rapport entre le nombre de jours de l’année
d’imposition qui suivent le 11 mai 2000 au cours desquels l’employé se
qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

b) lorsque l’année d’imposition de la société admissible commence après
le 11 mai 2000 et se termine avant le 1er janvier 2001, au montant obtenu en
multipliant 40 000 $ par le rapport entre le nombre de jours de l’année
d’imposition au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé
admissible et 365 ;

c) lorsque l’année d’imposition de la société admissible commence avant
le 12 mai 2000 et se termine après le 31 décembre 2000, à l’ensemble des
montants suivants :
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i. le montant obtenu en multipliant 40 000 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 11 mai 2000 et qui précèdent le
1er janvier 2001 au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé
admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 35 714,29 $ par le rapport entre le
nombre de jours de l’année d’imposition qui suivent le 31 décembre 2000 au
cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

d) lorsque l’année d’imposition de la société admissible commence après
le 11 mai 2000 et se termine après le 31 décembre 2000, à l’ensemble des
montants suivants :

i. le montant obtenu en multipliant 40 000 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui précèdent le 1er janvier 2001 au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 35 714,29 $ par le rapport entre le
nombre de jours de l’année d’imposition qui suivent le 31 décembre 2000 au
cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

e) lorsque l’année d’imposition de la société admissible comprend le
31 décembre 2010, au montant obtenu en multipliant 35 714,29 $ par le
rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition qui précèdent le
1er janvier 2011 au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé
admissible et 365 ;

f) dans les autres cas, au montant obtenu en multipliant 35 714,29 $ par le
rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition de la société admissible
au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365.

« §2. — Crédit

« 1029.8.36.0.3.48. Une société qui détient, pour une année
d’imposition, une attestation d’admissibilité valide délivrée par le ministre
des Finances pour l’application de la présente section et qui joint à sa déclaration
fiscale qu’elle doit produire pour l’année, en vertu de l’article 1000, une copie
de cette attestation d’admissibilité de même que les documents visés au
troisième alinéa, est réputée, sous réserve du deuxième alinéa et de l’article
1029.8.36.0.3.49, avoir payé au ministre, à la date d’échéance du solde qui lui
est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour cette
année en vertu de la présente partie, un montant égal à 35 % du salaire
admissible qu’elle a engagé dans l’année à l’égard d’un de ses employés
admissibles pour une partie ou la totalité de cette année.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
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acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation d’admissibilité valide délivrée à la société
pour l’année par le ministre des Finances à l’égard de l’employé admissible
pour l’application de la présente section.

Malgré le premier alinéa, une société ne peut être réputée avoir payé au
ministre, en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition en
vertu de la présente partie, le montant déterminé en vertu de cet alinéa,
lorsqu’elle fait le choix irrévocable, de la manière et dans le délai prévus au
cinquième alinéa, de se prévaloir, pour l’année, des dispositions prévues au
premier alinéa de l’article 34.0.0.0.4 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec (chapitre R-5) à l’égard de l’ensemble des montants dont
chacun est un montant que la société serait, en l’absence du présent alinéa et
du deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.57, réputée avoir payé au ministre
pour l’année en vertu de la présente section.

Une société fait le choix auquel réfère le quatrième alinéa, pour une année
d’imposition, en présentant au ministre, pour la première fois et au plus tard
12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
l’année, le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits visé au
paragraphe a du troisième alinéa.

Lorsqu’une année d’imposition d’une société se situe, en totalité ou en
partie, dans une période donnée comprise entre le 11 mai 2000 et le 1er janvier
2001, aux fins de déterminer le montant que la société est réputée avoir payé
au ministre, en vertu du premier alinéa, relativement à un salaire admissible
engagé dans cette année d’imposition à l’égard d’un employé admissible, les
règles suivantes s’appliquent :

a) lorsque le montant déterminé en vertu du paragraphe b de la définition
de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46 représente le salaire admissible pour cette année d’imposition,
le taux de 35 % visé au premier alinéa doit être remplacé par un taux de 25 %
applicable à l’égard de la partie de ce salaire admissible que l’on peut
raisonnablement considérer comme étant attribuable au salaire que la société a
engagé à l’égard de l’employé admissible, alors qu’il se qualifiait à ce titre
pour la partie de l’année qui est comprise dans la période donnée ;

b) lorsque le montant déterminé en vertu de l’un des paragraphes a et b de
l’article 1029.8.36.0.3.47 représente, en raison du paragraphe a de la définition
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de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46, le salaire admissible pour cette année d’imposition, le taux
de 35 % visé au premier alinéa doit être remplacé par un taux de 25 %
applicable à l’égard de ce salaire admissible ;

c) lorsque le montant déterminé en vertu de l’un des paragraphes c et d de
l’article 1029.8.36.0.3.47 représente, en raison du paragraphe a de la définition
de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46, le salaire admissible pour cette année d’imposition, le premier
alinéa doit se lire en y remplaçant « 35 % du salaire admissible qu’elle a
engagé dans l’année à l’égard d’un de ses employés admissibles » par
« l’ensemble de 25 % du montant déterminé en vertu du sous-paragraphe i de
l’un des paragraphes c et d de l’article 1029.8.36.0.3.47 et de 35 % du montant
déterminé en vertu du sous-paragraphe ii de l’un des paragraphes c et d de cet
article, à l’égard du salaire admissible qu’elle a engagé dans l’année à l’égard
d’un de ses employés admissibles ».

« §3. — Taux modifié

«1029.8.36.0.3.49. Aux fins de déterminer le montant qu’une société
est réputée avoir payé au ministre, conformément à l’article 1029.8.36.0.3.48,
ou serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.48
s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas,
relativement à un salaire admissible qu’elle a engagé, à l’égard d’un de ses
employés admissibles, dans une année d’imposition comprise, en totalité ou
en partie, dans une année d’opération donnée de la société qui est postérieure
à sa cinquième année d’opération, les règles suivantes s’appliquent :

a) le taux de 35 % mentionné au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.48
doit être remplacé par le taux modifié pour l’année d’opération donnée de la
société qui est postérieure à sa cinquième année d’opération et qui commence
dans l’année d’imposition ou dans l’année d’imposition précédente ;

b) le taux modifié pour l’année d’opération donnée de la société qui est
postérieure à sa cinquième année d’opération et qui commence dans l’année
d’imposition ou dans l’année d’imposition précédente doit s’appliquer à l’égard
de la partie de ce salaire admissible que l’on peut raisonnablement considérer
comme attribuable au salaire admissible que la société a engagé à l’égard de
l’employé admissible dans la partie de l’année d’imposition qui est comprise
dans l’année d’opération donnée de la société.

«1029.8.36.0.3.50. Le taux auquel réfère la définition de l’expression
« taux modifié » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.46 pour
une année d’opération donnée d’une société qui est postérieure à sa cinquième
année d’opération est égal au taux, sans excéder 35 %, qui est déterminé selon
la formule suivante :

[2 × (A – B) / C] × 35 %.
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Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun représente
les salaires que la société et un employeur associé de cette société à la fin de
l’année civile qui s’est terminée immédiatement avant la date du début de
l’année d’opération donnée de la société, ont versés, au cours de cette année
civile, à un employé qui se présente au travail à un établissement de la société
ou de l’employeur associé situé au Québec ;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun représente
les salaires que la société et un employeur associé de cette société à la fin de
l’année civile qui s’est terminée immédiatement avant la date du début de
l’année d’opération donnée de la société, ont versés, au cours de l’année civile
de référence de la société, à un employé qui se présente au travail à un
établissement de la société ou de l’employeur associé situé au Québec ;

c) la lettre C représente l’ensemble des montants dont chacun représente les
salaires que la société et un employeur associé de la société à la fin de l’année
civile qui s’est terminée immédiatement avant la date du début de l’année
d’opération donnée de la société, ont versés à l’égard d’un employé admissible
de la société, alors qu’il se qualifiait à ce titre, au cours de cette année civile,
sans excéder toutefois 35 714,29 $.

Pour l’application des paragraphes a et b du deuxième alinéa, les règles
suivantes s’appliquent :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période comprise
dans une année civile, à un établissement de son employeur situé au Québec
ainsi qu’à un établissement de celui-ci situé à l’extérieur du Québec, cet
employé est réputé pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé au Québec ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail
principalement à un tel établissement de son employeur ;

b) lorsque, au cours d’une période comprise dans une année civile, un
employé n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement de son
employeur et que son salaire, relativement à cette période, est versé d’un tel
établissement situé au Québec, l’employé est réputé se présenter au travail à
cet établissement si les tâches qu’il accomplit au cours de cette période le sont
principalement au Québec.

Pour l’application du paragraphe b du deuxième alinéa, lorsque la date de
début des opérations d’une société se situe au cours de l’année civile 2000, le
montant déterminé conformément à ce paragraphe est réputé égal au montant
obtenu en multipliant par 400 % le montant égal à l’excédent de l’ensemble
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des montants dont chacun représente les salaires que la société et un employeur
associé de la société à la fin de l’année civile qui s’est terminée immédiatement
avant la date du début de l’année d’opération donnée de la société ont versés,
au cours des trois premiers mois de l’année civile 2000, à un employé qui se
présente au travail à un établissement de la société ou de l’employeur associé
situé au Québec sur le montant égal au montant obtenu en multipliant par
75 % l’ensemble des montants dont chacun représente un montant versé par la
société et l’employeur associé de la société, au cours des trois premiers mois
de l’année civile 2000, à titre de boni et qui est inclus dans ces salaires.

«1029.8.36.0.3.51. Pour l’application de la présente section, sous
réserve du quatrième alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.50, lorsque le nombre
de jours de l’année civile de référence d’une société au cours de laquelle la
société et un employeur associé de la société à la fin d’une année civile qui
s’est terminée immédiatement avant la date du début d’une année d’opération
donnée de la société ont exploité une entreprise au Québec, appelé, dans le
présent article, « nombre de jours de qualification » de la société ou de
l’employeur associé, est inférieur à 365, l’ensemble des montants dont chacun
représente les salaires versés par la société ou l’employeur associé, au cours
de cette année civile de référence, à un employé qui se présente à un
établissement de la société ou de l’employeur associé situé au Québec dans le
cadre de l’exploitation de cette entreprise par la société ou l’employeur
associé est réputé égal à la proportion de cet ensemble représentée par le
rapport entre 365 et le nombre de jours de qualification de la société ou de
l’employeur associé, relativement à cette entreprise.

«1029.8.36.0.3.52. Lorsqu’une personne ou une société de personnes
devient un employeur associé d’une société à un moment quelconque au cours
d’une année civile qui se termine dans l’une des quatre premières années
d’opération de la société, l’ensemble des montants visés au paragraphe b du
deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.50, dont chacun représente les
salaires versés, au cours de l’année civile de référence de la société, par
l’employeur associé de la société à un employé qui se présente au travail à un
établissement de celui-ci situé au Québec est, malgré le troisième alinéa de
l’article 1029.8.36.0.3.50 et l’article 1029.8.36.0.3.51, réputé égal à zéro.

Pour l’application du premier alinéa, la mention d’une année civile qui se
termine dans une année d’opération donnée comprend la mention d’une année
civile dont la fin coïncide avec celle de cette année d’opération donnée.

«1029.8.36.0.3.53. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50
et aux fins de déterminer le taux modifié pour une année d’opération donnée
d’une société qui est postérieure à sa cinquième année d’opération, lorsqu’une
société, appelée « nouvelle société » dans le présent article, résulte de la
fusion, au sens de l’article 544, de plusieurs sociétés, chacune étant appelée
« société remplacée » dans le présent article, la nouvelle société est réputée,
sous réserve du deuxième alinéa, avoir versé, au cours de l’année civile de
référence de la société et de la partie de l’année civile qui précède la fusion,
l’ensemble des montants dont chacun représente les salaires versés par une
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société remplacée, au cours de l’année civile de référence et de la partie de
l’année civile qui précède la fusion, à un employé qui se présente à un
établissement de celle-ci situé au Québec.

Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50 et aux fins de déterminer le
taux modifié pour une année d’opération donnée d’une nouvelle société qui
est postérieure à sa cinquième année d’opération, lorsqu’une fusion, au sens
de l’article 544, survient à un moment quelconque au cours d’une année civile
qui se termine dans l’une des quatre premières années d’opération d’une
société remplacée, que la nouvelle société résulte de la fusion de la société
remplacée et d’une autre société, autre qu’une société qui est un employeur
associé de la société remplacée à la fin de l’année civile de référence de la
société remplacée, qui, à un moment quelconque au cours de la période de
12 mois qui précède la fusion ou, lorsque l’autre société a commencé à exister
à un moment quelconque au cours de la période de 12 mois qui précède la
fusion, à un moment quelconque au cours de la période qui débute au moment
où cette autre société commence à exister et qui se termine au moment de la
fusion, ne détenait pas d’attestation d’admissibilité valide pour l’application
de la présente section, la nouvelle société est réputée avoir versé, au cours de
son année civile de référence, l’ensemble des montants dont chacun représente
les salaires versés par la société remplacée au cours de l’année civile de
référence à un employé qui se présente à un établissement de celle-ci situé au
Québec.

Pour l’application du présent article, une société remplacée comprend une
société à l’égard de laquelle la société remplacée était une nouvelle société.

Pour l’application du deuxième alinéa, la mention d’une année civile qui se
termine dans une année d’opération comprend la mention d’une année civile
dont la fin coïncide avec celle de cette année d’opération.

«1029.8.36.0.3.54. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50
et aux fins de déterminer le taux modifié pour une année d’opération donnée
d’une société qui est postérieure à sa cinquième année d’opération, lorsque les
règles prévues aux articles 556 à 564.1 et 565 s’appliquent à la liquidation
d’une filiale, au sens de l’article 556, la société mère est réputée avoir versé,
au cours de son année civile de référence et de la partie de l’année civile qui
précède la liquidation, l’ensemble des montants dont chacun représente les
salaires versés par la filiale, au cours de l’année civile de référence et de la
partie de l’année civile qui précède la liquidation, à un employé qui se
présente à un établissement de celle-ci situé au Québec.

«1029.8.36.0.3.55. Sous réserve des articles 1029.8.36.0.3.53 et
1029.8.36.0.3.54, pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50 et aux fins
de déterminer le taux modifié pour une année d’opération donnée d’une
société qui est postérieure à sa cinquième année d’opération, lorsque, à un
moment donné d’une année civile donnée, les activités qu’exerce une personne
ou une société de personnes, appelée « vendeur » dans le présent article,
diminuent ou cessent en tout ou en partie, relativement à une entreprise
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donnée qu’il exploite au Québec et que l’on peut raisonnablement considérer
que, de ce fait, une autre personne ou société de personnes, appelée «acquéreur »
dans le présent article, soit commence, après le moment donné, à exercer des
activités semblables dans le cadre de l’exploitation d’une telle entreprise au
Québec, soit augmente, après ce moment, l’importance de telles activités dans
un tel cadre, les règles suivantes s’appliquent, sous réserve des troisième,
quatrième, cinquième et sixième alinéas :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente les salaires versés par
le vendeur au cours de son année civile de référence à un employé qui se
présente à un établissement de l’employeur situé au Québec relativement à
l’entreprise donnée est réputé égal, à un moment quelconque qui suit le
moment donné, à l’excédent de cet ensemble déterminé par ailleurs sur le
montant déterminé selon la formule suivante :

A × B × C ;

b) l’acquéreur est réputé, à la fois :

i. avoir versé à un employé qui se présente à un établissement de l’employeur
situé au Québec, au cours d’une période comprise dans l’année civile donnée,
un montant égal à la proportion de l’ensemble des montants dont chacun
représente les salaires versés par le vendeur à un tel employé, dans la mesure
où l’on peut raisonnablement considérer que cet employé était affecté à
l’exercice de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment
donné, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile
donnée qui précède le moment donné et le nombre de jours de l’année civile
donnée au cours desquels le vendeur a exercé ces activités ;

ii. avoir versé au titre de l’ensemble des montants dont chacun représente
les salaires versés au cours de son année civile de référence à un employé qui
s’est présenté à un établissement de l’employeur situé au Québec relativement
à l’entreprise donnée, un montant égal à l’ensemble des montants suivants :

1° l’ensemble des montants dont chacun représente les salaires versés par
lui au cours de son année civile de référence, déterminé par ailleurs, à un
employé qui s’est présenté à un établissement de l’employeur situé au Québec
relativement à l’entreprise donnée ;

2° un montant égal à la proportion de l’ensemble des montants dont chacun
représente les salaires versés par le vendeur à un employé, au cours de la partie
de l’année civile donnée qui précède le moment donné, dans la mesure où l’on
peut raisonnablement considérer que ces salaires se rapportent à l’exercice par
cet employé de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment
donné, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile
donnée qui précède le moment donné et le nombre de jours de l’année civile
donnée au cours desquels le vendeur a exercé ces activités ;
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3° l’ensemble des montants dont chacun représente les salaires versés par
l’acquéreur à un employé, au cours de la partie de l’année civile qui suit le
moment donné, dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer que
ces salaires se rapportent à l’exercice par cet employé de la partie de ces
activités qui a commencé ou augmenté au moment donné.

Dans la formule prévue au paragraphe a du premier alinéa :

a) la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun représente
les salaires versés par le vendeur au cours de son année civile de référence à un
employé qui se présente à un établissement de l’employeur situé au Québec
relativement à l’entreprise donnée ;

b) la lettre B représente la proportion représentée par le rapport entre le
nombre d’employés du vendeur visés au paragraphe a affectés à l’exercice de
la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment donné et le nombre
d’employés du vendeur visés au paragraphe a immédiatement avant le moment
donné ;

c) la lettre C représente la proportion représentée par le rapport entre le
nombre de jours de l’année civile donnée qui suivent le moment donné et 365.

Lorsqu’une personne ou une société de personnes est, à un moment
quelconque d’une année civile, un acquéreur relativement à des activités
exercées par une personne ou une société de personnes et que, à un moment
subséquent de la même année civile, cette personne ou société de personnes
est un vendeur relativement à la totalité de ces activités, d’une part, le présent
article ne s’applique à la personne ou à la société de personnes ni en sa qualité
de vendeur, ni en sa qualité d’acquéreur à l’égard de ces activités et, d’autre
part, pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50, la personne ou société de
personnes est réputée n’avoir versé, à compter de ce moment jusqu’au moment
subséquent, aucune partie des salaires que l’on peut raisonnablement considérer
comme se rapportant à ses employés affectés à l’exercice de ces activités qui a
cessé après le moment subséquent.

Pour l’application du présent article, lorsqu’une personne ou une société de
personnes est, à un moment donné d’une année civile, un acquéreur relativement
à des activités exercées par une autre personne ou société de personnes et que,
à un moment subséquent de la même année civile, cette personne ou société de
personnes est un vendeur relativement à une partie de ces activités, les règles
suivantes s’appliquent :

a) pour l’application du présent article à la personne ou à la société de
personnes, celle-ci n’est réputée un acquéreur, au moment donné, que
relativement à cette partie d’activités ;

b) pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50 et du sous-paragraphe 3°
du sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa, à l’égard de
l’acquéreur relativement à cette partie d’activités, la personne ou la société de
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personnes est réputée n’avoir versé à ses employés que la partie des salaires
que l’on peut raisonnablement considérer comme ayant été versés à ses
employés affectés à la partie de ces activités que la société continue d’exercer
après ce moment ;

c) pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du premier
alinéa et du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii de ce paragraphe b, à
l’égard de l’acquéreur relativement à cette partie d’activités, l’autre personne
ou société de personnes n’est réputée un vendeur que relativement à cette
partie d’activités.

Lorsqu’une personne ou une société de personnes donnée est, à un moment
quelconque d’une année civile, un acquéreur relativement à certaines activités
exercées par une personne ou société de personnes et que cette personne ou
société de personnes a elle-même été, à un moment antérieur au cours de
l’année civile, un acquéreur relativement à ces activités exercées par une autre
personne ou société de personnes, pour l’application du présent article à la
personne ou à la société de personnes donnée, le sous-paragraphe i du
paragraphe b du premier alinéa et le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii
de ce paragraphe b doivent se lire comme si les mots « le vendeur » désignaient
toutes les personnes ou sociétés de personnes qui ont été, au cours de l’année
civile et avant le moment quelconque, un vendeur à l’égard de ces activités.

Lorsque, à un moment donné d’une année civile donnée qui se termine dans
l’une des quatre premières années d’opération d’une société, la société ou,
selon le cas, un employeur associé de la société à la fin d’une année civile est
un acquéreur relativement à des activités exercées par une personne ou société
de personnes, d’une part, le présent article ne s’applique ni à la société ou à
l’employeur associé de la société, en sa qualité d’acquéreur, ni à la personne
ou la société de personnes, en sa qualité de vendeur, à l’égard de ces activités
et, d’autre part, pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.50, la société ou,
selon le cas, l’employeur associé de la société à la fin de l’année civile est
réputé n’avoir versé, au cours de l’année civile de référence, aucune partie des
salaires que l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant aux
employés de la personne ou société de personnes affectés à l’exercice de ces
activités.

Pour l’application du sixième alinéa, la mention d’une année civile qui se
termine dans une année d’opération comprend la mention d’une année civile
dont la fin coïncide avec celle de cette année d’opération.

«1029.8.36.0.3.56. Sous réserve de l’application des articles 1010
à 1011, pour l’application de la présente section, lorsque le ministre des
Finances remplace ou révoque une attestation qu’il a délivrée à une société
pour une année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) une attestation remplacée est nulle à compter du moment où elle a été
délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée avoir été
délivrée à ce moment pour cette année d’imposition ;
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b) une attestation révoquée est nulle à compter du moment où la révocation
prend effet.

L’attestation révoquée visée au premier alinéa est réputée ne pas avoir été
délivrée à compter de la date de prise d’effet mentionnée sur l’avis de révocation.

« §4. — Aide gouvernementale, aide non gouvernementale et autres

« 1029.8.36.0.3.57. Lorsque, avant le 1er janvier 2012, une
société paie au cours d’une année d’imposition, appelée « année
du remboursement » dans le présent article, conformément à une
obligation juridique, un montant que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a été prise en considération aux fins de calculer un
salaire admissible engagé dans une année d’imposition donnée par la société à
l’égard d’un employé admissible et à l’égard duquel la société est réputée
avoir payé un montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.48 pour
l’année d’imposition donnée, ou serait réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.48 pour cette année donnée si cet
article se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas, la
société est réputée, si elle joint le formulaire prescrit à sa déclaration fiscale
qu’elle doit produire pour l’année du remboursement en vertu de l’article 1000,
avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour
l’année du remboursement, en acompte sur son impôt à payer pour cette année
en vertu de la présente partie, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle
serait réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée, à l’égard de ce
salaire admissible, en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir
compte de ses quatrième et cinquième alinéas et si tout montant ainsi payé en
remboursement d’une telle aide au plus tard à la fin de l’année du
remboursement avait réduit, pour l’année donnée, le montant déterminé en
vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de l’expression
« salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.46,
sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.3.48 pour l’année donnée à l’égard de ce salaire admissible, ou
qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 pour l’année donnée à l’égard de ce salaire admissible, si cet
article se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année
d’imposition antérieure à l’année du remboursement en vertu du présent
alinéa à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de cette aide.

Malgré le premier alinéa, une société ne peut être réputée avoir payé au
ministre, en acompte sur son impôt à payer pour l’année du remboursement en
vertu de la présente partie, le montant déterminé en vertu de cet alinéa,
lorsqu’elle fait le choix irrévocable, de la manière et dans le délai prévus au
troisième alinéa, de se prévaloir, pour l’année, des dispositions prévues au
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premier alinéa de l’article 34.0.0.0.4 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec (chapitre R-5) à l’égard de l’ensemble des montants dont
chacun est un montant que la société serait, en l’absence du présent alinéa et
du quatrième alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.48, réputée avoir payé au ministre
pour l’année en vertu de la présente section.

Une société fait le choix auquel réfère le deuxième alinéa, pour l’année du
remboursement, en présentant au ministre, pour la première fois et au plus tard
12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
cette année, le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits visé
au premier alinéa.

«1029.8.36.0.3.58. Pour l’application du premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.57, est réputé un montant payé à titre de remboursement d’une
aide par une société dans une année d’imposition, conformément à une
obligation juridique, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46, le montant du salaire visé à ce paragraphe b, aux fins de
calculer un salaire admissible à l’égard duquel la société est réputée avoir
payé un montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.48, ou serait
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième
alinéas ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé, dans cette année d’imposition, d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.0.3.59. Lorsque l’on peut raisonnablement considérer
que l’une des principales raisons de l’existence distincte de deux ou plusieurs
sociétés dans une année civile est de faire en sorte que soit le taux mentionné
au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.48 qui est applicable à l’égard des
cinq premières années d’opération d’une société ne soit pas, pour la sixième
année d’opération de cette société, remplacé par un taux inférieur,
conformément aux articles 1029.8.36.0.3.49 et 1029.8.36.0.3.50, soit le taux
modifié pour une année d’opération donnée de la société qui est postérieure à
sa sixième année d’opération soit maintenu ou augmenté par rapport au taux
applicable pour l’année d’opération précédente, ces sociétés sont réputées,
pour l’application de la présente section, être associées entre elles à la fin de
l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire engagé après le 11 mai
2000. Toutefois :
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1° lorsque l’article 1029.8.36.0.3.46 de cette loi s’applique avant le
20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, après la définition de l’expression
« activité admissible » prévue au premier alinéa, les définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément) ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-paragraphes ii
et iii, à l’exclusion des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu ; » ;

2° lorsque l’article 1029.8.36.0.3.48 de cette loi s’applique à l’égard d’un
salaire engagé dans une année d’imposition qui se termine avant le 20 mars
2002, il doit se lire sans tenir compte des quatrième et cinquième alinéas ;

3° lorsque l’article 1029.8.36.0.3.49 de cette loi s’applique à l’égard d’un
salaire engagé dans une année d’imposition qui se termine avant le 20 mars
2002, la partie de cet article qui précède le paragraphe a doit se lire sans tenir
compte de « ou serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième
alinéas, » ;

4° lorsque l’article 1029.8.36.0.3.57 de cette loi s’applique à l’égard d’un
montant remboursé dans une année d’imposition qui se termine avant le
20 mars 2002, il doit se lire :

a) sans tenir compte, dans ce qui précède le paragraphe a du premier
alinéa, de « ou serait réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.48 pour cette année donnée si cet article se lisait sans
tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas, » et de « s’il se lisait sans
tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas et » ;
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b) sans tenir compte, dans le paragraphe a du premier alinéa, de « , ou
qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 pour l’année donnée à l’égard de ce salaire admissible, si cet
article se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas » ;

c) en y remplaçant, dans le paragraphe b du premier alinéa, les mots
« présent alinéa » par les mots « présent article » ;

d) sans tenir compte des deuxième et troisième alinéas ;

5° lorsque l’article 1029.8.36.0.3.58 de cette loi s’applique à l’égard d’une
année d’imposition qui se termine avant le 20 mars 2002, il doit se lire en y
remplaçant, dans ce qui précède le paragraphe a, « Pour l’application du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.57 » par « Pour l’application de l’article
1029.8.36.0.3.57 » et sans tenir compte, dans le paragraphe a, de « , ou serait
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième
alinéas ».

75. 1. L’article 1029.8.36.0.16 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

76. 1. L’article 1029.8.36.0.17 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001, par l’article 147 du chapitre 51 des lois de 2001 et
par l’article 260 du chapitre 53 des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans
le premier alinéa, par le remplacement de la partie de la définition de
l’expression « société déterminée » qui précède le paragraphe a par ce qui
suit :

« « société déterminée » pour une année d’imposition désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, et qui n’est pas : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

77. 1. L’article 1029.8.36.0.37 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

78. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.0.37,
de ce qui suit :
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« SECTION II.6.0.3.1

« CRÉDITS POUR LES SOCIÉTÉS ÉTABLIES AU CENTRE DE
DÉVELOPPEMENT DES BIOTECHNOLOGIES DE LAVAL

« §1. — Interprétation et généralités

«1029.8.36.0.37.1. Dans la présente section, l’expression :

« activité déterminée » d’une société pour une année d’imposition désigne
une activité que la société réalise dans l’année et à l’égard de laquelle
Investissement Québec lui délivre, pour l’année et pour l’application de la
présente section, une attestation à l’effet que cette activité est liée aux
biotechnologies ;

« bien admissible » d’une société désigne un bien amortissable qu’elle
acquiert ou un bien qu’elle loue, et qui remplit les conditions suivantes :

a) avant son acquisition ou sa location par la société, le bien n’a été utilisé
à aucune fin, ni n’a été acquis pour être utilisé à une fin autre que sa location à
une société exemptée ;

b) lorsque le bien est loué par la société, la location a débuté au cours de
l’une des trois premières années de sa période d’admissibilité qui est applicable
aux fins de déterminer le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre
pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.8 relativement
à des frais de location payés à l’égard du bien admissible ;

c) la société commence à l’utiliser dans un délai raisonnable suivant son
acquisition ou sa location ;

d) la société l’utilise, d’une part, principalement dans l’édifice abritant le
Centre de développement des biotechnologies de Laval et, d’autre part,
exclusivement ou presque exclusivement pour gagner un revenu provenant
d’une entreprise qu’elle exploite dans cet édifice ;

e) Investissement Québec a délivré une attestation à l’égard du bien pour
l’application de la présente section ;

« Centre de développement des biotechnologies de Laval » a le sens que lui
donne le premier alinéa de l’article 771.1 ;

« employé admissible » d’une société pour une partie ou la totalité d’une
année d’imposition désigne un particulier à l’égard duquel Investissement
Québec a délivré à la société, pour l’année et pour l’application de la présente
section, une attestation à l’effet que le particulier est un employé admissible
pour la partie ou la totalité de l’année ;

« employé déterminé » d’une société pour une partie ou la totalité d’une
année d’imposition désigne un particulier à l’égard duquel Investissement
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Québec a délivré à la société, pour l’année et pour l’application de la présente
section, une attestation à l’effet que le particulier est un employé déterminé
pour la partie ou la totalité de l’année ;

« frais d’acquisition » engagés par une société à l’égard d’un bien admissible
désigne l’ensemble des frais qui sont engagés par la société pour l’acquisition
du bien et qui sont inclus dans le coût en capital du bien ;

« frais de location » payés par une société à l’égard d’un bien admissible
désigne l’ensemble des frais payés par la société pour la location du bien dans
la mesure où ils sont déductibles dans le calcul de son revenu en vertu de la
présente partie ;

« frais de location admissibles » engagés par une société à l’égard d’une
installation admissible désigne l’ensemble des frais engagés par la société
pour la location de l’installation, y compris ceux attribuables aux biens qui
sont nécessaires à l’utilisation de l’installation et qui sont consommés dans le
cadre de cette utilisation, mais à l’exclusion de ceux attribuables au salaire ou
à la rétribution d’une personne pour des services rendus dans le cadre de cette
utilisation ;

« installation admissible » d’une personne désigne une installation à l’égard
de laquelle Investissement Québec a délivré une attestation à la personne pour
l’application de la présente section à l’effet que, selon le cas :

a) elle est une installation spécialisée de l’Institut national de la recherche
scientifique qui est utilisée à l’égard des biotechnologies ;

b) l’installation est mise en place par la personne dans l’édifice abritant le
Centre de développement des biotechnologies de Laval et comprend
exclusivement ou presque exclusivement des biens dont chacun remplit les
conditions suivantes :

i. il constitue un bien spécialisé qui est utilisé à l’égard des biotechnologies ;

ii. avant sa mise en place dans l’édifice abritant le Centre de développement
des biotechnologies de Laval, le bien n’a été utilisé à aucune fin, ni n’a été
acquis pour être utilisé à une fin autre que sa location ;

iii. le bien est destiné à être loué, de façon ponctuelle, à plusieurs personnes ;

« paiement contractuel » désigne un montant à payer dans le cadre d’un
contrat par le gouvernement du Canada ou d’une province, une municipalité
ou une autre administration au Canada ou par une personne qui est exonérée
de l’impôt en vertu de la présente partie en raison du livre VIII, dans la mesure
où l’on peut raisonnablement considérer que ce montant à payer se rapporte à
l’acquisition ou à la location d’un bien admissible, à la location d’une
installation admissible, ou au versement d’un salaire admissible par une
société et jusqu’à concurrence du montant engagé par cette société à l’égard
de ce bien, de cette installation ou de ce salaire ;



5502 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 Partie 2

« période d’admissibilité » d’une société désigne la période qui débute au
dernier en date du moment où sa première année d’imposition commence et
du 30 mars 2001 et qui se termine, selon le cas :

a) aux fins de déterminer le montant des salaires admissibles versés par
une société dans une année d’imposition, lorsque la première année d’imposition
de la société commence avant le 1er janvier 2008, le 31 décembre 2010 ;

b) aux fins de déterminer le montant que la société est réputée avoir payé
au ministre pour une année d’imposition en vertu soit de l’article
1029.8.36.0.37.8 relativement à des frais de location payés à l’égard d’un bien
admissible, soit de l’article 1029.8.36.0.37.9, le dernier jour de la période de
cinq ans qui débute à ce moment ou à cette date, selon le cas ;

c) dans les autres cas, le dernier jour de la période de trois ans qui débute à
ce moment ou à cette date, selon le cas ;

« salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III ;

« salaire admissible » versé par une société, dans une année d’imposition, à
un employé admissible désigne le moindre des montants suivants :

a) le montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition au cours desquels l’employé se qualifie à titre
d’employé admissible et 365 ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent du salaire
que la société a versé à l’employé, alors qu’il se qualifiait à titre d’employé
admissible de la société, pour une période de paie qui se termine à un moment
de l’année d’imposition qui est compris dans la période d’admissibilité de la
société et que l’on peut raisonnablement considérer comme étant payé par elle
dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise dans l’édifice abritant le
Centre de développement des biotechnologies de Laval, sur le montant de tout
paiement contractuel, de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale, attribuable à un tel salaire, que la société a reçu, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;

« salaire déterminé » engagé par une société déterminée dans une année
d’imposition à l’égard d’un employé déterminé désigne le moindre des montants
suivants :

a) la proportion du montant établi pour l’année conformément à l’article
1029.8.36.0.37.2, relativement à l’employé déterminé, que représente le temps
de travail que cet employé consacre à la réalisation dans l’année d’une activité
déterminée de la société par rapport à l’ensemble de son temps de travail pour
l’année à titre d’employé déterminé de la société ;
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b) l’excédent du montant du salaire que la société a engagé, après le
29 mars 2001 et avant le 1er janvier 2011, dans l’année à l’égard de l’employé,
alors qu’il se qualifiait à titre d’employé déterminé de la société, dans la
mesure où ce montant est versé et où l’on peut raisonnablement considérer
qu’il se rapporte à la réalisation dans l’année d’une activité déterminée compte
tenu du temps que l’employé y consacre, sur l’ensemble des montants suivants :

i. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à un tel salaire,
que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour cette année d’imposition ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente le montant d’un bénéfice
ou d’un avantage à l’égard d’un tel salaire, autre que celui que l’on peut
raisonnablement attribuer aux travaux effectués par l’employé déterminé dans
le cadre de la réalisation de l’activité déterminée de la société pour l’année,
qu’une personne ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir
ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui est applicable à la société pour cette année d’imposition,
que ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie ou de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière ;

« société déterminée » pour une année d’imposition désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, et qui n’est pas :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de l’article 985
si ce n’était de l’article 192 ;

« société exemptée » pour une année d’imposition désigne une société visée
au sous-paragraphe iii du paragraphe a de l’article 771.12 qui, selon le cas :

a) pour l’application des articles 1029.8.36.0.37.3 et 1029.8.36.0.37.5,
serait une société exemptée pour l’année au sens des articles 771.12 et 771.13
si l’article 771.12 se lisait sans tenir compte de son paragraphe d ;

b) dans les autres cas, est une société exemptée pour l’année au sens des
articles 771.12 et 771.13.

Pour l’application du paragraphe a de la définition de l’expression « bien
admissible » prévue au premier alinéa, lorsqu’une société acquiert un bien
amortissable d’une personne, le bien acquis par la société est réputé n’avoir
été utilisé à aucune fin avant son acquisition par la société, ni n’avoir été
acquis, avant cette acquisition, pour être utilisé à une fin autre que sa location
à une société exemptée, lorsque la société continue la réalisation d’un projet
de la personne et que les conditions suivantes sont remplies :
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a) la personne a acquis le bien après le 29 mars 2001 ;

b) avant son acquisition par la personne, le bien n’a été utilisé à aucune fin,
ni n’a été acquis pour être utilisé ou loué à quelque fin que ce soit ;

c) la personne a utilisé le bien uniquement dans le cadre du projet dont la
réalisation est continuée par la société.

Pour l’application du paragraphe d de la définition de l’expression « bien
admissible » prévue au premier alinéa, lorsque, à un moment quelconque
après le 29 mars 2001, une société a acquis ou loué un bien qu’elle utilise dans
le cadre de l’exploitation d’une entreprise et qui serait un bien admissible de la
société si la définition de cette expression se lisait sans son paragraphe d, la
société est réputée utiliser le bien, d’une part, principalement dans l’édifice
abritant le Centre de développement des biotechnologies de Laval et, d’autre
part, exclusivement ou presque exclusivement pour gagner un revenu provenant
d’une entreprise qu’elle exploite dans cet édifice, pour toute la période qui
commence à ce moment et qui se termine le jour où Investissement Québec lui
délivre une attestation visée au paragraphe a de l’article 771.12.

Pour l’application de la définition de l’expression « salaire déterminé »
prévue au premier alinéa, un employé déterminé qui consacre au moins 90 %
de son temps de travail à la réalisation d’une activité déterminée est réputé y
consacrer tout son temps de travail.

«1029.8.36.0.37.2. Le montant auquel réfère le paragraphe a de la
définition de l’expression « salaire déterminé » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.37.1 pour une année d’imposition d’une société
relativement à un employé déterminé est égal :

a) lorsque l’année d’imposition de la société comprend le 31 décembre
2010, au montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le
nombre de jours de l’année d’imposition qui précèdent le 1er janvier 2011 au
cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé déterminé et 365 ;

b) dans les autres cas, au montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le
rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé déterminé et 365.

« §2. — Crédits

«1029.8.36.0.37.3. Une société qui est une société exemptée pour
une année d’imposition et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit
produire pour l’année en vertu de l’article 1000 les documents visés au
deuxième alinéa est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à l’excédent de
40 % du salaire admissible qu’elle verse dans l’année à un employé admissible,
sur le montant déterminé pour l’année en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.6
relativement à ce salaire admissible.
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Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation non révoquée qu’Investissement Québec a
délivrée à la société pour l’année à l’égard de l’employé admissible pour
l’application de la présente section.

«1029.8.36.0.37.4. Une société qui est une société exemptée pour
une année d’imposition est réputée, lorsque cette année est la première au
cours de laquelle elle se qualifie ainsi et qu’elle joint à sa déclaration fiscale
qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000 les documents
visés au deuxième alinéa, avoir payé au ministre, à la date d’échéance du solde
qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour
cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à l’ensemble des
montants dont chacun représente l’excédent de 40 % du salaire admissible
qu’elle a versé dans une année d’imposition antérieure à un employé admissible,
sur le montant déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.6 relativement à
ce salaire admissible.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation non révoquée qu’Investissement Québec a
délivrée à la société à l’égard de l’employé admissible pour une année
d’imposition antérieure et pour l’application de la présente section.

«1029.8.36.0.37.5. Une société qui, pour une année d’imposition
où elle n’est pas une société exemptée, obtient une attestation, qu’Investissement
Québec lui délivre pour l’application de la présente section, à l’effet qu’elle
exploite ou peut exploiter pour l’année une entreprise dans l’édifice abritant le
Centre de développement des biotechnologies de Laval et qui joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année, en vertu de l’article
1000, une copie de cette attestation non révoquée de même que les documents
visés au troisième alinéa, est réputée, sous réserve du deuxième alinéa, avoir
payé au ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette
année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la
présente partie, un montant égal à l’excédent de 40 % du salaire déterminé
qu’elle a engagé dans l’année à l’égard d’un employé déterminé, sur le
montant qui est déterminé pour l’année en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.7
relativement à ce salaire déterminé.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
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VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation non révoquée délivrée à la société pour l’année
par Investissement Québec à l’égard de l’activité déterminée pour l’application
de la présente section ;

c) une copie de l’attestation non révoquée délivrée à la société pour l’année
par Investissement Québec à l’égard de l’employé déterminé pour l’application
de la présente section.

«1029.8.36.0.37.6. Le montant auquel réfère le premier alinéa de
chacun des articles 1029.8.36.0.37.3 et 1029.8.36.0.37.4 relativement à un
salaire admissible versé dans une année d’imposition par une société à un
employé admissible, est égal à l’excédent, sur le montant déterminé
conformément au deuxième alinéa à l’égard de ce salaire, de l’ensemble des
montants suivants :

a) 40 % du salaire admissible versé dans l’année par la société à l’employé
admissible ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente soit un montant d’aide
gouvernementale relatif au salaire que la société a versé dans l’année à
l’employé alors qu’il se qualifiait à titre d’employé admissible de celle-ci, soit
un montant qui serait un tel montant d’aide gouvernementale si l’on ne tenait
pas compte de l’un des articles 1029.8.21.2, 1029.8.32.1, 1029.8.33.9 et
1029.8.36.28, que la société a reçu, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour cette année d’imposition.

Le montant auquel réfère le premier alinéa relativement à un salaire
admissible versé dans une année d’imposition par une société à un employé
admissible est égal au moindre des montants suivants :

a) 60 % du montant du salaire que la société a versé dans l’année à
l’employé alors qu’il se qualifiait à titre d’employé admissible de celle-ci ;

b) le montant obtenu en multipliant 25 000 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition au cours desquels l’employé se qualifie à titre
d’employé admissible de la société et 365.

«1029.8.36.0.37.7. Le montant auquel réfère le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.37.5 relativement à un salaire déterminé engagé dans une
année d’imposition par une société à l’égard d’un employé déterminé, est égal
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à l’excédent, sur le montant qui est déterminé conformément au deuxième
alinéa à l’égard de ce salaire, de l’ensemble des montants suivants :

a) 40 % du salaire déterminé engagé dans l’année par la société à l’égard
de l’employé déterminé ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente soit un montant d’aide
gouvernementale relatif au salaire que la société a engagé dans l’année à
l’égard de l’employé alors qu’il se qualifiait à titre d’employé déterminé de
celle-ci, soit un montant qui serait un tel montant d’aide gouvernementale si
l’on ne tenait pas compte de l’un des articles 1029.8.21.2, 1029.8.32.1,
1029.8.33.9 et 1029.8.36.28, que la société a reçu, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour cette année d’imposition.

Le montant auquel réfère le premier alinéa relativement à un salaire déterminé
engagé dans une année d’imposition par une société à l’égard d’un employé
déterminé est égal au moindre des montants suivants :

a) 60 % du montant du salaire que la société a engagé, après le 29 mars 2001
et avant le 1er janvier 2011, dans l’année à l’égard de l’employé alors qu’il se
qualifiait à titre d’employé déterminé de celle-ci, dans la mesure où ce
montant est versé et où l’on peut raisonnablement considérer qu’il se rapporte
à la réalisation dans l’année, par l’employé déterminé, d’une activité déterminée
compte tenu du temps que celui-ci y consacre ;

b) le montant obtenu en multipliant 25 000 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition au cours desquels l’employé se qualifie à titre
d’employé déterminé de la société et 365.

Pour l’application du paragraphe a du deuxième alinéa, un employé
déterminé qui consacre au moins 90 % de son temps de travail à la réalisation
d’une activité déterminée est réputé y consacrer tout son temps de travail.

«1029.8.36.0.37.8. Une société qui, pour une année d’imposition,
est une société exemptée est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à
l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est égal à 40 % soit des
frais d’acquisition qu’elle a engagés dans l’année ou dans une année
d’imposition antérieure, à l’égard d’un bien admissible qu’elle a acquis dans
l’année ou dans une année d’imposition antérieure et au cours de sa période
d’admissibilité, soit des frais de location qu’elle a payés dans l’année ou dans
une année d’imposition antérieure et au cours de sa période d’admissibilité, à
l’égard d’un bien admissible de la société, sur l’ensemble des montants dont
chacun est un montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre, en vertu du
présent article, à l’égard de ce bien admissible pour une année d’imposition
antérieure, si elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour
l’année en vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les
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renseignements prescrits et une copie de l’attestation non révoquée
qu’Investissement Québec lui a délivrée à l’égard du bien admissible pour
l’application de la présente section.

«1029.8.36.0.37.9. Une société qui, pour une année d’imposition,
est une société exemptée est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à
l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est égal à 40 % des frais de
location admissibles qu’elle a engagés dans l’année ou dans une année
d’imposition antérieure et au cours de sa période d’admissibilité, à l’égard
d’une installation admissible d’une personne, dans la mesure où ces frais sont
payés, sur l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle est
réputée avoir payé au ministre, en vertu du présent article, à l’égard de cette
installation admissible pour une année d’imposition antérieure, si elle joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000
les documents suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation non révoquée qu’Investissement Québec a
délivrée à la personne à l’égard de l’installation admissible pour l’application
de la présente section ;

c) une copie de la dernière grille tarifaire relative à la location de
l’installation admissible que la personne a soumise à Investissement Québec.

«1029.8.36.0.37.10. Sous réserve des articles 1010 à 1011 et pour
l’application de la présente section, lorsque Investissement Québec remplace
ou révoque une attestation qu’il a délivrée à une société pour une année
d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle à compter du moment où elle a été
délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée avoir été
délivrée à ce moment pour cette année d’imposition ;

b) l’attestation révoquée est nulle à compter du moment où la révocation
prend effet.

L’attestation révoquée visée au premier alinéa est réputée ne pas avoir été
délivrée à compter de la date de prise d’effet mentionnée sur l’avis de révocation.

«1029.8.36.0.37.11. Malgré toute autre disposition du présent
chapitre, une société qui, pour une année d’imposition, est une société exemptée
ne peut être réputée avoir payé un montant au ministre pour l’année en vertu
d’une disposition du présent chapitre autre qu’une disposition de la présente
section ou de l’une des sections II, II.1 et II.3.1, lorsque cette année est
comprise en totalité ou en partie dans sa période d’admissibilité.
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De plus, la société ne peut être réputée avoir payé un montant au ministre
pour une année d’imposition qui est comprise en totalité ou en partie dans sa
période d’admissibilité, à l’égard d’un montant donné, en vertu de l’une des
dispositions suivantes :

a) une disposition de la section II, si le montant donné est inclus dans le
salaire pris en considération dans le calcul du salaire admissible que la société
a versé à un employé admissible dans l’année et à l’égard duquel un montant
est réputé avoir été payé par la société, pour l’année, en vertu de l’article
1029.8.36.0.37.3 ;

b) l’article 1029.8.36.0.37.4, si le montant donné est le salaire admissible
que la société a versé à un employé admissible dans une année d’imposition
antérieure et qu’un montant est réputé avoir été payé par la société, pour cette
année antérieure en vertu d’une disposition de la section II, à l’égard d’un
montant qui est inclus dans le salaire pris en considération dans le calcul du
montant donné.

Pour l’application des premier et deuxième alinéas et malgré le premier
alinéa de l’article 1029.8.36.0.37.1, l’expression « période d’admissibilité »
d’une société désigne la période de trois ans qui débute au dernier en date du
moment où sa première année d’imposition commence et du 30 mars 2001.

«1029.8.36.0.37.12. Aucun montant ne peut être réputé avoir été
payé au ministre par une société pour une année d’imposition quelconque en
vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.3, 1029.8.36.0.37.4 et 1029.8.36.0.37.5
à l’égard de la totalité ou d’une partie d’un salaire donné, lorsqu’un montant
est réputé avoir été payé au ministre par cette société pour une année
d’imposition en vertu d’un autre de ces articles à l’égard du salaire donné.

« §3. — Aide gouvernementale, aide non gouvernementale, paiement
contractuel et autres

«1029.8.36.0.37.13. Aux fins de calculer le montant qu’une société
est réputée avoir payé au ministre, pour une année d’imposition, en vertu de
l’article 1029.8.36.0.37.8, le montant des frais d’acquisition ou des frais de
location doit être diminué, le cas échéant, du montant de tout paiement
contractuel, de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale, attribuable à ces frais, que la société a reçu, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année.

«1029.8.36.0.37.14. Aux fins de calculer le montant qu’une société
est réputée avoir payé au ministre, pour une année d’imposition, en vertu de
l’article 1029.8.36.0.37.9, le montant des frais de location admissibles doit
être diminué, le cas échéant, du montant de tout paiement contractuel, de toute
aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale, attribuable à ces
frais, que la société a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour cette année.
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«1029.8.36.0.37.15. Lorsque, dans une année d’imposition appelée
« année du remboursement » dans le présent article, une société paie,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a été prise en
considération aux fins de calculer un salaire admissible versé par la société à
un employé admissible dans une année d’imposition, appelée « année du
versement » dans le présent article, et à l’égard duquel la société est réputée
avoir payé un montant au ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.3
et 1029.8.36.0.37.4 pour une année d’imposition donnée, la société est réputée
avoir payé au ministre pour l’année du remboursement, si elle joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour cette année en vertu de l’article
1000 le formulaire prescrit, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle
serait réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée, en vertu de l’article
1029.8.36.0.37.3 ou 1029.8.36.0.37.4, selon le cas, à l’égard de ce salaire
admissible, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une telle aide au
plus tard à la fin de l’année du remboursement avait réduit, pour l’année du
versement, le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale visé au paragraphe b de la définition de l’expression « salaire
admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.37.1, sur
l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre, pour l’année
donnée, en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.3 ou 1029.8.36.0.37.4, selon le
cas, à l’égard de ce salaire admissible ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement, à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de
cette aide.

«1029.8.36.0.37.16. Lorsqu’avant le 1er janvier 2012 une société
déterminée paie au cours d’une année d’imposition, appelée « année du
remboursement » dans le présent article, conformément à une obligation
juridique, un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le
remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a été prise en considération aux fins de calculer un
salaire déterminé engagé par la société à l’égard d’un employé déterminé dans
une année d’imposition donnée, et à l’égard duquel la société est réputée avoir
payé un montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.5 pour
l’année d’imposition donnée, la société est réputée avoir payé au ministre
pour l’année du remboursement, si elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle
doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit, un
montant égal à l’excédent du montant qu’elle serait réputée avoir payé au
ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.5 pour l’année donnée, à l’égard
de ce salaire déterminé, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une
telle aide au plus tard à la fin de l’année du remboursement avait réduit, pour
l’année donnée, l’ensemble déterminé en vertu du sous-paragraphe i du
paragraphe b de la définition de l’expression « salaire déterminé » prévue au
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premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.37.1, sur l’ensemble des montants
suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.37.5 pour l’année donnée à l’égard de ce salaire déterminé ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement, à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de
cette aide.

«1029.8.36.0.37.17. Lorsque, dans une année d’imposition appelée
« année du remboursement » dans le présent article, une société paie,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide gouvernementale
ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit, conformément à l’article
1029.8.36.0.37.13, des frais d’acquisition ou des frais de location de la société
aux fins de calculer le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour
une année d’imposition donnée en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.8, la
société est réputée avoir payé au ministre pour l’année du remboursement, si
elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit, un montant égal à l’excédent du montant
qu’elle serait réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée en vertu de
l’article 1029.8.36.0.37.8, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une
telle aide au plus tard à la fin de l’année du remboursement avait réduit, pour
l’année donnée, le montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide
non gouvernementale visé à l’article 1029.8.36.0.37.13, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.37.8 pour l’année donnée ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement, à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de
cette aide.

«1029.8.36.0.37.18. Lorsque, dans une année d’imposition appelée
« année du remboursement » dans le présent article, une société paie,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit, conformément
à l’article 1029.8.36.0.37.14, des frais de location admissibles de la société
aux fins de calculer le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour
une année d’imposition donnée en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.9, la
société est réputée avoir payé au ministre pour l’année du remboursement, si
elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit, un montant égal à l’excédent du montant
qu’elle serait réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée en vertu de
l’article 1029.8.36.0.37.9, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une
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telle aide au plus tard à la fin de l’année du remboursement avait réduit, pour
l’année donnée, le montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide
non gouvernementale visé à l’article 1029.8.36.0.37.14, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.37.9 pour l’année donnée ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement, à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de
cette aide.

«1029.8.36.0.37.19. Pour l’application de chacun des articles
1029.8.36.0.37.15 et 1029.8.36.0.37.16, est réputé un montant qu’une société
paie dans une année d’imposition, conformément à une obligation juridique, à
titre de remboursement d’une aide, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, soit par l’effet du paragraphe b de la définition de l’expression
« salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.37.1,
soit par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de
l’expression « salaire déterminé » prévue à cet alinéa, le montant du salaire
visé à ce paragraphe b, aux fins de calculer un salaire admissible ou un salaire
déterminé, selon le cas, à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un
montant au ministre en vertu soit de l’un des articles 1029.8.36.0.37.3 et
1029.8.36.0.37.4, soit de l’article 1029.8.36.0.37.5 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé, dans cette année d’imposition, d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.0.37.20. Pour l’application de chacun des articles
1029.8.36.0.37.17 et 1029.8.36.0.37.18, est réputé un montant qu’une société
paie dans une année d’imposition, conformément à une obligation juridique, à
titre de remboursement d’une aide, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, soit des frais d’acquisition ou des frais de location de la société,
par l’effet de l’article 1029.8.36.0.37.13, aux fins de calculer le montant
qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en
vertu de l’article 1029.8.36.0.37.8, soit des frais de location admissibles de la
société, par l’effet de l’article 1029.8.36.0.37.14, aux fins de calculer le
montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.9 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé, dans cette année d’imposition, d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.
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«1029.8.36.0.37.21. Pour l’application de la présente section, les
frais d’acquisition ou les frais de location d’une société à l’égard d’un bien
admissible doivent être diminués du montant de la contrepartie de la fourniture
de services à la société ou à une personne avec laquelle la société a un lien de
dépendance ou du montant de la contrepartie de l’aliénation ou de la location
d’un autre bien en faveur de la société ou d’une telle personne, sauf si l’on
peut raisonnablement considérer que cette contrepartie se rapporte à
l’acquisition, à la location ou à l’installation du bien admissible, ou à
l’acquisition soit d’un bien résultant de travaux reliés à l’installation du bien
admissible, soit d’un bien consommé dans le cadre de ces travaux.

«1029.8.36.0.37.22. Pour l’application de la présente section, les
frais de location admissibles d’une société à l’égard d’une installation
admissible doivent être diminués du montant de la contrepartie de la fourniture
de services à la société ou à une personne avec laquelle la société a un lien de
dépendance ou du montant de la contrepartie de l’aliénation ou de la location
d’un autre bien en faveur de la société ou d’une telle personne, sauf si l’on
peut raisonnablement considérer que cette contrepartie se rapporte à la location
de l’installation admissible.

«1029.8.36.0.37.23. Lorsque, à l’égard de l’acquisition ou de la
location d’un bien admissible, une personne ou une société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un
bénéfice ou un avantage autre que celui que l’on peut raisonnablement attribuer
à la fourniture ou à l’installation du bien admissible, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, le montant des frais d’acquisition ou des frais de location
d’une société à l’égard du bien admissible pour une année d’imposition doit
être diminué du montant de ce bénéfice ou de cet avantage que la personne ou
la société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de production qui est
applicable à la société pour cette année d’imposition.

« 1029.8.36.0.37.24. Lorsque, à l’égard de la location d’une
installation admissible, une personne ou une société de personnes a obtenu,
est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice
ou un avantage autre que celui que l’on peut raisonnablement attribuer à la
fourniture ou à la mise en place de l’installation admissible, que ce soit sous
forme de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de
l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute
autre forme ou de toute autre manière, le montant des frais de location
admissibles d’une société à l’égard de l’installation admissible pour une
année d’imposition doit être diminué du montant de ce bénéfice ou de cet
avantage que la personne ou la société de personnes a obtenu, est en droit
d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date
d’échéance de production qui est applicable à la société pour cette année
d’imposition. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire ou de frais engagés
après le 29 mars 2001. Toutefois, lorsque l’article 1029.8.36.0.37.1 de cette
loi s’applique avant le 20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, après la
définition de l’expression « activité déterminée » prévue au premier alinéa, les
définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément) ;

c) le montant d’une subvention relative à un salaire qui est accordée en
vertu du Règlement sur le Fonds pour l’accroissement de l’investissement
privé et la relance de l’emploi, édicté par le décret no 530-97 du 23 avril 1997,
tel que ce règlement se lit au moment de son application, sauf pour l’application,
d’une part, de la définition de l’expression « salaire déterminé » et, d’autre
part, des articles 1029.8.36.0.37.7 et 1029.8.36.0.37.16 ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu ;

c) le montant d’une subvention relative à un salaire qui est accordée en
vertu du Règlement sur le Fonds pour l’accroissement de l’investissement
privé et la relance de l’emploi, édicté par le décret no 530-97 du 23 avril 1997,
tel que ce règlement se lit au moment de son application, sauf pour l’application,
d’une part, de la définition de l’expression « salaire déterminé » et, d’autre
part, des articles 1029.8.36.0.37.7 et 1029.8.36.0.37.16 ; ».

79. 1. L’article 1029.8.36.0.54 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.
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80. 1. L’article 1029.8.36.0.71 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

81. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.0.74,
du suivant :

«1029.8.36.0.74.1. Pour l’application de la présente section, aucun
montant ne peut être réputé avoir été payé au ministre par une société pour une
année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.73 et
1029.8.36.0.74, à l’égard de frais donnés relatifs à un bien qui fait partie
intégrante d’un bâtiment stratégique, au sens que donne à cette expression le
premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.84, qui sont inclus dans les frais
d’acquisition ou les frais de location de cette société, lorsque, à l’égard de ces
frais donnés, un montant est réputé, en vertu de la section II.6.0.7, avoir été
payé au ministre par une autre société pour une année d’imposition
quelconque. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 juin 2000.

82. 1. L’article 1029.8.36.0.83 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

83. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.0.83,
de ce qui suit :

« SECTION II.6.0.7

« CRÉDIT POUR LA CONSTRUCTION, LA RÉNOVATION OU
LA TRANSFORMATION DE BÂTIMENTS STRATÉGIQUES DANS
LA ZONE DE COMMERCE INTERNATIONAL À MIRABEL

« §1. — Interprétation et généralités

«1029.8.36.0.84. Dans la présente section, l’expression :

« bâtiment stratégique » d’une société désigne un bâtiment, ou une partie de
celui-ci, situé dans la zone de commerce international, à l’égard duquel une
attestation d’admissibilité valide est délivrée à la société par le ministre des
Finances pour la totalité ou une partie d’une année d’imposition de la société ;

« date d’achèvement des travaux » d’un bâtiment stratégique d’une société
désigne la date à laquelle les travaux de construction, de rénovation ou de
transformation de ce bâtiment sont parachevés et qui est indiquée dans le
certificat d’achèvement des travaux que le ministre des Finances délivre à la
société à l’égard de ce bâtiment ;
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« frais admissibles » engagés par une société admissible dans une année
d’imposition, à l’égard d’un bâtiment stratégique, désigne l’ensemble des
frais qui, d’une part, ont été engagés, après le 29 juin 2000 et avant la date
d’achèvement des travaux, par la société dans cette année et que l’on peut
raisonnablement attribuer à des travaux effectués après le 29 juin 2000 et
avant la date d’achèvement des travaux, par la société ou pour son compte,
pour la construction, la rénovation ou la transformation de ce bâtiment et qui,
d’autre part, sont inclus, à la fin de cette année, dans le coût en capital de ce
bâtiment ;

« période de production » d’une société admissible à l’égard d’un bâtiment
stratégique de celle-ci désigne les 14 années d’imposition de la société qui
suivent l’année d’imposition de celle-ci qui comprend la date d’achèvement
des travaux de ce bâtiment ;

« société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, exploite une entreprise au Québec et y a un établissement et
qui n’est pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII,
autre qu’un assureur visé au paragraphe k de l’article 998 qui n’est pas ainsi
exonéré d’impôt sur la totalité de son revenu imposable pour l’année en raison
de l’article 999.0.1 ;

b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de l’article 985
si ce n’était de l’article 192 ;

c) une société régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de
travailleurs ;

« zone de commerce international » a le sens que lui donne le premier alinéa
de l’article 1029.8.36.0.38.

Pour l’application de la définition de l’expression « frais admissibles »
prévue au premier alinéa :

a) les frais admissibles engagés par une société admissible dans une année
d’imposition, à l’égard d’un bâtiment stratégique, comprennent une dépense
en capital relative au terrassement, à l’aménagement d’une piste d’envol ou
d’une aire de stationnement ;

b) un montant engagé ou payé dans une année d’imposition qui se rapporte
à des travaux effectués dans une année d’imposition subséquente est réputé ne
pas avoir été engagé ou payé dans cette année mais avoir été engagé ou payé
dans cette année subséquente.
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« §2. — Crédit

« 1029.8.36.0.85. Une société admissible qui, dans une année
d’imposition, engage des frais admissibles à l’égard d’un bâtiment stratégique
et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu
de l’article 1000, d’une part, une copie de l’attestation d’admissibilité valide
délivrée par le ministre des Finances pour l’année à l’égard de ce bâtiment et,
d’autre part, le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, est
réputée, sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre à la date
d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur
son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à 25 % de ses frais admissibles engagés dans cette année à l’égard de ce
bâtiment, dans la mesure où ces frais sont payés.

Sous réserve du troisième alinéa, aux fins de calculer les versements qu’une
société admissible visée au premier alinéa est tenue de faire en vertu du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145,
1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, cette
société est réputée avoir payé au ministre, en acompte sur l’ensemble de son
impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie et de sa taxe à payer
pour l’année en vertu des parties IV, IV.1, VI et VI.1, à la date où chaque
versement doit au plus tard être payé, le montant qui serait déterminé en vertu
du premier alinéa si celui-ci s’appliquait seulement à la période couverte par
ce versement.

Le deuxième alinéa ne s’applique pas à une société admissible lorsque le
bâtiment stratégique à l’égard duquel elle est réputée avoir payé un montant
au ministre en vertu du premier alinéa est, selon le cas, utilisé principalement
par elle dans une année d’imposition, ou utilisé principalement, dans un
exercice financier qui se termine dans cette année, par une société de personnes
dont elle est membre à la fin de cet exercice financier, dans le cadre d’une
entreprise pour laquelle la société soit :

a) peut déduire pour l’année un montant dans le calcul de son revenu
imposable en vertu de l’article 737.18.11 ;

b) peut déduire pour l’année un montant dans le calcul de son capital versé
en vertu de l’un des paragraphes d et e de l’article 1137 ;

c) est réputée avoir payé un montant au ministre pour l’année en vertu de
l’une des sections II.6.0.4, II.6.0.5 et II.6.0.6 ;

d) n’est pas tenue de payer, à un moment quelconque de l’année, une
cotisation sur le salaire de l’un de ses employés en raison de l’application du
paragraphe b du sixième alinéa de l’article 34 de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5).

«1029.8.36.0.86. Pour l’application de la présente section, aucun
montant ne peut être réputé avoir été payé au ministre par une société admissible
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pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.0.85, à l’égard de
frais donnés relatifs à un bien faisant partie intégrante d’un bâtiment stratégique,
qui sont inclus dans les frais admissibles engagés par cette société dans
l’année à l’égard de ce bâtiment, lorsque, à l’égard de ces frais donnés, un
montant est réputé, en vertu de la section II.6.0.6, avoir été payé au ministre
par une autre société pour une année d’imposition quelconque.

« §3. — Production d’une attestation d’admissibilité annuelle après
l’achèvement des travaux

« 1029.8.36.0.87. Une société admissible qui, pour une année
d’imposition quelconque, est réputée avoir payé un montant au ministre en
vertu de la présente section doit, pour toute année d’imposition donnée comprise
dans sa période de production à l’égard d’un bâtiment stratégique de la société
et au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
cette année donnée, produire au ministre une copie de l’attestation
d’admissibilité valide délivrée par le ministre des Finances pour cette année
donnée à l’égard de ce bâtiment.

« §4. — Aide gouvernementale, aide non gouvernementale et autres

«1029.8.36.0.88. Aux fins de calculer le montant qu’une société
admissible est réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en
vertu de l’article 1029.8.36.0.85, le montant des frais admissibles que la
société admissible a engagés dans une année d’imposition à l’égard d’un
bâtiment stratégique doit être diminué, le cas échéant, de l’ensemble des
montants dont chacun représente un montant d’aide gouvernementale ou
d’aide non gouvernementale, attribuable à ces frais que la société admissible a
reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au
plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette
année.

«1029.8.36.0.89. Lorsqu’une société admissible paie au cours d’une
année d’imposition, appelée « année du remboursement » dans le présent
article, conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit, en raison
de l’article 1029.8.36.0.88, des frais admissibles engagés par cette société à
l’égard d’un bâtiment stratégique, aux fins de calculer le montant que cette
société est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.85,
à l’égard de ces frais, pour une année d’imposition donnée, cette société est
réputée avoir payé au ministre pour l’année du remboursement, si elle joint à
sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour cette année en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit, un montant égal à l’excédent du montant
qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.85
pour l’année donnée, à l’égard de ces frais, si tout montant ainsi payé en
remboursement d’une telle aide au plus tard à la fin de l’année du
remboursement avait réduit, pour l’année donnée, l’ensemble déterminé en
vertu de cet article 1029.8.36.0.88, sur l’ensemble des montants suivants :
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a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.85 pour l’année donnée, à l’égard de ces frais ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement, à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de
cette aide.

«1029.8.36.0.90. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.89, est
réputé un montant payé, à un moment donné, à titre de remboursement d’une
aide par une société admissible conformément à une obligation juridique, un
montant qui, à la fois :

a) a réduit, en raison de l’article 1029.8.36.0.88, des frais admissibles de la
société admissible aux fins de calculer le montant qu’elle est réputée avoir
payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de l’article
1029.8.36.0.85 ;

b) n’a pas été reçu par la société admissible ;

c) a cessé, au moment donné, d’être un montant que la société admissible
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.0.91. Pour l’application de la présente section, les frais
admissibles engagés par une société admissible dans une année d’imposition à
l’égard d’un bâtiment stratégique doivent être diminués du montant de la
contrepartie de l’aliénation ou de la location d’un autre bien, ou de la fourniture
de services, en faveur de la société admissible ou d’une personne avec laquelle
elle a un lien de dépendance, sauf si l’on peut raisonnablement considérer que
cette contrepartie se rapporte soit à un bien résultant de travaux, ou à des
services, reliés à la construction, à la rénovation ou à la transformation du
bâtiment stratégique, soit à un bien ou à la partie d’un bien consommé dans le
cadre de ces travaux ou de ces services.

« 1029.8.36.0.92. Lorsque, à l’égard de la construction, de la
rénovation ou de la transformation d’un bâtiment stratégique d’une société
admissible, une personne ou une société de personnes a obtenu, est en droit
d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou un
avantage autre que celui que l’on peut raisonnablement attribuer à la
construction, à la rénovation ou à la transformation du bâtiment stratégique,
que ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière, le montant des frais admissibles
engagés par la société admissible dans une année d’imposition à l’égard de ce
bâtiment doit être diminué du montant de ce bénéfice ou de cet avantage que la
personne ou la société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui est applicable à la société admissible pour cette année
d’imposition.
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«1029.8.36.0.93. Sous réserve de l’application des articles 1010 à
1011 et pour l’application de la présente section, lorsque le ministre des
Finances remplace ou révoque une attestation ou un certificat d’achèvement
des travaux qu’il a délivré à une société admissible pour une année d’imposition,
les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle à compter du moment où elle a été
délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée avoir été
délivrée à ce moment pour cette année d’imposition ;

b) le certificat remplacé est nul à compter du moment où il a été délivré ou
réputé délivré et le nouveau certificat est réputé avoir été délivré à ce moment
pour cette année d’imposition ;

c) l’attestation révoquée est nulle à compter du moment où la révocation
prend effet et le certificat révoqué est nul à compter de ce moment.

L’attestation révoquée visée au premier alinéa est réputée ne pas avoir été
délivrée à compter de la date de prise d’effet mentionnée sur l’avis de révocation
et le certificat révoqué visé au premier alinéa est réputé ne pas avoir été délivré
à compter de cette date. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le 29 juin
2000. Toutefois, lorsque l’article 1029.8.36.0.84 de cette loi s’applique avant
le 20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, avant la définition de
l’expression « bâtiment stratégique » prévue au premier alinéa, les définitions
suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ; ».

84. 1. L’article 1029.8.36.4 de cette loi, modifié par l’article 228 du chapitre 51
des lois de 2001 et par l’article 260 du chapitre 53 des lois de 2001, est de
nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le remplacement de la partie de la
définition de l’expression « société admissible » qui précède le paragraphe a
par ce qui suit :

« « société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, et qui n’est pas : ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

85. 1. L’article 1029.8.36.29 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 décembre 2001.

86. 1. L’article 1029.8.36.54 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001 et par l’article 180 du chapitre 51 des lois de 2001,
est de nouveau modifié, dans la définition de l’expression « facteur déterminé »
prévue au premier alinéa, par :

1° le remplacement des paragraphes a et b par les suivants :

« a) relativement à la partie d’une dépense de construction admissible ou
d’une dépense de transformation admissible d’une société admissible pour
une année d’imposition, que l’on peut raisonnablement attribuer à des travaux
effectués avant le 18 novembre 2000, l’un des facteurs suivants :

i. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue un navire-prototype : 2 ;

ii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le premier navire construit ou
transformé en série : 8/3 ;

iii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le deuxième navire construit ou
transformé en série : 4 ;

iv. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le troisième navire construit ou
transformé en série : 8 ;

« b) relativement à la partie d’une dépense de construction admissible ou
d’une dépense de transformation admissible d’une société admissible pour
une année d’imposition, que l’on peut raisonnablement attribuer à des travaux
effectués après le 17 novembre 2000, l’un des facteurs suivants :

i. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue un navire-prototype : 2 ;

ii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le premier navire construit ou
transformé en série : 20/9 ;

iii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le deuxième navire construit ou
transformé en série : 5/2 ;
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iv. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le troisième navire construit ou
transformé en série : 20/7 ; » ;

2° la suppression des paragraphes c et d.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 18 novembre 2000. Toutefois, lorsque
les sous-paragraphes i à iv des paragraphes a et b de la définition de l’expression
« facteur déterminé » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.54 de
cette loi s’appliquent avant le 20 décembre 2001, ils doivent se lire en y
remplaçant le mot « certificat » par le mot « visa ».

87. 1. L’article 1029.8.36.55 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001, par l’article 228 du chapitre 51 des lois de 2001 et
par l’article 260 du chapitre 53 des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans
le premier alinéa, par :

1° le remplacement de la partie du sous-paragraphe ii du paragraphe a qui
précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« ii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier, le deuxième ou le troisième navire
construit en série, au montant représentant le produit obtenu en multipliant la
partie de sa dépense de construction admissible pour l’année à l’égard du
navire admissible que l’on peut raisonnablement attribuer à des travaux effectués
avant le 18 novembre 2000 par le pourcentage de : » ;

2° l’addition, après le sous-paragraphe ii du paragraphe a, du sous-
paragraphe suivant :

« iii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du
Commerce atteste que le navire constitue le premier, le deuxième ou le
troisième navire construit en série, au montant représentant le produit obtenu
en multipliant la partie de sa dépense de construction admissible pour l’année
à l’égard du navire admissible que l’on peut raisonnablement attribuer à des
travaux effectués après le 17 novembre 2000 par le pourcentage de :

1° lorsque le navire admissible est le premier navire construit en série :
45 % ;

2° lorsque le navire admissible est le deuxième navire construit en série :
40 % ;

3° lorsque le navire admissible est le troisième navire construit en série :
35 % ; » ;

3° le remplacement du paragraphe b par le suivant :
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« b) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du présent article, par la
société admissible à l’égard du navire admissible pour une année d’imposition
antérieure, de l’ensemble des montants suivants :

i. le produit obtenu en multipliant la partie engagée du coût de construction
du navire admissible à la fin de l’année, pour la société admissible, que l’on
peut raisonnablement attribuer à des travaux effectués avant le 18 novembre
2000, par le pourcentage de :

1° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 20 % ;

2° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire construit en série : 15 % ;

3° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire construit en série : 10 % ;

4° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire construit en série : 5 % ;

ii. le produit obtenu en multipliant la partie engagée du coût de construction
du navire admissible à la fin de l’année, pour la société admissible, que l’on
peut raisonnablement attribuer à des travaux effectués après le 17 novembre
2000, par le pourcentage de :

1° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 25 % ;

2° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire construit en série : 22,5 % ;

3° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire construit en série : 20 % ;

4° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire construit en série : 17,5 %. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 18 novembre 2000. Toutefois, lorsque
les sous-paragraphes ii et iii du paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.55 de cette loi et les sous-paragraphes 1° à 4° des sous-paragraphes
i et ii du paragraphe b du premier alinéa de cet article s’appliquent avant le
20 décembre 2001, ils doivent se lire en y remplaçant le mot « certificat » par
le mot « visa ».

88. 1. L’article 1029.8.36.55.1 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001, par l’article 228 du chapitre 51 des lois de 2001 et
par l’article 260 du chapitre 53 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le
remplacement des paragraphes a et b du premier alinéa par les suivants :
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« a) un montant égal, à l’égard du navire admissible :

i. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype, au montant représentant le
produit obtenu en multipliant la dépense de transformation admissible pour
l’année de la société admissible à l’égard du navire admissible par le
pourcentage de 50 % ;

ii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier, le deuxième ou le troisième navire
transformé en série, au montant représentant le produit obtenu en multipliant
la partie de la dépense de transformation admissible pour l’année de la société
admissible à l’égard du navire admissible, que l’on peut raisonnablement
attribuer à des travaux effectués avant le 18 novembre 2000, par le pourcentage
de :

1° lorsque le navire admissible est le premier navire transformé en série :
37,5 % ;

2° lorsque le navire admissible est le deuxième navire transformé en série :
25 % ;

3° lorsque le navire admissible est le troisième navire transformé en série :
12,5 % ;

iii. lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier, le deuxième ou le troisième navire
transformé en série, au montant représentant le produit obtenu en multipliant
la partie de la dépense de transformation admissible pour l’année de la société
admissible à l’égard du navire admissible, que l’on peut raisonnablement
attribuer à des travaux effectués après le 17 novembre 2000, par le pourcentage
de :

1° lorsque le navire admissible est le premier navire transformé en série :
45 % ;

2° lorsque le navire admissible est le deuxième navire transformé en série :
40 % ;

3° lorsque le navire admissible est le troisième navire transformé en série :
35 % ;

b) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du présent article, par la
société admissible à l’égard du navire admissible pour une année d’imposition
antérieure, de l’ensemble des montants suivants :

i. le produit obtenu en multipliant la partie engagée du coût de transformation
du navire admissible à la fin de l’année, pour la société admissible, que l’on
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peut raisonnablement attribuer à des travaux effectués avant le 18 novembre
2000, par le pourcentage de :

1° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 20 % ;

2° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire transformé en série : 15 % ;

3° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire transformé en série : 10 % ;

4° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire transformé en série : 5 % ;

ii. le produit obtenu en multipliant la partie engagée du coût de
transformation du navire admissible à la fin de l’année, pour la société
admissible, que l’on peut raisonnablement attribuer à des travaux effectués
après le 17 novembre 2000, par le pourcentage de :

1° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 25 % ;

2° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire transformé en série : 22,5 % ;

3° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire transformé en série : 20 % ;

4° lorsque le certificat délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire transformé en série : 17,5 %. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 18 novembre 2000. Toutefois, lorsque
les sous-paragraphes i à iii du paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.55.1 de cette loi et les sous-paragraphes 1° à 4° des sous-paragraphes
i et ii du paragraphe b du premier alinéa de cet article s’appliquent avant le
20 décembre 2001, ils doivent se lire en y remplaçant le mot « certificat » par
le mot « visa ».

89. 1. L’article 1029.8.36.72.1 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié, dans le premier alinéa, par :

1° la suppression, dans la définition de l’expression « montant de référence »,
des mots « prévue au présent article » ;

2° le remplacement de la partie du paragraphe c de la définition de
l’expression « remboursement d’aide admissible » qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :
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« c) lorsqu’une société paie au cours d’une année civile qui se termine dans
l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique, un montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une
aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 1029.8.36.72.7
qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a versés à un
employé, aux fins de calculer l’excédent visé au paragraphe a de l’article
1029.8.36.72.4 déterminé, à l’égard d’une année civile antérieure à l’année
civile, relativement à toutes les sociétés qui étaient associées entre elles à la
fin de cette année civile antérieure et auxquelles la société admissible était
associée à ce moment, l’excédent du montant qui aurait été déterminé en vertu
du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.3, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société admissible
relativement à l’année civile antérieure si, pour l’application du paragraphe a
de l’article 1029.8.36.72.4 relativement à cette année civile antérieure, d’une
part, chacun des montants d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés
avait été réduit de tout montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile ou d’une année civile antérieure
et d’autre part, si le montant déterminé conformément à cet article
1029.8.36.72.4 avait été attribué à une société dans la même proportion que
celle déterminée à son égard relativement à l’année civile antérieure, sur
l’ensemble des montants suivants : » ;

3° le remplacement de la définition de l’expression « société admissible »
par la suivante :

« « société admissible », pour une année civile, désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, autre qu’une société :

a) qui est exonérée d’impôt en vertu du livre VIII, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine l’année civile ;

b) qui serait exonérée d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile, en vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ; ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 ont effet depuis le
1er janvier 1999.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 décembre 2000.

90. 1. L’article 1029.8.36.72.3 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par l’addition, après le sous-paragraphe ii
du paragraphe a du premier alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« iii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son
montant de référence relativement à cette année civile ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1999.
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91. 1. L’article 1029.8.36.72.7 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, est
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour
une année d’imposition quelconque ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible donnée est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu du présent chapitre pour une année d’imposition
quelconque ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

92. 1. L’article 1029.8.36.72.15 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié, dans le premier alinéa, par :

1° la suppression, dans la définition de l’expression « montant de référence »,
des mots « prévue au présent article » ;

2° le remplacement de la partie du paragraphe c de la définition de
l’expression « remboursement d’aide admissible » qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

« c) lorsqu’une société admissible paie au cours d’une année civile qui se
termine dans l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique,
un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 1029.8.36.72.21
qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a versés à un
employé, aux fins de calculer l’excédent visé au paragraphe a de l’article
1029.8.36.72.18 déterminé, à l’égard d’une année civile antérieure à l’année
civile, relativement à toutes les sociétés qui étaient associées entre elles à la
fin de cette année civile antérieure et auxquelles la société admissible était
associée à ce moment, l’excédent du montant qui aurait été déterminé en vertu
du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.17, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société admissible
relativement à l’année civile antérieure si, pour l’application du paragraphe a
de l’article 1029.8.36.72.18 relativement à cette année civile antérieure, d’une
part, chacun des montants d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés
avait été réduit de tout montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile ou d’une année civile antérieure
et d’autre part, si le montant déterminé conformément à cet article
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1029.8.36.72.18 avait été attribué à une société admissible dans la même
proportion que celle déterminée à son égard relativement à l’année civile
antérieure, sur l’ensemble des montants suivants : » ;

3° le remplacement de la définition de l’expression « société admissible »
par la suivante :

« « société admissible », pour une année civile, désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, autre qu’une société :

a) qui est exonérée d’impôt en vertu de livre VIII, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine l’année civile ;

b) qui serait exonérée d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile, en vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ; ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 ont effet depuis le 1er janvier
2000.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 décembre 2000.

93. 1. L’article 1029.8.36.72.17 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par l’addition, après le sous-
paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« iii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son
montant de référence relativement à cette année civile ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

94. 1. L’article 1029.8.36.72.21 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, est
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour
une année d’imposition quelconque ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible donnée est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu du présent chapitre pour une année d’imposition
quelconque ; ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

95. 1. L’article 1029.8.36.72.29 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié, dans le premier alinéa, par :

1° la suppression, dans la définition de l’expression « montant de référence »,
des mots « prévue au présent article » ;

2° le remplacement de la partie du paragraphe c de la définition de
l’expression « remboursement d’aide admissible » qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

« c) lorsqu’une société admissible paie au cours d’une année civile qui se
termine dans l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique,
un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article
1029.8.36.72.35 qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé, aux fins de calculer l’excédent visé au paragraphe a de
l’article 1029.8.36.72.32 déterminé, à l’égard d’une année civile antérieure à
l’année civile, relativement à toutes les sociétés qui étaient associées entre
elles à la fin de cette année civile antérieure et auxquelles la société admissible
était associée à ce moment, l’excédent du montant qui aurait été déterminé en
vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.31, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société admissible
relativement à l’année civile antérieure si, pour l’application du paragraphe a
de l’article 1029.8.36.72.32 relativement à cette année civile antérieure, d’une
part, chacun des montants d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés
avait été réduit de tout montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile ou d’une année civile antérieure
et d’autre part, si le montant déterminé conformément à cet article
1029.8.36.72.32 avait été attribué à une société admissible dans la même
proportion que celle déterminée à son égard relativement à l’année civile
antérieure, sur l’ensemble des montants suivants : » ;

3° le remplacement de la définition de l’expression « société admissible »
par la suivante :

« « société admissible », pour une année civile, désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, autre qu’une société :

a) qui est exonérée d’impôt en vertu du livre VIII, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine l’année civile ;

b) qui serait exonérée d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile, en vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ; ».
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2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 ont effet depuis le 1er

janvier 2000.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 décembre 2000.

96. 1. L’article 1029.8.36.72.31 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par l’addition, après le sous-
paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« iii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son
montant de référence relativement à cette année civile ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2000.

97. 1. L’article 1029.8.36.72.35 de cette loi, édicté par l’article 182 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, est
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour
une année d’imposition quelconque ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible donnée est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu du présent chapitre pour une année d’imposition
quelconque ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

98. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.72.42,
édicté par l’article 182 du chapitre 51 des lois de 2001, de ce qui suit :

« SECTION II.6.6.4

« CRÉDIT POUR LA CRÉATION D’EMPLOIS EN GASPÉSIE ET
DANS CERTAINES RÉGIONS MARITIMES DU QUÉBEC

« §1. — Définitions et généralités

«1029.8.36.72.43. Dans la présente section, l’expression :
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« employé admissible » pour une période comprise dans une année civile
désigne un employé, autre qu’un employé exclu à un moment quelconque de
cette période, qui, au cours de cette période, se présente au travail à un
établissement de son employeur situé dans une région admissible et qui, tout
au long de cette période, consacre, lorsqu’il est en fonction, au moins 75 % de
son temps à entreprendre, superviser ou supporter des travaux se rapportant
directement aux activités qui constituent une entreprise visée à l’un des
paragraphes a à f de la définition de l’expression « entreprise reconnue », que
son employeur exploite dans une région admissible ;

« employé exclu », à un moment donné, désigne un employé d’une société
qui, à ce moment, est soit un actionnaire désigné de cette société, soit, lorsque
la société est une coopérative, un membre désigné de cette société ;

« entreprise reconnue » d’une société, pour une année d’imposition, désigne
une entreprise exploitée par la société dans l’année, à l’égard de laquelle un
certificat d’admissibilité est délivré par Investissement Québec et qui est soit :

a) une entreprise de transformation et, le cas échéant, de commercialisation
des produits de la mer ;

b) une entreprise de fabrication, de transformation et, le cas échéant, de
commercialisation de produits finis ou semi-finis dans le domaine de la
biotechnologie marine ;

c) une entreprise de fabrication et, le cas échéant, de commercialisation
d’éoliennes ou d’équipements spécialisés destinés à la production d’énergie
éolienne ;

d) une entreprise de production d’énergie éolienne ;

e) une entreprise de mariculture ou de fabrication d’équipements spécialisés
destinés à la mariculture et, le cas échéant, de commercialisation de ces
activités ;

f) une entreprise dont les activités sont reliées à l’une des entreprises visées
aux paragraphes a à e ;

« membre désigné » d’une société qui est une coopérative, dans une année
d’imposition, désigne un membre ayant, directement ou indirectement, à un
moment quelconque de l’année, au moins 10 % des voix lors d’une assemblée
des membres de la coopérative ;

« montant admissible » d’une société, pour une année civile, désigne
l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans l’année
pour laquelle l’employé est un employé admissible, soit les traitements ou
salaires d’un employé qui se présente au travail à un établissement de la
société situé au Québec, qu’elle a versés au cours d’une période comprise dans
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l’année pour laquelle l’employé serait un employé admissible de la société si
l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans une région
admissible ;

« montant de référence » d’une société, relativement à une année civile,
désigne soit le montant qui constituerait le montant admissible de la société
pour sa période de référence relativement à l’année civile, si la référence à une
année civile, dans la définition de l’expression « montant admissible », était
remplacée par une référence à une période de référence relativement à une
année civile, soit, lorsque l’année civile, sauf dans le cas d’une société qui
résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle s’applique l’article
1029.8.36.72.52 relativement à l’année civile, se termine dans la première
année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;

« période d’admissibilité » d’une société désigne, sous réserve du quatrième
alinéa, la période de cinq ans qui débute au plus tardif du 1er janvier 2000 ou du
1er janvier de l’année civile, antérieure à l’année civile 2005, dans laquelle
débute l’exploitation par la société d’une entreprise reconnue dans une région
admissible ;

« période de référence » d’une société, relativement à une année civile,
désigne, sous réserve du quatrième alinéa :

a) dans le cas d’une société qui a débuté l’exploitation d’une entreprise
reconnue antérieurement à l’année civile 2000, la période, comprise dans
l’année civile 1999, au cours de laquelle une entreprise reconnue, ou une
entreprise qui aurait été une entreprise reconnue si un certificat d’admissibilité
avait été délivré à son égard pour son année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile 1999, était exploitée au Québec par la société ;

b) dans le cas d’une société qui a débuté l’exploitation d’une entreprise
reconnue dans une région admissible dans une année civile donnée qui est
postérieure à l’année civile 1999, l’année civile qui précède l’année civile
donnée ;

« région admissible » désigne :

a) à l’égard d’une entreprise visée au paragraphe a de la définition de
l’expression « entreprise reconnue », ou au paragraphe f de cette définition
relativement à une entreprise dont les activités sont reliées à une entreprise
visée à ce paragraphe a, la municipalité régionale de comté de Matane ou
l’une des régions administratives suivantes décrites dans le décret no 2000-87
du 22 décembre 1987, concernant la révision des limites des régions
administratives du Québec, et ses modifications subséquentes :

i. la région administrative 11 Gaspésie — Îles-de-la-Madeleine ;

ii. la région administrative 09 Côte-Nord ;
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b) à l’égard d’une entreprise visée à l’un des paragraphes b à d de la
définition de l’expression « entreprise reconnue », ou au paragraphe f de cette
définition relativement à une entreprise dont les activités sont reliées à l’une
des entreprises visées à ces paragraphes b à d, la municipalité régionale de
comté de Matane ou la région administrative visée au sous-paragraphe i du
paragraphe a ;

c) à l’égard d’une entreprise visée au paragraphe e de la définition de
l’expression « entreprise reconnue », ou au paragraphe f de cette définition
relativement à une entreprise dont les activités sont reliées à l’une des entreprises
visées à ce paragraphe e, l’une des régions administratives visées aux sous-
paragraphes i et ii du paragraphe a ;

« remboursement d’aide admissible » pour une année d’imposition d’une
société admissible désigne l’ensemble des montants suivants :

a) lorsque la société admissible paie au cours de cette année d’imposition,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide visée au
sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.48
qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a versés à un
employé aux fins de calculer le montant visé au paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.44 qui est relatif à une année civile antérieure
à l’année civile qui se termine dans l’année d’imposition, l’excédent du
montant qui aurait été déterminé en vertu de ce paragraphe a à son égard
relativement à l’année civile antérieure si chacun des montants d’aide versés à
l’égard des traitements ou salaires y visés avait été réduit de tout montant payé
par elle, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de remboursement au cours
de l’année d’imposition ou d’une année d’imposition antérieure, sur l’ensemble
des montants suivants :

i. le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.44 à son égard relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants déterminés pour une année d’imposition
antérieure à l’année d’imposition en vertu du présent paragraphe relativement
à un remboursement de cette aide ;

b) lorsqu’une société paie au cours d’une année civile qui se termine dans
l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique, un montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une
aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.48 qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé, aux fins de calculer le montant visé au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45 qui est relatif à une année civile
antérieure à l’année civile relativement à la société admissible à la fin de
laquelle elle n’était associée à aucune autre société admissible qui exploitait
une entreprise reconnue dans une région admissible pour son année d’imposition
dans laquelle s’est terminée l’année civile antérieure, l’excédent du montant
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qui aurait été déterminé en vertu de ce paragraphe a à l’égard de la société
admissible relativement à l’année civile antérieure si chacun des montants
d’aide versés à l’égard des traitements ou salaires y visés avait été réduit de
tout montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide à titre de remboursement
au cours de l’année civile ou d’une année civile antérieure, sur l’ensemble des
montants suivants :

i. le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.45 à l’égard de la société admissible relativement à
l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants déterminés pour une année civile antérieure à
l’année civile en vertu du présent paragraphe relativement à un remboursement
de cette aide ;

c) lorsqu’une société admissible paie au cours d’une année civile qui se
termine dans l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique,
un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.48 qui a réduit le montant des traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé, aux fins de calculer l’excédent visé au paragraphe a
de l’article 1029.8.36.72.46 déterminé, à l’égard d’une année civile antérieure
à l’année civile, relativement à toutes les sociétés qui étaient associées entre
elles à la fin de cette année civile antérieure et auxquelles la société admissible
était associée à ce moment, l’excédent du montant qui aurait été déterminé en
vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société admissible
relativement à l’année civile antérieure si, pour l’application du paragraphe a
de l’article 1029.8.36.72.46 relativement à cette année civile antérieure, d’une
part, chacun des montants d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés
avait été réduit de tout montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile ou d’une année civile antérieure
et d’autre part, si le montant déterminé conformément à cet article
1029.8.36.72.46 avait été attribué à une société admissible dans la même
proportion que celle déterminée à son égard relativement à l’année civile
antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.45, en tenant compte du deuxième alinéa de cet article,
à l’égard de la société admissible relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants déterminés pour une année civile antérieure à
l’année civile en vertu du présent paragraphe relativement à un remboursement
de cette aide ;

« société admissible », pour une année civile, désigne une société qui, dans
l’année, exploite une entreprise admissible au Québec et y a un établissement,
autre qu’une société :
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a) qui est exonérée d’impôt en vertu du livre VIII, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine l’année civile ;

b) qui serait exonérée d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile, en vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III mais ne comprend pas :

a) pour un employé dont les activités se rapportent à la commercialisation
des activités ou produits d’une entreprise visée à l’un des paragraphes a à f de
la définition de l’expression « entreprise reconnue », les jetons de présence
d’un administrateur, un boni, une rémunération pour du travail exécuté en sus
des heures habituelles de travail ni un avantage visé à la section II du chapitre
II du titre II du livre III ;

b) pour les autres employés, les jetons de présence d’un administrateur, un
boni, une prime au rendement, une rémunération pour du travail exécuté en
sus des heures habituelles de travail, une commission ni un avantage visé à la
section II du chapitre II du titre II du livre III.

Pour l’application de la définition de l’expression « employé admissible »
prévue au premier alinéa :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période comprise
dans une année civile, à un établissement d’une société admissible situé dans
une région admissible ainsi qu’à un établissement de celle-ci situé à l’extérieur
de cette région, cet employé est réputé pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé dans la région admissible ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur de
cette région, lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail
principalement à un tel établissement de la société ;

b) lorsque, au cours d’une période comprise dans une année civile, un
employé n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement d’une
société admissible et que son traitement ou salaire, relativement à cette période,
est versé d’un tel établissement situé dans une région admissible, l’employé
est réputé se présenter au travail à cet établissement si les tâches qu’il accomplit
au cours de cette période le sont principalement au Québec.

Pour l’application de la définition de l’expression « montant admissible »
prévue au premier alinéa :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période comprise
dans une année civile, à un établissement d’une société admissible situé au
Québec ainsi qu’à un établissement de celle-ci situé à l’extérieur du Québec,
cet employé est réputé pour cette période :
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i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé au Québec ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail
principalement à un tel établissement de la société ;

b) lorsque, au cours d’une période comprise dans une année civile, un
employé n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement d’une
société admissible et que son traitement ou salaire, relativement à cette période,
est versé d’un tel établissement situé au Québec, l’employé est réputé se
présenter au travail à cet établissement si les tâches qu’il accomplit au cours
de cette période le sont principalement au Québec.

Pour l’application des définitions des expressions « période d’admissibilité »
et « période de référence » prévues au premier alinéa, lorsqu’une société
exploite au cours d’une année d’imposition une entreprise à l’égard de laquelle
un certificat d’admissibilité est délivré par Investissement Québec, et que
cette entreprise, selon Investissement Québec, constitue la continuation d’une
entreprise reconnue ou d’une partie d’une entreprise reconnue qu’une autre
société exploitait auparavant, les règles suivantes s’appliquent :

a) la période d’admissibilité de la société est réputée avoir débuté à la date
à laquelle a débuté la période d’admissibilité de l’autre société ;

b) la période de référence de la société est réputée la même que celle de
l’autre société.

Pour l’application de la présente section, la mention d’une année civile se
terminant dans une année d’imposition comprend la mention d’une année
civile dont la fin coïncide avec celle de cette année d’imposition.

« §2. — Crédits

«1029.8.36.72.44. Une société admissible qui n’est associée à aucune
autre société à la fin d’une année civile comprise dans sa période d’admissibilité
et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire en vertu de l’article
1000 pour l’année d’imposition dans laquelle se termine cette année civile les
documents visés au troisième alinéa, est réputée, sous réserve du deuxième
alinéa, avoir payé au ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est
applicable pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année d’imposition en vertu de la présente partie, un montant égal à
40 % de l’ensemble des montants suivants :

a) si elle exploite, au cours de l’année d’imposition, une entreprise reconnue
dans une région admissible, le moindre des montants suivants :

i. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
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comprise dans l’année civile pour laquelle l’employé est un employé admissible
sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans sa période
de référence relativement à l’année civile, pour laquelle l’employé est un
employé admissible ou, lorsque l’année civile, sauf dans le cas d’une société
qui résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle s’applique l’article
1029.8.36.72.52 relativement à l’année civile, se termine dans la première
année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;

ii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son montant
de référence relativement à cette année civile ;

b) le remboursement d’aide admissible de la société admissible pour l’année
d’imposition.

Aux fins de calculer les versements que la société admissible est tenue de
faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un
des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers réfèrent à ce
paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer en vertu de la présente partie, pour une année
d’imposition donnée qui est postérieure à la première année d’imposition dans
laquelle se termine la première année civile comprise dans la période
d’admissibilité de cette société, et de sa taxe à payer pour cette année
d’imposition donnée en vertu des parties IV, IV.1, VI et VI.1, à la date où
chaque versement doit au plus tard être payé, un montant égal au produit
obtenu en multipliant le montant déterminé en vertu du premier alinéa pour
l’année d’imposition qui précède l’année d’imposition donnée par le rapport
qui existe entre 1 et le nombre de versements qui doivent être faits par la
société admissible dans cette année d’imposition donnée.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du certificat d’admissibilité non révoqué délivré à la société
admissible relativement à l’entreprise reconnue.

«1029.8.36.72.45. Une société admissible qui est associée à une ou
à plusieurs autres sociétés à la fin d’une année civile comprise dans sa période
d’admissibilité et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire en
vertu de l’article 1000 pour l’année d’imposition dans laquelle se termine
cette année civile les documents visés au quatrième alinéa, est réputée, sous
réserve du troisième alinéa, avoir payé au ministre, à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année d’imposition, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année d’imposition en vertu de la présente partie, un
montant égal à 40 % de l’ensemble des montants suivants :

a) si elle exploite, au cours de l’année d’imposition, une entreprise reconnue
dans une région admissible, sous réserve du deuxième alinéa, le moindre des
montants suivants :
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i. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans l’année civile pour laquelle l’employé est un employé admissible
sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans sa période
de référence relativement à l’année civile, pour laquelle l’employé est un
employé admissible ou, lorsque l’année civile, sauf dans le cas d’une société
qui résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle s’applique l’article
1029.8.36.72.52 relativement à l’année civile, se termine dans la première
année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;

ii. l’excédent de l’ensemble de son montant admissible pour l’année civile
et du montant admissible pour cette année civile de chacune des sociétés à
laquelle la société admissible est associée à la fin de cette année civile sur
l’ensemble de son montant de référence relativement à cette année civile et du
montant de référence de chacune des sociétés à laquelle elle est associée à la
fin de cette année civile relativement à cette année civile ;

iii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son montant
de référence relativement à cette année civile ;

b) le remboursement d’aide admissible de la société admissible pour l’année
d’imposition.

Lorsque la société admissible visée au paragraphe a du premier alinéa est
associée à la fin de l’année civile, à au moins une autre société admissible qui
exploite une entreprise reconnue dans une région admissible dans l’année
d’imposition au cours de laquelle se termine l’année civile, le montant déterminé
en vertu de ce paragraphe a ne peut excéder le montant qui lui est attribué à
l’égard de l’année civile conformément à l’entente visée à l’article
1029.8.36.72.46.

Aux fins de calculer les versements que la société admissible est tenue de
faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un
des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers réfèrent à ce
paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer en vertu de la présente partie, pour une année
d’imposition donnée qui est postérieure à la première année d’imposition dans
laquelle se termine la première année civile comprise dans la période
d’admissibilité de cette société, et de sa taxe à payer pour cette année
d’imposition donnée en vertu des parties IV, IV.1, VI et VI.1, à la date où
chaque versement doit au plus tard être payé, un montant égal au produit
obtenu en multipliant le montant déterminé en vertu du premier alinéa pour
l’année d’imposition qui précède l’année d’imposition donnée par le rapport
qui existe entre 1 et le nombre de versements qui doivent être faits par la
société admissible dans cette année d’imposition donnée.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :
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a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du certificat d’admissibilité non révoqué délivré à la société
admissible pour l’année d’imposition relativement à l’entreprise reconnue ;

c) lorsque le deuxième alinéa s’applique, l’entente visée à l’article
1029.8.36.72.46 produite au moyen du formulaire prescrit.

«1029.8.36.72.46. L’entente à laquelle réfère le deuxième alinéa de
l’article 1029.8.36.72.45, à l’égard d’une année civile, désigne celle en vertu
de laquelle toutes les sociétés admissibles qui exploitent, au cours de cette
année civile, une entreprise reconnue dans une région admissible et qui sont
associées entre elles à la fin de cette année civile, attribuent à l’une ou
plusieurs d’entre elles, pour l’application de la présente section, un ou plusieurs
montants dont l’ensemble pour cette année civile n’est pas supérieur au
moindre des montants suivants :

a) l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par une telle société à un employé au cours
d’une période comprise dans cette année civile pour laquelle l’employé est un
employé admissible sur l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans sa période de référence relativement à cette année civile, pour
laquelle l’employé est un employé admissible ou, lorsque l’année civile, sauf
dans le cas d’une société qui résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle
s’applique l’article 1029.8.36.72.52 relativement à l’année civile, se termine
dans la première année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;

b) l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
admissible d’une telle société pour l’année civile sur l’ensemble des montants
dont chacun représente le montant de référence d’une telle société relativement
à cette année civile.

« 1029.8.36.72.47. Lorsque l’ensemble des montants attribués,
conformément à l’entente visée au deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.72.45,
à l’égard d’une année civile, par les sociétés admissibles qui exploitent, au
cours de cette année civile, une entreprise reconnue dans une région admissible
et qui sont associées entre elles à la fin de cette année civile est supérieur au
montant donné que représente l’excédent déterminé pour cette année civile à
l’égard de ces sociétés en vertu de l’article 1029.8.36.72.46, le montant
attribué à chacune de ces sociétés pour cette année civile est réputé, pour
l’application de cet article 1029.8.36.72.45, égal à la proportion du montant
donné représentée par le rapport entre le montant attribué pour cette année
civile à cette société conformément à l’entente et l’ensemble des montants
attribués pour cette année civile conformément à l’entente.
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« §3. — Aide gouvernementale, aide non gouvernementale et autres

«1029.8.36.72.48. Aux fins de calculer le montant qui est réputé
avoir été payé au ministre, pour une année d’imposition donnée, par une
société admissible en vertu de l’un des articles 1029.8.36.72.44 et
1029.8.36.72.45, les règles suivantes s’appliquent, sous réserve du deuxième
alinéa :

a) le montant des traitements ou salaires visés à la définition de l’expression
« montant admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.43,
au sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.44 ou au sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.45 versés par la société et le montant des traitements ou
salaires visés au sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.45 versés par une société associée à la société doivent
être diminués, le cas échéant :

i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que la société
admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, a reçue, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour son année
d’imposition, à l’exception d’un tel montant d’aide gouvernementale qui a
réduit le montant des traitements ou salaires versés par la société admissible
en vertu du sous-paragraphe ii ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, est
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour
une année d’imposition quelconque ;

iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé, qu’une personne ou une société de personnes a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui est applicable à la société admissible pour
son année d’imposition, dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer
que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable, directement ou indirectement,
à une partie ou à la totalité du montant des traitements ou salaires versés par la
société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas ;

b) le montant des traitements ou salaires versés par une société admissible
donnée associée à une ou à plusieurs autres sociétés admissibles, déterminé
aux fins de calculer le montant pouvant être attribué, à l’égard d’une année
civile, conformément à l’article 1029.8.36.72.46 à l’une ou à plusieurs d’entre
elles, doit être diminué, le cas échéant :
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i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que la société
admissible donnée a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour son année d’imposition, à l’exception d’un tel montant d’aide
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires en vertu
du sous-paragraphe ii ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible donnée est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu du présent chapitre pour une année d’imposition quelconque ;

iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé admissible, qu’une personne ou une société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir au
plus tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la société
admissible donnée pour son année d’imposition, dans la mesure où l’on peut
raisonnablement considérer que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable,
directement ou indirectement, à une partie ou à la totalité du montant des
traitements ou salaires versés par la société admissible donnée.

L’ensemble des montants visés aux sous-paragraphes i à iii de l’un des
paragraphes a et b du premier alinéa, appelés « montants de réduction » dans le
présent alinéa, qui ont réduit le montant des traitements ou salaires versés par
la société admissible à l’égard d’une période comprise dans sa période de
référence relativement à une année civile, ne peut excéder l’ensemble des
montants de réduction des traitements ou salaires versés par cette société à
l’égard de l’année civile qui se termine dans l’année d’imposition donnée
visée au premier alinéa de cette société.

«1029.8.36.72.49. Pour l’application de la présente section, est
réputé un montant payé au cours d’une année civile à titre de remboursement
d’une aide par une société admissible, un montant qui, à la fois :

a) a réduit le montant des traitements ou salaires aux fins de calculer l’un
des montants suivants :

i. dans le cas d’une aide visée au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.48, le montant que la société admissible est réputée
avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu du paragraphe a
du premier alinéa de l’un des articles 1029.8.36.72.44 et 1029.8.36.72.45 ;

ii. dans le cas d’une aide visée au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.48, l’excédent visé au paragraphe a de l’article
1029.8.36.72.46 déterminé, à l’égard d’une année civile relativement à toutes
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les sociétés admissibles qui exploitent une entreprise reconnue dans une
région admissible et qui sont associées entre elles ;

b) n’a pas été reçu par la société admissible ;

c) a cessé, au cours de cette année civile, d’être un montant que la société
admissible peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.72.50. Pour l’application de la présente section, les
règles suivantes s’appliquent à une société, appelée « nouvelle société » dans
le présent article, qui résulte de la fusion, au sens de l’article 544, de plusieurs
sociétés, appelées « sociétés remplacées » dans le présent article :

a) si la nouvelle société a une période de référence, relativement à une
année civile, qui compte moins de 365 jours, sa période de référence, déterminée
par ailleurs, relativement à l’année civile, est réputée comprendre la période
de l’année civile précédente, appelée « période antérieure » dans le présent
article, qui commence le jour où pour la première fois, une entreprise reconnue,
ou une entreprise qui aurait été une entreprise reconnue si un certificat
d’admissibilité avait été délivré à son égard, était exploitée au Québec par
l’une des sociétés remplacées et qui se termine immédiatement avant la
fusion ;

b) aux fins de déterminer le montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre en vertu de la présente section pour l’année d’imposition dans laquelle
se termine l’année civile, la nouvelle société est réputée avoir versé, au cours
de la période antérieure, l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par une société remplacée à un employé au
cours d’une période comprise dans la période antérieure pour laquelle
l’employé :

i. soit est un employé admissible de la société remplacée ;

ii. soit, s’il se présente au travail à un établissement de la société remplacée
situé au Québec, serait un employé admissible de la société remplacée si
l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans une région
admissible.

Pour l’application du présent article, une société remplacée comprend toute
société à l’égard de laquelle la société remplacée était une nouvelle société.

«1029.8.36.72.51. Pour l’application de la présente section, lorsque
les règles des articles 556 à 564.1 et 565 s’appliquent à la liquidation d’une
filiale, au sens de cet article 556, les règles suivantes s’appliquent :

a) si la société mère, au sens de cet article 556, a une période de référence,
relativement à une année civile, qui compte moins de 365 jours, sa période de
référence, déterminée par ailleurs, relativement à l’année civile, est réputée
comprendre la période de l’année civile précédente, appelée « période
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antérieure » dans le présent article, qui commence le jour où pour la première
fois, une entreprise reconnue, ou une entreprise qui aurait été une entreprise
reconnue si un certificat d’admissibilité avait été délivré à son égard, était
exploitée au Québec par la filiale et qui se termine immédiatement avant le
début de la période de référence de la société mère déterminée par ailleurs ;

b) aux fins de déterminer le montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre en vertu de la présente section pour l’année d’imposition dans laquelle
se termine l’année civile, la société mère est réputée avoir versé, au cours de la
période antérieure, l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par la filiale à un employé au cours d’une
période comprise dans la période antérieure pour laquelle l’employé :

i. soit est un employé admissible de la filiale ;

ii. soit, s’il se présente au travail à un établissement de la filiale situé au
Québec, serait un employé admissible de la filiale si l’établissement où il s’est
ainsi présenté avait été situé dans une région admissible.

«1029.8.36.72.52. Sous réserve des articles 1029.8.36.72.50 et
1029.8.36.72.51, lorsque, à un moment donné d’une année civile donnée, les
activités qu’exerce une société, appelée « vendeur » dans le présent article,
relativement à une entreprise reconnue ou à une entreprise qui serait une
entreprise reconnue si un certificat d’admissibilité avait été délivré à son
égard, diminuent ou cessent en tout ou en partie, et que l’on peut
raisonnablement considérer que, de ce fait, une autre société, appelée
« acquéreur » dans le présent article, soit commence, après le moment donné, à
exercer des activités semblables dans le cadre de l’exploitation d’une telle
entreprise, soit augmente, après ce moment, l’importance de telles activités
dans un tel cadre, aux fins de déterminer le montant qu’une société est réputée
avoir payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de l’année
civile donnée ou d’une année civile subséquente, les règles suivantes
s’appliquent, sous réserve des troisième, quatrième et cinquième alinéas :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou
salaires versés par le vendeur à un employé au cours de sa période de référence
relativement à l’année civile donnée pour laquelle l’employé est un employé
admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se présente au
travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par le vendeur
au cours de sa période de référence relativement à l’année civile donnée pour
laquelle l’employé serait un employé admissible du vendeur si l’établissement
où il s’est ainsi présenté avait été situé dans une région admissible est réputé
égal à l’excédent de cet ensemble déterminé par ailleurs sur le montant
déterminé selon la formule suivante :

A ×  B ×  C ;

b) l’acquéreur est réputé, à la fois :
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i. avoir un montant admissible, pour l’année civile donnée, égal à l’ensemble
de son montant admissible pour l’année déterminé par ailleurs et du montant
que représente la proportion de l’ensemble des montants dont chacun représente
soit les traitements ou salaires versés par le vendeur à un employé au cours
d’une période, comprise dans l’année civile donnée, pour laquelle l’employé
est un employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par
le vendeur au cours d’une période comprise dans l’année civile donnée pour
laquelle l’employé serait un employé admissible du vendeur si l’établissement
où il s’est ainsi présenté avait été situé dans une région admissible, dans la
mesure où l’on peut raisonnablement considérer que cet employé était affecté
à l’exercice de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment
donné, représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile
donnée qui précède le moment donné et le nombre de jours de l’année civile
donnée au cours desquels le vendeur a exercé ces activités ;

ii. avoir un montant de référence, relativement à l’année civile donnée,
égal à l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de référence de l’acquéreur, déterminé par ailleurs,
relativement à l’année civile donnée ;

2° le montant que représente la proportion soit des traitements ou salaires
versés par le vendeur à un employé au cours d’une période, comprise dans
l’année civile donnée, pour laquelle l’employé est un employé admissible, soit
des traitements ou salaires d’un employé qui se présente au travail à un
établissement du vendeur situé au Québec, versés par le vendeur au cours
d’une période comprise dans l’année civile donnée pour laquelle l’employé
serait un employé admissible du vendeur si l’établissement où il s’est ainsi
présenté avait été situé dans une région admissible, dans la mesure où l’on
peut raisonnablement considérer que ces traitements ou salaires se rapportent
à l’exercice par cet employé de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé
au moment donné, représentée par le rapport entre le nombre de jours de
l’année civile donnée qui précède le moment donné et le nombre de jours de
l’année civile donnée qui précède le moment donné au cours desquels le
vendeur a exercé ces activités ;

3° l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou
salaires versés par l’acquéreur à un employé au cours d’une période de l’année
civile donnée et après le moment donné, pour laquelle l’employé est un
employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement de l’acquéreur situé au Québec, versés
par l’acquéreur au cours d’une période de l’année civile donnée et après le
moment donné, pour laquelle l’employé serait un employé admissible de
l’acquéreur si l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans une
région admissible, dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer
que ces traitements ou salaires se rapportent à l’exercice par cet employé de la
partie de ces activités qui a commencé ou augmenté au moment donné.
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Dans la formule prévue au paragraphe a du premier alinéa :

a) la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun représente
soit les traitements ou salaires versés par le vendeur à un employé au cours de
sa période de référence pour l’année civile donnée pour laquelle l’employé est
un employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par
le vendeur au cours d’une période comprise dans l’année pour laquelle
l’employé serait un employé admissible du vendeur si l’établissement où il
s’est ainsi présenté avait été situé dans une région admissible ;

b) la lettre B représente la proportion représentée par le rapport entre le
nombre d’employés du vendeur visés au paragraphe a qui sont affectés à
l’exercice de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment
donné et le nombre de tels employés du vendeur immédiatement avant le
moment donné ;

c) la lettre C représente, lorsque le présent article s’applique aux fins de
déterminer le montant qu’une société est réputée avoir payé au ministre en
vertu de la présente section à l’égard de l’année civile donnée, la proportion
représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile donnée
qui suivent le moment donné et 365.

Lorsqu’une société est, à un moment quelconque d’une année civile, un
acquéreur relativement à des activités exercées par une autre société et que, à
un moment subséquent de la même année civile, cette société est un vendeur
relativement à la totalité de ces activités, d’une part, le présent article ne
s’applique à la société ni en sa qualité de vendeur, ni en sa qualité d’acquéreur
à l’égard de ces activités et, d’autre part, aux fins de déterminer le montant que
la société est réputée avoir payé au ministre en vertu de la présente section, la
société est réputée n’avoir versé, à compter de ce moment jusqu’au moment
subséquent, aucune partie des traitements ou salaires que l’on peut
raisonnablement considérer comme se rapportant à ses employés affectés à
l’exercice de ces activités qui a cessé après le moment subséquent.

Pour l’application du présent article, lorsqu’une société est, à un moment
donné d’une année civile, un acquéreur relativement à des activités exercées
par une autre société et que, à un moment subséquent de la même année civile,
cette société est un vendeur relativement à une partie de ces activités, les
règles suivantes s’appliquent aux fins de déterminer le montant admissible de
la société pour l’année et son montant de référence relativement à cette année :

a) la société est réputée n’avoir versé à ses employés que la partie des
traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement considérer comme
ayant été versés à ses employés affectés à la partie de ces activités que la
société continue d’exercer après ce moment ;

b) l’autre société est réputée n’avoir versé que la partie des traitements ou
salaires que l’on peut raisonnablement considérer comme ayant été versés à
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ses employés affectés à la partie de ces activités que la société continue
d’exercer après ce moment.

Lorsqu’une société donnée est, à un moment quelconque d’une année
civile, un acquéreur relativement à certaines activités exercées par une société
et que cette société a elle-même été à un moment antérieur, au cours de l’année
civile, un acquéreur relativement à ces activités exercées par une autre société,
pour l’application du présent article à la société donnée, le sous-paragraphe i
du paragraphe b du premier alinéa et le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii
de ce paragraphe b doivent se lire comme si les mots « le vendeur » désignaient
toutes les sociétés qui ont été, au cours de l’année civile et avant le moment
quelconque, un vendeur à l’égard de ces activités.

« 1029.8.36.72.53. Pour l’application de la présente section,
lorsqu’une société a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir une aide non gouvernementale, ou lorsqu’une personne
ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou avantage, que ce soit sous
forme de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de
l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute
autre forme ou de toute autre manière, à l’égard d’une année d’imposition ou
d’un exercice financier dans lequel se termine la période de référence de la
société relativement à une année civile, à l’égard d’une entreprise reconnue,
ou d’une entreprise qui aurait été une entreprise reconnue si un certificat
d’admissibilité avait été délivré à son égard, et que l’on peut raisonnablement
considérer que la raison principale justifiant cette aide ou ce bénéfice ou
avantage, est de réduire, conformément au sous-paragraphe i ou iii de l’un des
paragraphes a et b du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.48, selon le cas,
le montant des traitements ou salaires versés par la société au cours de sa
période de référence, relativement à cette entreprise, afin soit de faire en sorte
qu’une société soit réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de la
présente section pour une année d’imposition, soit d’augmenter un montant
qu’une société est réputée avoir payé au ministre en vertu de la présente
section pour une année d’imposition, le montant de cette aide ou de ce
bénéfice ou avantage est réputé égal à zéro.

«1029.8.36.72.54. Lorsque l’on peut raisonnablement considérer
que l’une des principales raisons de l’existence distincte de deux ou plusieurs
sociétés, dans une année civile, est de faire en sorte qu’une société admissible
soit réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de la présente section
à l’égard de cette année ou d’augmenter un montant qu’une société admissible
est réputée avoir payé au ministre en vertu de cette section à l’égard de cette
année, ces sociétés sont réputées, pour l’application de la présente section,
être associées entre elles à la fin de l’année.

«1029.8.36.72.55. Le ministre peut s’enquérir auprès d’Investissement
Québec afin d’établir, pour l’application de la présente section, si des activités
se rapportent directement aux activités d’une entreprise visée à l’un des
paragraphes a à f de la définition de l’expression « entreprise reconnue »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.43.
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« SECTION II.6.6.5

« CRÉDITS POUR LA CRÉATION D’EMPLOIS DANS LA CITÉ
DE LA BIOTECHNOLOGIE ET DE LA SANTÉ HUMAINE
DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN

« §1. — Interprétation et généralités

«1029.8.36.72.56. Dans la présente section, l’expression :

« Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain»
désigne un ensemble de parcelles de terrain situées sur le territoire de la Ville
de Laval qui forme la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du
Montréal métropolitain, telle qu’établie par le ministre des Finances ;

« employé admissible » pour une période comprise dans une année civile
désigne un employé, autre qu’un employé exclu à un moment quelconque de
cette période, qui, au cours de cette période, se présente au travail à un
établissement de son employeur situé dans la Cité de la biotechnologie et de la
santé humaine du Montréal métropolitain et qui, tout au long de cette période,
consacre, lorsqu’il est en fonction, au moins 90 % de son temps à entreprendre,
superviser ou supporter des travaux se rapportant directement à des activités
qui constituent une entreprise visée à l’un des paragraphes a et b de la
définition de l’expression « entreprise reconnue », que son employeur exploite
dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain ;

« employé exclu », à un moment donné, désigne un employé d’une société
qui, à ce moment, est soit un actionnaire désigné de cette société, soit, lorsque
la société est une coopérative, un membre désigné de cette société ;

« entreprise reconnue » d’une société, pour une année d’imposition, désigne
une entreprise exploitée par la société dans l’année à l’égard de laquelle un
certificat d’admissibilité est délivré par Investissement Québec et qui est soit :

a) une entreprise dont les activités consistent à fabriquer, en tout ou en
partie, des produits dans le secteur de la biotechnologie et de la santé humaine
et, le cas échéant, à les commercialiser ;

b) une entreprise non visée au paragraphe a dont les activités sont reliées
au secteur de la biotechnologie et de la santé humaine ;

« membre désigné » d’une société qui est une coopérative, dans une année
d’imposition, désigne un membre ayant, directement ou indirectement, à un
moment quelconque de l’année, au moins 10 % des voix lors d’une assemblée
des membres de la coopérative ;

« montant admissible » d’une société, pour une année civile, désigne
l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans l’année
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pour laquelle l’employé est un employé admissible, soit les traitements ou
salaires d’un employé qui se présente au travail à un établissement de la
société situé au Québec, qu’elle a versés au cours d’une période comprise dans
l’année pour laquelle l’employé serait un employé admissible de la société si
l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans la Cité de la
biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain ;

« montant de référence » d’une société, relativement à une année civile,
désigne soit le montant qui constituerait le montant admissible de la société
pour sa période de référence relativement à l’année civile, si la référence à une
année civile, dans la définition de l’expression « montant admissible », était
remplacée par une référence à une période de référence relativement à une
année civile, soit, lorsque l’année civile, sauf dans le cas d’une société qui
résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle s’applique l’article
1029.8.36.72.66 relativement à l’année civile, se termine dans la première
année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;

« période de référence » d’une société relativement à une année civile,
désigne la période, comprise dans l’année civile précédente, au cours de
laquelle une entreprise reconnue, ou une entreprise qui aurait été une entreprise
reconnue si un certificat d’admissibilité avait été délivré à son égard, était
exploitée au Québec par la société ;

« remboursement d’aide admissible » pour une année d’imposition d’une
société admissible désigne l’ensemble des montants suivants :

a) lorsque la société admissible paie au cours de cette année d’imposition,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide visée au
sous-paragraphe i du paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.62 qui a réduit le
montant des traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé aux fins de
calculer le montant visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.57 qui est relatif à une année civile antérieure à l’année civile
qui se termine dans l’année d’imposition, l’excédent du montant qui aurait été
déterminé en vertu de ce paragraphe a à son égard relativement à l’année
civile antérieure si chacun des montants d’aide versés à l’égard des traitements
ou salaires y visés avait été réduit de tout montant payé par elle, à l’égard d’un
tel montant d’aide, à titre de remboursement au cours de l’année d’imposition
ou d’une année d’imposition antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.57 à son égard relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants déterminés pour une année d’imposition
antérieure à l’année d’imposition en vertu du présent paragraphe relativement
à un remboursement de cette aide ;

b) lorsqu’une société paie au cours d’une année civile qui se termine dans
l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique, un montant
que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une
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aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.62
qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a versés à un
employé, aux fins de calculer le montant visé au paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.58 qui est relatif à une année civile antérieure
à l’année civile relativement à la société admissible à la fin de laquelle elle
n’était associée à aucune autre société admissible qui exploitait une entreprise
reconnue dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain pour son année d’imposition dans laquelle s’est terminée l’année
civile antérieure, l’excédent du montant qui aurait été déterminé en vertu de ce
paragraphe a à l’égard de la société admissible relativement à l’année civile
antérieure si chacun des montants d’aide versés à l’égard des traitements ou
salaires y visés avait été réduit de tout montant payé, à l’égard d’un tel
montant d’aide à titre de remboursement au cours de l’année civile ou d’une
année civile antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.58 à l’égard de la société admissible relativement à
l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants déterminés pour une année civile antérieure à
l’année civile en vertu du présent paragraphe relativement à un remboursement
de cette aide ;

c) lorsqu’une société admissible paie au cours d’une année civile qui se
termine dans l’année d’imposition, conformément à une obligation juridique,
un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide visée au sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article
1029.8.36.72.62 qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé, aux fins de calculer l’excédent visé au paragraphe a de
l’article 1029.8.36.72.59 déterminé, à l’égard d’une année civile antérieure à
l’année civile, relativement à toutes les sociétés qui étaient associées entre
elles à la fin de cette année civile antérieure et auxquelles la société admissible
était associée à ce moment, l’excédent du montant qui aurait été déterminé en
vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.58, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société admissible
relativement à l’année civile antérieure si, pour l’application du paragraphe a
de l’article 1029.8.36.72.59 relativement à cette année civile antérieure, d’une
part, chacun des montants d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés
avait été réduit de tout montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile ou d’une année civile antérieure
et d’autre part, si le montant déterminé conformément à cet article
1029.8.36.72.59 avait été attribué à une société dans la même proportion que
celle déterminée à son égard relativement à l’année civile antérieure, sur
l’ensemble des montants suivants :

i. le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.58, en tenant compte du deuxième alinéa de cet article,
à l’égard de la société admissible relativement à l’année civile antérieure ;
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ii. l’ensemble des montants déterminés pour une année civile antérieure à
l’année civile en vertu du présent paragraphe relativement à un remboursement
de cette aide ;

« société admissible », pour une année civile, désigne une société qui, dans
l’année, exploite une entreprise admissible au Québec et y a un établissement,
autre qu’une société :

a) qui est exonérée d’impôt en vertu du livre VIII, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine l’année civile ;

b) qui serait exonérée d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile, en vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III mais ne comprend pas :

a) pour un employé dont les activités se rapportent à la commercialisation
de produits ou de services découlant de l’exploitation d’une entreprise visée à
l’un des paragraphes a et b de la définition de l’expression « entreprise
reconnue », les jetons de présence d’un administrateur, un boni, une
rémunération pour du travail exécuté en sus des heures habituelles de travail ni
un avantage visé à la section II du chapitre II du titre II du livre III ;

b) pour les autres employés, les jetons de présence d’un administrateur, un
boni, une prime au rendement, une rémunération pour du travail exécuté en
sus des heures habituelles de travail, une commission ni un avantage visé à la
section II du chapitre II du titre II du livre III.

Pour l’application de la définition de l’expression « employé admissible »
prévue au premier alinéa :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période comprise
dans une année civile, à un établissement d’une société admissible situé dans
la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain
ainsi qu’à un établissement de celle-ci situé à l’extérieur de la Cité de la
biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain, cet employé
est réputé pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine
du Montréal métropolitain ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur de la
Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain,
lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail principalement à un
tel établissement de la société ;
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b) lorsque, au cours d’une période comprise dans une année civile, un
employé n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement d’une
société admissible et que son traitement ou salaire, relativement à cette période,
est versé d’un tel établissement situé dans la Cité de la biotechnologie et de la
santé humaine du Montréal métropolitain, l’employé est réputé se présenter
au travail à cet établissement si les tâches qu’il accomplit au cours de cette
période le sont principalement au Québec.

Pour l’application de la définition de l’expression « montant admissible »
prévue au premier alinéa :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période comprise
dans une année civile, à un établissement d’une société admissible situé au
Québec ainsi qu’à un établissement de celle-ci situé à l’extérieur du Québec,
cet employé est réputé pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé au Québec ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail
principalement à un tel établissement de la société ;

b) lorsque, au cours d’une période comprise dans une année civile, un
employé n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement d’une
société admissible et que son traitement ou salaire, relativement à cette période,
est versé d’un tel établissement situé au Québec, l’employé est réputé se
présenter au travail à cet établissement si les tâches qu’il accomplit au cours
de cette période le sont principalement au Québec.

Pour l’application de la présente section, la mention d’une année civile se
terminant dans une année d’imposition comprend la mention d’une année
civile dont la fin coïncide avec celle de cette année d’imposition.

« §2. — Crédits

«1029.8.36.72.57. Une société admissible pour une année civile
postérieure à l’année civile 2000 et antérieure à l’année civile 2007 qui n’est
associée à aucune autre société à la fin de cette année civile et qui joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire en vertu de l’article 1000 pour l’année
d’imposition dans laquelle se termine cette année civile les documents visés
au deuxième alinéa, est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année d’imposition, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année d’imposition en vertu de la présente partie, un
montant égal à 40 % de l’ensemble des montants suivants :

a) si elle exploite, au cours de l’année d’imposition, une entreprise reconnue
dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain, le moindre des montants suivants :
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i. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans l’année civile pour laquelle l’employé est un employé admissible,
sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans sa période
de référence relativement à l’année civile pour laquelle l’employé est un
employé admissible ou, lorsque l’année civile, sauf dans le cas d’une société
qui résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle s’applique l’article
1029.8.36.72.66 relativement à l’année civile, se termine dans la première
année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;

ii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son montant
de référence relativement à cette année civile ;

b) le remboursement d’aide admissible de la société admissible pour l’année
d’imposition.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du certificat d’admissibilité non révoqué délivré à la société
admissible relativement à l’entreprise reconnue.

«1029.8.36.72.58. Une société admissible pour une année civile
postérieure à l’année civile 2000 et antérieure à l’année civile 2007 qui est
associée à une ou plusieurs autres sociétés à la fin de cette année civile et qui
joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire en vertu de l’article 1000
pour l’année d’imposition dans laquelle se termine cette année civile les
documents visés au troisième alinéa est réputée avoir payé au ministre, à la
date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année d’imposition,
en acompte sur son impôt à payer pour cette année d’imposition en vertu de la
présente partie, un montant égal à 40 % de l’ensemble des montants suivants :

a) si elle exploite, au cours de l’année d’imposition, une entreprise reconnue
dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain, sous réserve du deuxième alinéa, le moindre des montants
suivants :

i. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans l’année civile pour laquelle l’employé est un employé admissible,
sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans sa période
de référence relativement à l’année civile pour laquelle l’employé est un
employé admissible ou, lorsque l’année civile, sauf dans le cas d’une société
qui résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle s’applique l’article
1029.8.36.72.66 relativement à l’année civile, se termine dans la première
année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;
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ii. l’excédent de l’ensemble de son montant admissible pour l’année civile
et du montant admissible pour cette année civile de chacune des sociétés à
laquelle la société admissible est associée à la fin de cette année civile sur
l’ensemble de son montant de référence relativement à cette année civile et du
montant de référence de chacune des sociétés à laquelle elle est associée à la
fin de cette année civile relativement à cette année civile ;

iii. l’excédent de son montant admissible pour l’année civile sur son montant
de référence relativement à cette année civile ;

b) le remboursement d’aide admissible de la société admissible pour l’année
d’imposition.

Lorsque la société admissible visée au paragraphe a du premier alinéa est
associée, à la fin de l’année civile, à au moins une autre société admissible qui
exploite une entreprise reconnue dans la Cité de la biotechnologie et de la
santé humaine du Montréal métropolitain dans l’année d’imposition au cours
de laquelle se termine l’année civile, le montant déterminé en vertu de ce
paragraphe a ne peut excéder le montant qui lui est attribué à l’égard de
l’année civile conformément à l’entente visée à l’article 1029.8.36.72.59.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du certificat d’admissibilité non révoqué délivré à la société
admissible relativement à l’entreprise reconnue ;

c) lorsque le deuxième alinéa s’applique, l’entente visée à l’article
1029.8.36.72.59 produite au moyen du formulaire prescrit.

«1029.8.36.72.59. L’entente à laquelle réfère le deuxième alinéa de
l’article 1029.8.36.72.58, à l’égard d’une année civile, désigne celle en vertu
de laquelle toutes les sociétés admissibles qui exploitent, au cours de cette
année civile, une entreprise reconnue dans la Cité de la biotechnologie et de la
santé humaine du Montréal métropolitain et qui sont associées entre elles à la
fin de cette année civile, attribuent à l’une ou plusieurs d’entre elles, pour
l’application de la présente section, un ou plusieurs montants dont l’ensemble
pour cette année civile n’est pas supérieur au moindre des montants suivants :

a) l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par une telle société à un employé au cours
d’une période comprise dans cette année civile pour laquelle l’employé est un
employé admissible, sur l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans sa période de référence relativement à cette année civile pour
laquelle l’employé est un employé admissible ou, lorsque l’année civile, sauf
dans le cas d’une société qui résulte d’une fusion ou d’une société à laquelle
s’applique l’article 1029.8.36.72.66 relativement à l’année civile, se termine
dans la première année d’imposition de la société, un montant égal à zéro ;
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b) l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant
admissible d’une telle société pour l’année civile sur l’ensemble des montants
dont chacun représente le montant de référence d’une telle société relativement
à cette année civile.

«1029.8.36.72.60. Pour l’application de la présente section, lorsque
le nombre de jours de la période de référence d’une société relativement à une
année civile, appelé dans le présent article « nombre de jours de qualification »
de la société pour l’année, est inférieur à 365, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou
salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans sa
période de référence relativement à l’année civile pour laquelle l’employé est
un employé admissible, diminué du montant déterminé à l’égard de ces
traitements ou salaires, conformément à l’article 1029.8.36.72.62, est réputé
égal à la proportion de cet ensemble, déterminé par ailleurs et autrement que
par l’effet de l’article 1029.8.36.72.66, représentée par le rapport entre 365 et
le nombre de jours de qualification de la société pour l’année ;

b) le montant de référence de la société relativement à l’année civile est
réputé égal à la proportion de ce montant, déterminé par ailleurs et autrement
que par l’effet de l’article 1029.8.36.72.66, représentée par le rapport entre
365 et le nombre de jours de qualification de la société pour l’année.

« 1029.8.36.72.61. Lorsque l’ensemble des montants attribués,
conformément à l’entente visée au deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.72.58,
à l’égard d’une année civile, par les sociétés admissibles qui exploitent, au
cours de cette année civile, une entreprise reconnue dans la Cité de la
biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain et qui sont
associées entre elles à la fin de cette année civile est supérieur au montant
donné que représente l’excédent déterminé pour cette année civile à l’égard de
ces sociétés en vertu de l’article 1029.8.36.72.59, le montant attribué à chacune
de ces sociétés pour cette année civile est réputé, pour l’application de cet
article 1029.8.36.72.58, égal à la proportion du montant donné représentée par
le rapport entre le montant attribué pour cette année civile à cette société
conformément à l’entente et l’ensemble des montants attribués pour cette
année civile conformément à l’entente.

« §3. — Aide gouvernementale, aide non gouvernementale et autres

«1029.8.36.72.62. Aux fins de calculer le montant qui est réputé
avoir été payé au ministre, pour une année d’imposition, par une société
admissible en vertu de l’un des articles 1029.8.36.72.57 et 1029.8.36.72.58,
les règles suivantes s’appliquent :

a) le montant des traitements ou salaires visés à la définition de l’expression
« montant admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.56,
au sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.57 ou au sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de
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l’article 1029.8.36.72.58 versés par la société et le montant des traitements ou
salaires visés au sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.58 versés par une société associée à la société admissible
doivent être diminués, le cas échéant :

i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que la société
admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, a reçue, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour son année
d’imposition, à l’exception d’un tel montant d’aide gouvernementale qui a
réduit le montant des traitements ou salaires versés par la société admissible
en vertu du sous-paragraphe ii ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas, est
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour
une année d’imposition quelconque ;

iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé, qu’une personne ou une société de personnes a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui est applicable à la société admissible pour
son année d’imposition, dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer
que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable, directement ou indirectement,
à une partie ou à la totalité du montant des traitements ou salaires versés par la
société admissible ou la société qui lui est associée, selon le cas ;

b) le montant des traitements ou salaires versés par une société admissible
donnée associée à une ou plusieurs autres sociétés admissibles, déterminé aux
fins de calculer le montant pouvant être attribué, à l’égard d’une année civile,
conformément à l’article 1029.8.36.72.59 à l’une ou plusieurs d’entre elles,
doit être diminué, le cas échéant :

i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que la société
admissible donnée a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour son année d’imposition, à l’exception d’un tel montant d’aide
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires en vertu
du sous-paragraphe ii ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle la société admissible donnée est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu du présent chapitre pour une année d’imposition quelconque ;
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iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé admissible, qu’une personne ou une société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir au
plus tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la société
admissible donnée pour son année d’imposition, dans la mesure où l’on peut
raisonnablement considérer que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable,
directement ou indirectement, à une partie ou à la totalité du montant des
traitements ou salaires versés par la société admissible donnée.

«1029.8.36.72.63. Pour l’application de la présente section, est
réputé un montant payé au cours d’une année civile à titre de remboursement
d’une aide par une société admissible, un montant qui, à la fois :

a) a réduit le montant des traitements ou salaires aux fins de calculer l’un
des montants suivants :

i. dans le cas d’une aide visée au paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.62,
le montant que la société admissible est réputée avoir payé au ministre pour
une année d’imposition en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’un des
articles 1029.8.36.72.56 et 1029.8.36.72.57 ;

ii. dans le cas d’une aide visée au paragraphe b de l’article 1029.8.36.72.62,
l’excédent visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.59 déterminé, à
l’égard d’une année civile relativement à toutes les sociétés admissibles qui
exploitent une entreprise reconnue dans la Cité de la biotechnologie et de la
santé humaine du Montréal métropolitain et qui sont associées entre elles ;

b) n’a pas été reçu par la société admissible ;

c) a cessé, au cours de cette année civile, d’être un montant que la société
admissible peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.72.64. Pour l’application de la présente section, les
règles suivantes s’appliquent à une société, appelée « nouvelle société » dans
le présent article, qui résulte de la fusion, au sens de l’article 544, de plusieurs
sociétés, appelées « sociétés remplacées » dans le présent article :

a) si la nouvelle société a une période de référence, relativement à une
année civile, qui compte moins de 365 jours, sa période de référence, déterminée
par ailleurs, relativement à l’année civile, est réputée comprendre la période
de l’année civile précédente, appelée « période antérieure » dans le présent
article, qui commence le jour où pour la première fois, une entreprise reconnue,
ou une entreprise qui aurait été une entreprise reconnue si un certificat
d’admissibilité avait été délivré à son égard, était exploitée au Québec par
l’une des sociétés remplacées et qui se termine immédiatement avant la
fusion ;
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b) aux fins de déterminer le montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre en vertu de la présente section pour l’année d’imposition dans laquelle
se termine l’année civile, la nouvelle société est réputée avoir versé, au cours
de la période antérieure, l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par une société remplacée à un employé au
cours d’une période comprise dans la période antérieure pour laquelle
l’employé :

i. soit est un employé admissible de la société remplacée ;

ii. soit, s’il se présente au travail à un établissement de la société remplacée
situé au Québec, serait un employé admissible de la société remplacée si
l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans la Cité de la
biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain.

Pour l’application du présent article, une société remplacée comprend toute
société à l’égard de laquelle la société remplacée était une nouvelle société.

«1029.8.36.72.65. Pour l’application de la présente section, lorsque
les règles des articles 556 à 564.1 et 565 s’appliquent à la liquidation d’une
filiale, au sens de cet article 556, les règles suivantes s’appliquent :

a) si la société mère, au sens de cet article 556, a une période de référence,
relativement à une année civile, qui compte moins de 365 jours, sa période de
référence, déterminée par ailleurs, relativement à l’année civile, est réputée
comprendre la période de l’année civile précédente, appelée « période
antérieure » dans le présent article, qui commence le jour où pour la première
fois, une entreprise reconnue, ou une entreprise qui aurait été une entreprise
reconnue si un certificat d’admissibilité avait été délivré à son égard, était
exploitée au Québec par la filiale et qui se termine immédiatement avant le
début de la période de référence de la société mère déterminée par ailleurs ;

b) aux fins de déterminer le montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre en vertu de la présente section pour l’année d’imposition dans laquelle
se termine l’année civile, la société mère est réputée avoir versé, au cours de la
période antérieure, l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par la filiale à un employé au cours d’une
période comprise dans la période antérieure pour laquelle l’employé :

i. soit est un employé admissible de la filiale ;

ii. soit, s’il se présente au travail à un établissement de la filiale situé au
Québec, serait un employé admissible de la filiale si l’établissement où il s’est
ainsi présenté avait été situé dans la Cité de la biotechnologie et de la santé
humaine du Montréal métropolitain.

«1029.8.36.72.66. Sous réserve des articles 1029.8.36.72.64 et
1029.8.36.72.65, lorsque, à un moment donné d’une année civile donnée, les
activités qu’exerce une société, appelée « vendeur » dans le présent article,
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relativement à une entreprise reconnue ou à une entreprise qui serait une
entreprise reconnue si un certificat d’admissibilité avait été délivré à son
égard, diminuent ou cessent en tout ou en partie, et que l’on peut
raisonnablement considérer que, de ce fait, une autre société, appelée
« acquéreur » dans le présent article, soit commence, après le moment donné, à
exercer des activités semblables dans le cadre de l’exploitation d’une telle
entreprise, soit augmente, après ce moment, l’importance de telles activités
dans un tel cadre, aux fins de déterminer le montant qu’une société est réputée
avoir payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de l’année
civile donnée et de l’année civile suivante, les règles suivantes s’appliquent,
sous réserve des troisième, quatrième et cinquième alinéas :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou
salaires versés par le vendeur à un employé au cours de sa période de référence
relativement à l’année civile donnée pour laquelle l’employé est un employé
admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se présente au
travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par le vendeur
au cours de sa période de référence relativement à l’année civile donnée pour
laquelle l’employé serait un employé admissible du vendeur si l’établissement
où il s’est ainsi présenté avait été situé dans la Cité de la biotechnologie et de
la santé humaine du Montréal métropolitain est réputé égal à l’excédent de cet
ensemble déterminé par ailleurs sur le montant déterminé selon la formule
suivante :

A ×  B ×  C ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou
salaires versés par le vendeur à un employé au cours d’une période de l’année
civile donnée qui précède le moment donné pour laquelle l’employé est un
employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par
le vendeur au cours d’une période de l’année civile donnée qui précède le
moment donné pour laquelle l’employé serait un employé admissible du
vendeur si l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans la Cité
de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain est
réputé, aux fins de déterminer le montant que le vendeur est réputé avoir payé
au ministre en vertu de la présente section à l’égard de l’année civile qui suit
l’année civile donnée, égal à l’excédent de cet ensemble déterminé par ailleurs
sur le montant déterminé selon la formule suivante :

B ×  D ;

c) l’acquéreur est réputé, à la fois :

i. avoir un montant admissible, pour l’année civile donnée, égal à l’ensemble
de son montant admissible pour l’année déterminé par ailleurs et du montant
que représente la proportion de l’ensemble des montants dont chacun représente
soit les traitements ou salaires versés par le vendeur à un employé au cours
d’une période, comprise dans l’année civile donnée, pour laquelle l’employé
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est un employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par
le vendeur au cours d’une période, comprise dans l’année civile donnée, pour
laquelle l’employé serait un employé admissible du vendeur si l’établissement
où il s’est ainsi présenté avait été situé dans la Cité de la biotechnologie et de
la santé humaine du Montréal métropolitain, dans la mesure où l’on peut
raisonnablement considérer que cet employé était affecté à l’exercice de la
partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment donné, représentée
par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile donnée qui précède le
moment donné et le nombre de jours de l’année civile donnée au cours
desquels le vendeur a exercé ces activités ;

ii. avoir un montant de référence, relativement à l’année civile donnée,
égal à l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de référence de l’acquéreur, déterminé par ailleurs,
relativement à l’année civile donnée ;

2° le montant que représente la proportion soit des traitements ou salaires
versés par le vendeur à un employé au cours d’une période, comprise dans
l’année civile donnée, pour laquelle l’employé est un employé admissible, soit
des traitements ou salaires d’un employé qui se présente au travail à un
établissement du vendeur situé au Québec, versés par le vendeur au cours
d’une période comprise dans l’année civile donnée pour laquelle l’employé
serait un employé admissible du vendeur si l’établissement où il s’est ainsi
présenté avait été situé dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine
du Montréal métropolitain, dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer que ces traitements ou salaires se rapportent à l’exercice par cet
employé de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment donné,
représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile donnée
qui précède le moment donné et le nombre de jours de l’année civile donnée
qui précède le moment donné au cours desquels le vendeur a exercé ces
activités ;

3° l’ensemble des montants dont chacun représente soit les traitements ou
salaires versés par l’acquéreur à un employé au cours d’une période de l’année
civile donnée, et après le moment donné, pour laquelle l’employé est un
employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement de l’acquéreur situé au Québec, versés
par l’acquéreur au cours d’une période de l’année civile donnée et après le
moment donné, pour laquelle l’employé serait un employé admissible de
l’acquéreur si l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été situé dans la
Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain,
dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer que ces traitements
ou salaires se rapportent à l’exercice par cet employé de la partie de ces
activités qui a commencé ou augmenté au moment donné.

Dans les formules prévues aux paragraphes a et b du premier alinéa :
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a) la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun représente
soit les traitements ou salaires versés par le vendeur à un employé au cours de
sa période de référence pour l’année civile donnée pour laquelle l’employé est
un employé admissible, soit les traitements ou salaires d’un employé qui se
présente au travail à un établissement du vendeur situé au Québec, versés par
le vendeur au cours d’une période comprise dans l’année pour laquelle
l’employé serait un employé admissible du vendeur si l’établissement où il
s’est ainsi présenté avait été situé dans la Cité de la biotechnologie et de la
santé humaine du Montréal métropolitain ;

b) la lettre B représente la proportion représentée par le rapport entre le
nombre d’employés du vendeur visés au paragraphe a qui sont affectés à
l’exercice de la partie de ces activités qui a diminué ou cessé au moment
donné et le nombre de tels employés du vendeur immédiatement avant le
moment donné ;

c) la lettre C représente, lorsque le présent article s’applique aux fins de
déterminer le montant qu’une société est réputée avoir payé au ministre en
vertu de la présente section à l’égard de l’année civile donnée, la proportion
représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile donnée
qui suivent le moment donné et 365 ;

d) la lettre D représente l’ensemble des montants dont chacun représente
soit les traitements ou salaires versés par le vendeur à un employé au cours
d’une période de l’année civile donnée qui précède le moment donné pour
laquelle l’employé est un employé admissible, soit les traitements ou salaires
d’un employé qui se présente au travail à un établissement du vendeur situé au
Québec, versés par le vendeur au cours d’une période de l’année civile donnée
qui précède le moment donné pour laquelle l’employé serait un employé
admissible du vendeur si l’établissement où il s’est ainsi présenté avait été
situé dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain.

Lorsqu’une société est, à un moment quelconque d’une année civile, un
acquéreur relativement à des activités exercées par une autre société et que, à
un moment subséquent de la même année civile, cette société est un vendeur
relativement à la totalité de ces activités, d’une part, le présent article ne
s’applique à la société ni en sa qualité de vendeur, ni en sa qualité d’acquéreur
à l’égard de ces activités et, d’autre part, aux fins de déterminer le montant que
la société est réputée avoir payé au ministre en vertu de la présente section, la
société est réputée n’avoir versé, à compter de ce moment jusqu’au moment
subséquent, aucune partie des traitements ou salaires que l’on peut
raisonnablement considérer comme se rapportant à ses employés affectés à
l’exercice de ces activités qui a cessé après le moment subséquent.

Pour l’application du présent article, lorsqu’une société est, à un moment
donné d’une année civile, un acquéreur relativement à des activités exercées
par une autre société et que, à un moment subséquent de la même année civile,
cette société est un vendeur relativement à une partie de ces activités, les
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règles suivantes s’appliquent aux fins de déterminer le montant admissible de
la société pour l’année et son montant de référence relativement à cette année :

a) la société est réputée n’avoir versé à ses employés que la partie des
traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement considérer comme
ayant été versés à ses employés affectés à la partie de ces activités que la
société continue d’exercer après ce moment ;

b) l’autre société est réputée n’avoir versé que la partie des traitements ou
salaires que l’on peut raisonnablement considérer comme ayant été versés à
ses employés affectés à la partie de ces activités que la société continue
d’exercer après ce moment.

Lorsqu’une société donnée est, à un moment quelconque d’une année
civile, un acquéreur relativement à certaines activités exercées par une société
et que cette société a elle-même été, à un moment antérieur au cours de
l’année civile, un acquéreur relativement à ces activités exercées par une autre
société, pour l’application du présent article à la société donnée, le sous-
paragraphe i du paragraphe c du premier alinéa et le sous-paragraphe 2° du
sous-paragraphe ii de ce paragraphe c doivent se lire comme si les mots « le
vendeur » désignaient toutes les sociétés qui ont été, au cours de l’année civile
et avant le moment quelconque, un vendeur à l’égard de ces activités.

« 1029.8.36.72.67. Pour l’application de la présente section,
lorsqu’une société a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir une aide non gouvernementale, ou lorsqu’une personne
ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou avantage, que ce soit sous
forme de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de
l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute
autre forme ou de toute autre manière, à l’égard d’une année d’imposition ou
d’un exercice financier dans lequel se termine la période de référence de la
société relativement à une année civile, à l’égard d’une entreprise reconnue,
ou d’une entreprise qui aurait été une entreprise reconnue si un certificat
d’admissibilité avait été délivré à son égard, et que l’on peut raisonnablement
considérer que la raison principale justifiant cette aide ou ce bénéfice ou
avantage, est de réduire, conformément au sous-paragraphe i ou iii de l’un des
paragraphes a et b de l’article 1029.8.36.72.62, selon le cas, le montant des
traitements ou salaires versés par la société au cours de sa période de référence,
relativement à cette entreprise, afin soit de faire en sorte qu’une société soit
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de la présente section pour
une année d’imposition, soit d’augmenter un montant qu’une société est
réputée avoir payé au ministre en vertu de la présente section pour une année
d’imposition, le montant de cette aide ou de ce bénéfice ou avantage est réputé
égal à zéro.

«1029.8.36.72.68. Lorsque l’on peut raisonnablement considérer
que l’une des principales raisons de l’existence distincte de deux ou plusieurs
sociétés, dans une année civile, est de faire en sorte qu’une société admissible
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soit réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de la présente section
à l’égard de cette année ou d’augmenter un montant qu’une société admissible
est réputée avoir payé au ministre en vertu de cette section à l’égard de cette
année, ces sociétés sont réputées, pour l’application de la présente section,
être associées entre elles à la fin de l’année.

« 1029.8.36.72.69. Le ministre peut s’enquérir auprès
d’Investissement Québec afin d’établir, pour l’application de la présente section,
si des activités se rapportent directement aux activités d’une entreprise visée à
l’un des paragraphes a et b de la définition de l’expression « entreprise
reconnue » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.56. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la section II.6.6.4 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi, a effet depuis le 1er janvier 2000.
Toutefois :

1° lorsque l’article 1029.8.36.72.43 de cette loi s’applique avant le
20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, avant la définition de l’expression
« employé admissible » prévue au premier alinéa, les définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans
le calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ; » ;

2° lorsque la définition de l’expression « période d’admissibilité » prévue
au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.43 de cette loi s’applique avant le
1er janvier 2001, elle doit se lire comme suit :

« « période d’admissibilité » d’une société désigne la période de cinq ans
qui débute au plus tardif du 1er janvier 2000 et du 1er janvier de l’année civile,
antérieure à l’année civile 2005, dans laquelle débute l’exploitation par la
société d’une entreprise reconnue dans une région admissible ; » ;

3° lorsque la partie de la définition de l’expression « période de référence »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.43 de cette loi qui précède
le paragraphe a s’applique avant le 1er janvier 2001, elle doit se lire comme
suit :

« « période de référence » d’une société, relativement à une année civile,
désigne : » ;
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4° lorsque l’article 1029.8.36.72.43 de cette loi s’applique avant le 1er janvier
2001, il doit se lire en y supprimant le quatrième alinéa ;

5° lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.48 de cette loi s’applique à une année d’imposition qui
commence avant le 1er mars 2000, il doit se lire en y remplaçant « selon le
cas, » par « selon le cas, soit a déduit un montant dans le calcul de son revenu
en vertu de la section XIII du chapitre V du titre III du livre III, soit » ;

6° lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.48 de cette loi s’applique à une année d’imposition qui
commence avant le 1er mars 2000, il doit se lire en y insérant, après le mot
« donnée », « soit a déduit un montant dans le calcul de son revenu en vertu de
la section XIII du chapitre V du titre III du livre III, soit ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la section II.6.6.5 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi, a effet depuis le 1er janvier 2001.
Toutefois :

1° lorsque l’article 1029.8.36.72.56 de cette loi s’applique avant le
20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, avant la définition de l’expression
« Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal métropolitain »
prévue au premier alinéa, les définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-paragraphes ii
et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une
année d’imposition en vertu de la présente section ; » ;

2° lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.62
de cette loi s’applique à une année d’imposition qui commence avant le
1er mars 2000, il doit se lire en y remplaçant « selon le cas, » par « selon le cas,
soit a déduit un montant dans le calcul de son revenu en vertu de la section
XIII du chapitre V du titre III du livre III, soit » ;

3° lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe b de l’article 1029.8.36.72.62
de cette loi s’applique à une année d’imposition qui commence avant le
1er mars 2000, il doit se lire en y insérant, après le mot « donnée », « soit a
déduit un montant dans le calcul de son revenu en vertu de la section XIII du
chapitre V du titre III du livre III, soit ».
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99. 1. L’article 1029.8.36.73 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001 et par l’article 228 du chapitre 51 des lois de 2001,
est de nouveau modifié par le remplacement de la définition de l’expression
« société admissible » prévue au premier alinéa par la suivante :

« « société admissible », pour une année civile, désigne une société qui,
dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, autre qu’une société :

a) qui est exonérée d’impôt en vertu du livre VIII, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine l’année civile ;

b) qui serait exonérée d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle se
termine l’année civile, en vertu de l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

100. 1. L’article 1029.8.36.83 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa, par :

1° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle le contribuable est réputé avoir payé un montant au ministre en vertu
du présent chapitre, pour une année d’imposition quelconque ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b par le suivant :

« ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense effectuée par la
société de personnes à l’égard de laquelle le contribuable est réputé avoir payé
un montant au ministre en vertu du présent chapitre, pour une année
d’imposition quelconque ; » ;

3° le remplacement des sous-paragraphes 1° et 2° du sous-paragraphe ii du
paragraphe c par les suivants :

« 1° dans le cas d’un membre du groupe d’employeurs associés qui est un
contribuable, le contribuable est réputé avoir payé un montant au ministre en
vertu du présent chapitre, pour une année d’imposition quelconque ;

« 2° dans le cas d’un membre du groupe d’employeurs associés qui est une
société de personnes, un contribuable membre de la société de personnes est
réputé avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre, pour
une année d’imposition quelconque ; ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

101. 1. L’article 1029.8.36.87 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

102. 1. L’article 1029.8.36.89 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001 et par l’article 183 du chapitre 51 des lois de 2001,
est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le remplacement de la
partie de la définition de l’expression « société admissible » qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

« « société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
admissible, et qui n’est pas l’une des sociétés suivantes : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 2000.

103. 1. L’article 1029.8.36.94 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

104. 1. L’article 1029.8.36.95 de cette loi, modifié par l’article 228 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° l’insertion, dans le texte français, avant la définition de l’expression
« gestionnaire de fonds admissible » prévue au premier alinéa, de la définition
suivante :

« « certificat d’admissibilité » à l’égard d’un particulier désigne un certificat
délivré à une société, après le 31 mars 1998 et avant le 1er janvier 2002, par le
ministre des Finances et attestant que le particulier se qualifie à titre de
gestionnaire de fonds pour l’application de la présente section ; » ;

2° le remplacement de la définition de l’expression « gestionnaire de fonds
admissible » prévue au premier alinéa par la suivante :

« « gestionnaire de fonds admissible » d’une société pour une année
d’imposition désigne un particulier à l’égard duquel une attestation est délivrée
à la société pour l’année par le ministre des Finances, certifiant que, pendant
toute la période d’admissibilité applicable au particulier pour l’année
relativement à la société, à la fois :

a) le contrat d’emploi du particulier prévoit au moins 26 heures de travail
par semaine ;
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b) le particulier consacre la totalité ou la quasi-totalité de son temps de
travail relatif à son emploi auprès de la société à des activités de gestion de
fonds dans un établissement de la société situé au Québec ; » ;

3° le remplacement, dans le texte français de la définition de l’expression
« période d’admissibilité » prévue au premier alinéa, du mot « visa » par le mot
« certificat » ;

4° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression « salaire
admissible » prévue au premier alinéa par le suivant :

« b) l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant que la société a versé au particulier à titre de salaire pour une semaine
qui se termine dans la période d’admissibilité applicable au particulier pour
l’année relativement à la société, sur l’ensemble des montants suivants :

i. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à un tel salaire,
que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour cette année d’imposition ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente le montant d’un bénéfice
ou d’un avantage à l’égard d’un tel salaire, autre que celui que l’on peut
raisonnablement attribuer à l’exercice de l’emploi que le particulier occupe
auprès de la société à titre de gestionnaire de fonds admissible, qu’une
personne ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui est applicable à la société pour cette année d’imposition, que
ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie ou de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière ; » ;

5° la suppression, dans le texte français, de la définition de l’expression
« visa d’admissibilité » prévue au premier alinéa ;

6° la suppression du paragraphe c du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

105. 1. L’article 1029.8.36.96 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte français du paragraphe b du premier alinéa, du mot « visa » par le
mot « certificat ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

106. 1. L’article 1029.8.36.97 de cette loi est remplacé par le suivant :
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« 1029.8.36.97. Sous réserve des articles 1010 à 1011 et pour
l’application de la présente section, lorsque le ministre des Finances révoque
un certificat d’admissibilité ou une attestation qu’il a délivré à une société à
l’égard d’un particulier, ce certificat ou cette attestation, selon le cas, est nul à
compter du moment où la révocation prend effet.

Le certificat d’admissibilité ou l’attestation, selon le cas, révoqué qui est
visé au premier alinéa est réputé ne pas avoir été délivré à compter de la date
de prise d’effet mentionnée sur l’avis de révocation. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

107. 1. L’article 1029.8.36.98 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001, est remplacé par le suivant :

«1029.8.36.98. Lorsque, dans une année d’imposition appelée « année
du remboursement » dans le présent article, une société paie, conformément à
une obligation juridique, un montant que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a été prise en considération aux fins de calculer un
salaire admissible versé par la société à un particulier pour une année
d’imposition donnée et à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un
montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.96 pour l’année d’imposition
donnée, la société est réputée avoir payé au ministre pour l’année du
remboursement, si elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour
cette année en vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit, un montant égal à
l’excédent du montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre pour
l’année donnée en vertu de l’article 1029.8.36.96 à l’égard de ce salaire
admissible, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une telle aide au
plus tard à la fin de l’année du remboursement avait réduit, pour l’année
donnée, l’ensemble déterminé en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b
de la définition de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa
de l’article 1029.8.36.95, sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour l’année
donnée en vertu de l’article 1029.8.36.96 à l’égard de ce salaire admissible ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de cette
aide. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire versé après le 31 mars
1998. Toutefois, lorsque la partie de l’article 1029.8.36.98 de cette loi qui
précède le paragraphe a s’applique avant le 23 mai 2001, elle doit se lire en y
remplaçant les mots « conformément à une obligation juridique » par les mots
« conformément à une obligation juridique de ce faire ».
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108. 1. L’article 1029.8.36.99 de cette loi, modifié par l’article 169 du
chapitre 7 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) a réduit, par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.95, le montant du salaire visé à ce paragraphe b aux fins de calculer
un salaire admissible à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un
montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.96 ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

109. 1. L’article 1029.8.36.100 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

110. 1. L’article 1029.8.36.101 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999. De plus, lorsque l’article 1029.8.36.101 de cette
loi s’applique après le 31 mars 1998, il doit se lire en y remplaçant, dans le
texte français, le mot « visa » par le mot « certificat ».

111. 1. L’article 1029.8.36.107 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

112. 1. L’article 1029.8.36.118 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 décembre 1999.

113. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.146,
édicté par l’article 189 du chapitre 51 des lois de 2001, de ce qui suit :

« SECTION II.6.13

« CRÉDIT RELATIF AUX ANALYSTES FINANCIERS SPÉCIALISÉS
DANS LES TITRES DE SOCIÉTÉS QUÉBÉCOISES

« §1. — Interprétation et généralités

«1029.8.36.147. Dans la présente section, l’expression :

« analyste financier admissible » d’une société pour une année d’imposition
désigne un particulier à l’égard duquel une attestation est délivrée à la société
pour l’année par le ministre des Finances certifiant que, pendant toute la
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période d’admissibilité applicable au particulier pour l’année relativement à la
société, à la fois :

a) le contrat d’emploi du particulier prévoit au moins 26 heures de travail
par semaine pour une durée minimale de 40 semaines ;

b) le particulier consacre plus de 75 % de son temps de travail relatif à son
emploi auprès de la société à des activités d’analyse de titres boursiers dans un
établissement de la société situé au Québec ;

c) plus de 50 % des activités d’analyse de titres boursiers du particulier
sont relatives à des titres de sociétés dont chacune est une société québécoise à
l’égard de l’année ;

« certificat d’admissibilité » à l’égard d’un particulier désigne un certificat
délivré à une société, après le 29 juin 2000 et avant le 1er juillet 2003, par le
ministre des Finances et attestant que le particulier se qualifie à titre d’analyste
financier pour l’application de la présente section ;

« groupe associé » dans une année d’imposition désigne l’ensemble des
sociétés qui sont associées entre elles dans l’année ;

« période d’admissibilité » applicable à un particulier pour une année
d’imposition relativement à une société désigne la partie de l’année comprise
dans la période pour laquelle le certificat d’admissibilité délivré à la société à
l’égard du particulier est valide ;

« salaire » désigne le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III ;

« salaire admissible » versé à un particulier par une société pour une année
d’imposition désigne le moindre des montants suivants :

a) le montant obtenu en multipliant 75 000 $ par le rapport entre, d’une
part, le nombre de semaines qui se terminent dans la période d’admissibilité
applicable au particulier pour l’année relativement à la société et pour lesquelles
celle-ci lui a versé un montant à titre de salaire et, d’autre part, 52 ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent d’un montant
que la société a versé au particulier à titre de salaire pour une semaine qui se
termine dans la période d’admissibilité applicable au particulier pour l’année
relativement à la société, sur le montant de toute aide gouvernementale et de
toute aide non gouvernementale, attribuable à un tel salaire, que la société a
reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir,
au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
l’année ;

« société admissible » désigne une société qui exploite une entreprise au
Québec, y a un établissement et est inscrite auprès de la Commission des
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valeurs mobilières du Québec à titre de courtier en valeurs de plein exercice
ou de conseiller en valeurs de plein exercice conformément à la Loi sur les
valeurs mobilières (chapitre V-1.1) et qui n’est pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui est exonérée d’impôt en vertu du livre VIII, autre qu’un
assureur visé au paragraphe k de l’article 998 qui n’est pas ainsi exonéré
d’impôt sur la totalité de son revenu imposable en raison de l’article 999.0.1 ;

b) une société qui serait exonérée d’impôt en vertu de l’article 985 si ce
n’était de l’article 192 ;

c) une société qui est dispensée de l’inscription à titre de courtier en
valeurs ou de conseiller en valeurs auprès de la Commission des valeurs
mobilières du Québec en vertu du titre V de la Loi sur les valeurs mobilières ;

« société québécoise » à l’égard d’une année d’imposition d’une société
donnée, appelée « année de référence » dans la présente définition, désigne,
sous réserve de l’article 1029.8.36.148, une société qui remplit les conditions
suivantes :

a) à un moment quelconque de l’année de référence, une catégorie d’actions
de son capital-actions est inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une
bourse étrangère ou est en voie de l’être ;

b) au moins 50 % des salaires qu’elle a versés à ses employés, soit dans son
année d’imposition, appelée « année donnée » dans le présent paragraphe, qui
se termine dans l’année de référence, lorsque l’année donnée est sa première
année d’imposition, soit dans son année d’imposition qui précède l’année
donnée, l’ont été à des employés d’un établissement situé au Québec.

Pour l’application de la définition de l’expression « salaire admissible »
prévue au premier alinéa, une semaine qui se termine dans la période
d’admissibilité applicable au particulier pour l’année relativement à la société
est réputée ne pas être une telle semaine lorsque, selon le cas :

a) la société n’est pas une société admissible à un moment quelconque de
cette semaine ;

b) le particulier est un actionnaire désigné de la société à un moment
quelconque de cette semaine.

Pour l’application de la définition de l’expression « société québécoise »
prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) une catégorie d’actions du capital-actions d’une société est considérée
comme en voie d’être inscrite à la cote d’une bourse canadienne ou d’une
bourse étrangère lorsque la société a déposé un prospectus préliminaire,
auprès de la Commission des valeurs mobilières du Québec ou d’un autre
organisme compétent de réglementation ou de surveillance des valeurs
mobilières, en vue de l’inscrire à la cote de cette bourse ;
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b) aux fins de déterminer la proportion des salaires de ses employés qu’une
société a versés à des employés d’un établissement situé au Québec, les règles
prévues aux articles 771R5 et 771R5.0.1 du Règlement sur les impôts (R.R.Q.,
1981, chapitre I-3, r.1) s’appliquent comme si la partie de ce dernier article qui
précède le paragraphe a se lisait en y remplaçant, d’une part, les mots « un
service au Québec » par les mots « un service » et, d’autre part, les mots « à un
employé d’un établissement de la société ou de la société de personnes situé
au Québec » par les mots « à un employé d’un établissement de la société ou de
la société de personnes auquel ce service est raisonnablement attribuable et
dans la mesure où il est ainsi attribuable ».

«1029.8.36.148. Pour l’application de la présente section, une société
n’est pas une société québécoise à l’égard d’une année d’imposition d’une
société donnée, appelée « année de référence » dans le présent article, si, selon
le cas :

a) lorsque l’année d’imposition de la société, appelée « année donnée »
dans le présent article et dans l’article 1029.8.36.150, qui se termine dans
l’année de référence est son premier exercice financier, son actif applicable à
l’année donnée est égal ou supérieur à 1 000 000 000 $ ;

b) dans les autres cas, les conditions suivantes sont remplies :

i. son actif applicable à l’année donnée est égal ou supérieur à
1 000 000 000 $ ;

ii. sa capitalisation boursière applicable à l’année donnée est égale ou
supérieure à 1 000 000 000 $.

Pour l’application du présent article, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’actif d’une société applicable à une année d’imposition est celui qui
est montré à ses états financiers soumis à ses actionnaires, ou, lorsque de tels
états financiers soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés
conformément aux principes comptables généralement reconnus, qui y serait
montré si de tels états financiers avaient été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus, pour son année d’imposition
précédente ou, lorsque la société en est à son premier exercice financier, au
début de son premier exercice financier ;

b) la capitalisation boursière d’une société applicable à une année
d’imposition correspond à sa capitalisation boursière à la fin de l’année
d’imposition précédente.

Lorsque le paragraphe a du deuxième alinéa s’applique à une société qui est
une coopérative, ce paragraphe doit se lire en y remplaçant les mots « soumis à
ses actionnaires » par les mots « soumis à ses membres ».
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«1029.8.36.149. Pour l’application de l’article 1029.8.36.148, il
doit être soustrait, lors du calcul de l’actif d’une société à un moment
quelconque, le montant représentant le surplus de réévaluation de ses biens à
ce moment, ainsi que celui représentant les éléments intangibles de son actif à
ce moment dans la mesure où le montant indiqué à leur égard excède la
dépense effectuée à leur égard.

La totalité ou une partie d’une dépense effectuée à l’égard d’un élément
intangible de l’actif est réputée nulle si elle est constituée d’une action du
capital-actions d’une société, ou, dans le cas d’une coopérative, d’une part de
son capital social.

« 1029.8.36.150. Pour l’application de l’article 1029.8.36.148,
lorsqu’une société est membre d’un groupe associé dans l’année donnée, les
règles suivantes s’appliquent :

a) son actif applicable à l’année donnée est égal à l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun représente l’actif d’un membre de ce groupe
applicable à son année d’imposition qui se termine dans l’année donnée,
déterminé conformément au deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.148 et à
l’article 1029.8.36.149, sur l’ensemble du montant des placements que ces
membres possèdent les uns dans les autres et du solde des comptes intersociétés ;

b) sa capitalisation boursière applicable à l’année donnée est égale à
l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent de la capitalisation
boursière d’un membre de ce groupe applicable à son année d’imposition qui
se termine dans l’année donnée, déterminée conformément au deuxième
alinéa de l’article 1029.8.36.148, sur la partie de cette capitalisation qui se
rapporte à des actions du capital-actions du membre qui appartiennent à un ou
plusieurs autres membres.

«1029.8.36.151. Lorsque, dans une année d’imposition, une société
ou, si elle est membre d’un groupe associé, un autre membre de ce groupe
réduit, par une opération quelconque, son actif et que sans cette réduction la
société ne serait pas une société québécoise en raison de l’article 1029.8.36.148,
cet actif est réputé, pour l’application de la présente section, ne pas avoir été
ainsi réduit, sauf si le ministre en décide autrement.

« §2. — Crédit

«1029.8.36.152. Une société qui, dans une année d’imposition,
emploie un particulier à titre d’analyste financier admissible est réputée, sous
réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à 40 % du
salaire admissible qu’elle verse pour l’année à ce particulier, si elle joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000
les documents suivants :
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a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du certificat d’admissibilité qui lui a été délivré à l’égard de ce
particulier ;

c) une copie de l’attestation qui est visée à la définition de l’expression
« analyste financier admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.147 et qui lui a été délivrée pour l’année à l’égard de ce particulier.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

«1029.8.36.153. Sous réserve des articles 1010 à 1011 et pour
l’application de la présente section, lorsque le ministre des Finances révoque
un certificat d’admissibilité ou une attestation qu’il a délivré à une société à
l’égard d’un particulier, ce certificat ou cette attestation, selon le cas, est nul à
compter du moment où la révocation prend effet.

Le certificat d’admissibilité ou l’attestation, selon le cas, révoqué qui est
visé au premier alinéa est réputé ne pas avoir été délivré à compter de la date
de prise d’effet mentionnée sur l’avis de révocation.

«1029.8.36.154. Lorsque, dans une année d’imposition appelée
« année du remboursement » dans le présent article, une société paie,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a été prise en
considération aux fins de calculer un salaire admissible versé par la société à
un particulier pour une année d’imposition donnée et à l’égard duquel la
société est réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.152 pour l’année d’imposition donnée, la société est réputée avoir
payé au ministre pour l’année du remboursement, si elle joint à sa déclaration
fiscale qu’elle doit produire pour cette année en vertu de l’article 1000 le
formulaire prescrit, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle serait
réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée en vertu de l’article
1029.8.36.152 à l’égard de ce salaire admissible, si tout montant ainsi payé en
remboursement d’une telle aide au plus tard à la fin de l’année du
remboursement avait réduit, pour l’année donnée, le montant de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale visé au paragraphe b
de la définition de l’expression « salaire admissible » prévue au premier alinéa
de l’article 1029.8.36.147, sur l’ensemble des montants suivants :
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a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour l’année
donnée en vertu de l’article 1029.8.36.152 à l’égard de ce salaire admissible ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu du
présent article pour une année d’imposition antérieure à l’année du
remboursement à l’égard d’un montant payé à titre de remboursement de cette
aide.

«1029.8.36.155. Pour l’application de l’article 1029.8.36.154, est
réputé un montant payé à titre de remboursement d’une aide par une société
dans une année d’imposition, conformément à une obligation juridique, un
montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet du paragraphe b de la définition de l’expression
« salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.147, le
montant du salaire visé à ce paragraphe b aux fins de calculer un salaire
admissible à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu de l’article 1029.8.36.152 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé dans cette année d’imposition d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.156. Lorsque, à l’égard d’un emploi qu’un particulier
occupe auprès d’une société à titre d’analyste financier admissible, une personne
ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou un avantage autre que
celui que l’on peut raisonnablement attribuer à l’exercice de cet emploi, que
ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière, le montant du salaire admissible
versé par la société à ce particulier à l’égard de cet emploi pour une année
d’imposition doit être diminué du montant de ce bénéfice ou de cet avantage
que la personne ou la société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou
peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui est applicable à la société pour cette année d’imposition. ».

2. Le pararaphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire versé après le 29 juin
2000. Toutefois, lorsque l’article 1029.8.36.147 de cette loi s’applique avant
le 20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, avant la définition de
l’expression « analyste financier admissible » prévue au premier alinéa, les
définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;
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« « aide non-gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w  de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-paragraphes ii
et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une
année d’imposition en vertu de la présente section ; ».

114. 1. L’article 1029.8.61.1 de cette loi, modifié par l’article 192 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression « service
admissible » prévue au premier alinéa par le suivant :

« b) soit un service d’entretien ou d’approvisionnement, qui est l’un des
services décrits au deuxième alinéa de l’article 1029.8.61.3, rendu ou à être
rendu au Québec par une personne ou un prestataire d’un service qui n’est ni
le conjoint du particulier admissible ni une personne à charge du particulier
admissible, à l’égard soit d’un établissement domestique autonome dont le
particulier admissible ou son conjoint est propriétaire, locataire ou sous-
locataire, soit d’un terrain sur lequel cet établissement domestique autonome
est situé, soit d’une chambre visée à l’article 1029.8.61.1.1 ; » ;

2° le remplacement du paragraphe a du deuxième alinéa par le suivant :

« a) la partie d’un montant au titre de loyer ou de charges résultant de la
copropriété, que l’on peut raisonnablement attribuer à un service admissible
rendu ou à être rendu à l’égard du particulier admissible, peut constituer une
dépense admissible si elle est raisonnable et indiquée par écrit de façon
spécifique par le prestataire du service ; » ;

3° le remplacement du paragraphe c du deuxième alinéa par le suivant :

« c) le montant d’une dépense à l’égard d’un service admissible ne comprend
que le montant qui se rapporte à la prestation du service, excluant le coût de la
nourriture, des boissons, des matériaux ou d’autres biens acquis pour la
prestation du service ou dans le cadre de la prestation du service, et ce montant
doit, pour constituer une dépense admissible, être raisonnable et indiqué, par
écrit, de façon spécifique par le prestataire du service. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
dépense admissible effectuée après le 29 juin 2000.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à compter
de l’année d’imposition 2000.

115. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.61.1,
du suivant :

« 1029.8.61.1.1. Une chambre à laquelle réfèrent les articles
1029.8.61.1 et 1029.8.61.3 est l’une des chambres suivantes :
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a) une chambre dont un particulier admissible ou son conjoint est locataire
ou sous-locataire, qui est située dans une résidence pour personnes âgées et
qui constitue le lieu principal de résidence du particulier admissible ;

b) une chambre située dans un établissement hôtelier ou dans une maison
de chambres, qui est louée ou sous-louée par un particulier admissible ou son
conjoint pour une période d’au moins 60 jours consécutifs et qui constitue le
lieu principal de résidence du particulier admissible.

Toutefois, une chambre visée au premier alinéa ne comprend pas :

a) une chambre située dans une installation maintenue par un établissement
public ou privé conventionné qui exploite un centre hospitalier, un centre
d’hébergement et de soins de longue durée ou un centre de réadaptation visé
par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), y
compris une ressource intermédiaire d’un établissement public au sens de
cette loi, ou située dans un centre hospitalier ou un centre d’accueil qui est un
établissement public pour l’application de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5) ou qui a conclu un
contrat ou une convention conformément à l’un des articles 176 et 177 de cette
loi ;

b) une chambre occupée par un particulier admissible pris en charge par
une personne reconnue à titre de résidence d’accueil en vertu de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux ou par une famille d’accueil visée par
la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones
cris ;

c) une chambre située dans un établissement domestique autonome maintenu
par une personne, ou le conjoint de cette personne, qui est propriétaire,
locataire ou sous-locataire de l’établissement domestique autonome et qui est
réputé, à l’égard d’un particulier admissible qui occupe cette chambre, avoir
payé un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de l’article
1029.8.57 pour l’année d’imposition au cours de laquelle un service admissible
est rendu ou doit être rendu à l’égard du particulier admissible. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense admissible effectuée
après le 29 juin 2000.

116. 1. L’article 1029.8.61.3 de cette loi est modifié, dans le deuxième
alinéa, par :

1° le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, des mots « d’un
établissement domestique autonome », partout où ils se trouvent, par les mots
« d’un établissement domestique autonome ou d’une chambre » ;

2° le remplacement, dans le paragraphe c, des mots « l’établissement
domestique autonome » par les mots « l’établissement domestique autonome
ou la chambre ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense admissible effectuée
après le 29 juin 2000.

117. L’article 1029.8.61.5 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

« 1029.8.61.5. Un particulier admissible qui, dans une année
d’imposition, effectue une dépense admissible et qui produit, pour cette
année, une déclaration fiscale visée à l’article 1000, est réputé avoir payé au
ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la présente partie
pour l’année, un montant égal à 23 % de l’ensemble des montants dont chacun
représente une dépense admissible. ».

118. 1. L’article 1029.8.63 de cette loi, modifié par l’article 193 du
chapitre 51 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1029.8.63. Un particulier qui réside au Québec le 31 décembre
d’une année au cours de laquelle un certificat admissible lui est remis ou un
jugement admissible est rendu en sa faveur, selon le cas, à l’égard de l’adoption
par le particulier d’une personne, est réputé avoir payé au ministre, à la date
d’échéance du solde qui lui est applicable pour son année d’imposition dont la
fin coïncide avec cette date, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour cette année d’imposition, un montant égal, pour l’année, à
l’égard de l’adoption par le particulier de cette personne, au moindre de
6 000 $ et de 30 % de l’ensemble des frais admissibles payés par le particulier
et son conjoint à l’égard de cette adoption. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un certificat admissible remis
après le 31 décembre 2000 ou d’un jugement admissible rendu après cette
date, selon le cas.

119. 1. L’article 1029.8.66.2 de cette loi, édicté par l’article 194 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié par le remplacement du premier
alinéa par le suivant :

«1029.8.66.2. Un particulier qui réside au Québec à la fin du
31 décembre d’une année est réputé avoir payé au ministre, à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour son année d’imposition dont la fin
coïncide avec cette date, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour cette année d’imposition, un montant égal, pour l’année,
au moindre de 6 000 $ et de 30 % de l’ensemble des frais admissibles payés
dans l’année par le particulier et la personne qui est son conjoint au moment
du paiement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 2001.
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120. 1. L’article 1038 de cette loi est modifié par la suppression du
cinquième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 29 février 2000.

121. 1. L’article 1129.0.0.1 de cette loi, édicté par l’article 204 du
chapitre 51 des lois de 2001, est modifié, dans la partie du premier alinéa qui
précède la définition de l’expression « aide gouvernementale » et dans le
deuxième alinéa, par le remplacement de « à III.1.6, III.10.1.1 à III.10.1.4 et »
par « , III.1.1.5, III.1.4 à III.1.6 et III.10.1.1 à ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 décembre 2001.

122. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4.3.21,
de ce qui suit :

« PARTIE III.1.1.6

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LES SOCIÉTÉS
ÉTABLIES DANS LA CITÉ DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE

«1129.4.3.22. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« employé admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46 ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« salaire » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46 ;

« salaire admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.46.

«1129.4.3.23. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.48, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition quelconque, ou qui
serait réputée avoir payé un tel montant au ministre, en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième
alinéas, relativement à un salaire admissible engagé dans l’année d’imposition
à l’égard d’un employé admissible, doit payer, pour une année d’imposition
donnée, un impôt égal à :

a) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu de la présente partie, relativement à ce salaire pour
une année d’imposition antérieure à l’année donnée, de l’ensemble des montants
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dont chacun est un montant qu’elle est réputée avoir ainsi payé au ministre, en
vertu de l’article 1029.8.36.0.3.48, ou qu’elle serait réputée avoir ainsi payé
au ministre, en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir
compte de ses quatrième et cinquième alinéas, relativement à ce salaire pour
l’année d’imposition, lorsque le ministre des Finances révoque dans l’année
donnée une attestation d’admissibilité qu’il a délivrée, pour l’année
d’imposition, à la société pour l’application de la section II.6.0.1.6 du chapitre
III.1 du titre III du livre IX de la partie I ;

b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas relativement à ce salaire pour
l’année d’imposition et que, au cours de l’année donnée, un montant,
relativement à ce salaire pour l’année d’imposition, est, directement ou
indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou affecté à un
paiement qu’elle doit faire, l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun
est un montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.48, ou qu’elle serait réputée avoir ainsi payé au ministre,
en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses
quatrième et cinquième alinéas, relativement à ce salaire pour l’année
d’imposition, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.48, relativement à ce salaire pour l’année d’imposition,
si cet article se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième alinéas
et si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année donnée, ainsi
remboursé, versé ou affecté relativement à ce salaire, avait été une aide
gouvernementale ou une aide non gouvernementale reçue par elle dans l’année
d’imposition et attribuable à un tel salaire ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer en
vertu de la présente partie, pour une année d’imposition antérieure à l’année
donnée, à l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté relativement
à ce salaire.

«1129.4.3.24. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.1.6 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’article
1129.4.3.23 relativement à un salaire admissible est réputé un montant d’aide
remboursé par elle à ce moment à l’égard de ce salaire, conformément à une
obligation juridique.

«1129.4.3.25. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 mai 2000. Toutefois, lorsque
l’article 1129.4.3.23 de cette loi s’applique à l’égard d’un salaire engagé dans
une année d’imposition qui se termine avant le 20 mars 2002, il doit se lire
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sans tenir compte, dans ce qui précède le paragraphe a, de « ou qui serait
réputée avoir payé un tel montant au ministre, en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième
alinéas, », dans le paragraphe a et dans la partie du paragraphe b qui précède
le sous-paragraphe i, de « ou qu’elle serait réputée avoir ainsi payé au ministre,
en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses
quatrième et cinquième alinéas, » et, dans le sous-paragraphe i du paragraphe b,
de « si cet article se lisait sans tenir compte de ses quatrième et cinquième
alinéas et ».

123. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4.12, de
ce qui suit :

« PARTIE III.1.3.1

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AUX CRÉDITS POUR LES SOCIÉTÉS
ÉTABLIES AU CENTRE DE DÉVELOPPEMENT DES
BIOTECHNOLOGIES DE LAVAL

«1129.4.12.1. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« bien admissible » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.37.1 ;

« Centre de développement des biotechnologies de Laval » a le sens que lui
donne le premier alinéa de l’article 771.1 ;

« date d’échéance de production » a le sens que lui donne l’article 1 ;

« employé admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.37.1 ;

« employé déterminé » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.37.1 ;

« frais d’acquisition » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.37.1 ;

« frais de location » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.37.1 ;

« frais de location admissibles » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.37.1 ;

« installation admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.37.1 ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;
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« salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III de la partie I ;

« salaire admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.37.1 ;

« salaire déterminé » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.37.1.

«1129.4.12.2. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.3 et 1029.8.36.0.37.4, un montant
en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I pour une année
d’imposition donnée, relativement à un salaire admissible versé à un employé
admissible, doit payer l’impôt visé au deuxième alinéa pour une année
d’imposition subséquente, appelée « année du remboursement » dans le présent
article, au cours de laquelle un montant relatif à un salaire compris dans le
calcul du salaire admissible est, directement ou indirectement, remboursé ou
autrement versé à la société, ou affecté à un paiement qu’elle doit faire.

L’impôt auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé
au ministre en vertu soit de cet article 1029.8.36.0.37.3 ou 1029.8.36.0.37.4,
soit de l’article 1029.8.36.0.37.15, relativement à ce salaire admissible, sur le
total des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle serait
réputée avoir payé au ministre en vertu soit de cet article 1029.8.36.0.37.3 ou
1029.8.36.0.37.4, soit de l’article 1029.8.36.0.37.15, relativement à ce salaire
admissible, si tout montant qui est, au plus tard à la fin de l’année du
remboursement, ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à un salaire
compris dans le calcul de ce salaire admissible, l’était dans l’année d’imposition
au cours de laquelle la société a versé le salaire auquel le montant remboursé,
versé ou affecté se rapporte ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer au
ministre en vertu du présent article, pour une année d’imposition antérieure à
l’année du remboursement, relativement à ce salaire admissible.

«1129.4.12.3. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.5, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition donnée, relativement
à un salaire déterminé engagé dans cette année donnée à l’égard d’un employé
déterminé, doit payer l’impôt visé au deuxième alinéa pour une année
d’imposition subséquente, appelée « année du remboursement » dans le présent
article, au cours de laquelle un montant relatif à un salaire compris dans le
calcul du salaire déterminé est, directement ou indirectement, remboursé ou
autrement versé à la société, ou affecté à un paiement qu’elle doit faire.

L’impôt auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé
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au ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.5 et 1029.8.36.0.37.16,
relativement à ce salaire déterminé, sur le total des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle serait
réputée avoir payé au ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.5 et
1029.8.36.0.37.16, relativement à ce salaire déterminé, si tout montant qui est,
au plus tard à la fin de l’année du remboursement, ainsi remboursé, versé ou
affecté, relativement à un salaire compris dans le calcul de ce salaire déterminé,
l’était dans l’année donnée ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer au
ministre en vertu du présent article, pour une année d’imposition antérieure à
l’année du remboursement, relativement à ce salaire déterminé.

«1129.4.12.4. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.8, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I, relativement aux frais d’acquisition engagés à
l’égard d’un bien admissible ou aux frais de location payés à l’égard d’un tel
bien, doit payer l’impôt visé au deuxième alinéa pour une année d’imposition,
appelée « année du remboursement » dans le présent article, au cours de
laquelle un montant relatif à ces frais d’acquisition ou à ces frais de location
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société,
ou affecté à un paiement qu’elle doit faire.

L’impôt auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé
au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.8 et 1029.8.36.0.37.17,
relativement à ces frais d’acquisition ou à ces frais de location, sur le total des
montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle serait
réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.8
et 1029.8.36.0.37.17, relativement à ces frais d’acquisition ou à ces frais de
location, si tout montant qui est, au plus tard à la fin de l’année du
remboursement, ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à ces frais,
l’était dans l’année d’imposition au cours de laquelle la société a engagé les
frais d’acquisition ou payé les frais de location auxquels le montant remboursé,
versé ou affecté se rapporte ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer au
ministre en vertu du présent article, pour une année d’imposition antérieure à
l’année du remboursement, relativement à ces frais d’acquisition ou à ces frais
de location.

Toutefois, aucun impôt n’est à payer en vertu du présent article si l’article
1129.4.12.5 s’applique à l’égard du bien pour l’année du remboursement ou
pour une année d’imposition antérieure.
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«1129.4.12.5. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.8, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I, relativement aux frais d’acquisition engagés à
l’égard d’un bien admissible, doit payer l’impôt visé au deuxième alinéa pour
une année d’imposition, appelée « année donnée » dans le présent article, si à
un moment quelconque de la période visée au troisième alinéa le bien cesse,
autrement qu’en raison de sa perte, de sa destruction involontaire causée par le
feu, le vol ou l’eau, ou d’un bris majeur, d’être utilisé par la société
principalement dans l’édifice abritant le Centre de développement des
biotechnologies de Laval.

L’impôt auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé
au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.8 et 1029.8.36.0.37.17,
relativement à ces frais d’acquisition, sur l’ensemble des montants dont chacun
est un impôt que la société doit payer au ministre en vertu de l’article
1129.4.12.4, pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée,
relativement à ces frais d’acquisition.

La période à laquelle réfère le premier alinéa désigne celle qui débute le
lendemain de la date d’échéance de production qui est applicable à la société
pour l’année d’imposition au cours de laquelle elle a acquis le bien admissible
et qui se termine au premier en date du dernier jour de la période de trois ans
suivant le début de l’utilisation du bien par la société et de la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour l’année donnée.

«1129.4.12.6. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.37.9, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I, relativement aux frais de location admissibles
engagés à l’égard d’une installation admissible, doit payer l’impôt visé au
deuxième alinéa pour une année d’imposition, appelée « année du
remboursement » dans le présent article, au cours de laquelle un montant
relatif à ces frais de location admissibles est, directement ou indirectement,
remboursé ou autrement versé à la société, ou affecté à un paiement qu’elle
doit faire.

L’impôt auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé
au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.9 et 1029.8.36.0.37.18,
relativement à ces frais de location admissibles, sur le total des montants
suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle serait
réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.37.9
et 1029.8.36.0.37.18, relativement à ces frais de location admissibles, si tout
montant qui est, au plus tard à la fin de l’année du remboursement, ainsi
remboursé, versé ou affecté, relativement à ces frais de location admissibles,
l’était dans l’année d’imposition au cours de laquelle la société a engagé les
frais de location admissibles auxquels le montant remboursé, versé ou affecté
se rapporte ;
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b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer au
ministre en vertu du présent article, pour une année d’imposition antérieure à
l’année du remboursement, relativement à ces frais de location admissibles.

«1129.4.12.7. Pour l’application de l’article 1129.4.12.6, le montant
déterminé au deuxième alinéa, relativement aux frais de location admissibles
que la société a engagés dans une année d’imposition donnée à l’égard d’une
installation admissible, est réputé lui être remboursé dans une année
d’imposition subséquente, appelée « année du remboursement » dans le présent
article, au cours de laquelle Investissement Québec révoque l’attestation
qu’elle avait délivrée à l’égard de cette installation.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est égal à l’excédent de l’ensemble
des frais de location admissibles que la société a engagés dans l’année
d’imposition donnée et à la date de prise d’effet mentionnée sur l’avis de
révocation ou postérieurement, sur l’ensemble des montants dont chacun est
un montant relatif à ces frais qui, dans une année d’imposition antérieure à
l’année du remboursement mais postérieure à l’année donnée, a été remboursé,
autrement versé ou affecté à un paiement que la société doit faire.

Aucun impôt n’est à payer pour une année d’imposition en vertu de l’article
1129.4.12.6 à l’égard d’un montant quelconque qui est remboursé ou autrement
versé à la société, ou qui est affecté à un paiement qu’elle doit faire, si ce
montant quelconque est inclus dans un montant qui est réputé avoir été
remboursé, en vertu du présent article, dans cette année d’imposition ou dans
une année d’imposition antérieure.

«1129.4.12.8. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.3.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’un des articles
1129.4.12.2 à 1129.4.12.6 relativement à une dépense ou à un bien, est réputé
un montant d’aide remboursé par elle à ce moment, à l’égard de cette dépense
ou de ce bien, conformément à une obligation juridique.

«1129.4.12.9. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 mars 2001.

124. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4.27, de
ce qui suit :
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« PARTIE III.1.7

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LA CONSTRUCTION,
LA RÉNOVATION OU LA TRANSFORMATION DE BÂTIMENTS
STRATÉGIQUES DANS LA ZONE DE COMMERCE INTERNATIONAL
À MIRABEL

«1129.4.28. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« bâtiment stratégique » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.84 ;

« date d’achèvement des travaux » a le sens que lui donne le premier alinéa
de l’article 1029.8.36.0.84 ;

« frais admissibles » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.84 ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« période de production » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.84.

«1129.4.29. Toute société qui, relativement à des frais admissibles
engagés à l’égard d’un bâtiment stratégique, est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de la section II.6.0.7 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I
pour une année d’imposition donnée, doit payer, pour une année d’imposition
subséquente, un impôt égal à l’un des montants suivants :

a) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu du présent article, à l’égard de ces frais, pour une
année d’imposition antérieure à l’année subséquente, de l’ensemble des
montants dont chacun est un montant qu’elle est réputée avoir ainsi payé au
ministre, en vertu de cette section II.6.0.7, à l’égard de ces frais pour une
année antérieure à l’année subséquente, lorsque le ministre des Finances
révoque dans l’année subséquente une attestation qu’il avait délivrée à la
société à l’égard du bâtiment stratégique ;

b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas pour l’année subséquente ou
une année d’imposition antérieure à l’année subséquente, relativement à un
bâtiment stratégique, le montant déterminé à l’égard de la société en vertu du
deuxième alinéa lorsque, au cours de l’année d’imposition subséquente, un
montant relatif à ces frais est, directement ou indirectement, remboursé ou
autrement versé à la société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire.

Le montant auquel réfère le paragraphe b du premier alinéa, relativement
aux frais admissibles engagés à l’égard d’un bâtiment stratégique, est égal,
pour la société, à l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est un
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montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.85 pour l’année donnée, relativement à ces frais, sur l’ensemble
des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’elle serait
réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.85 pour
l’année donnée, relativement à ces frais, si le montant qui a été ainsi remboursé,
versé ou affecté avait été une aide gouvernementale reçue par elle dans l’année
donnée et attribuable à ces frais ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la société doit
payer en vertu du présent article, à l’égard d’un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté, relativement à ces frais, pour une année d’imposition antérieure
à l’année subséquente.

«1129.4.30. Toute société qui, relativement à des frais admissibles
engagés à l’égard d’un bâtiment stratégique, est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de la section II.6.0.7 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette
partie I, pour une année d’imposition quelconque, doit, lorsqu’elle est en
défaut en raison de l’une des situations décrites au troisième alinéa au cours
d’une année d’imposition donnée, payer, pour cette année donnée, relativement
à ces frais, un impôt égal à l’un des montants suivants :

a) lorsque l’année donnée au cours de laquelle survient ce défaut est l’une
des cinq premières années d’imposition de la période de production de la
société, un montant égal à l’excédent, sur l’ensemble des montants dont
chacun est un montant qu’elle doit payer en vertu de l’article 1129.4.29 ou du
présent article à l’égard de ces frais, pour l’année donnée ou une année
antérieure, de l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la
société est réputée avoir payé au ministre en vertu de cette section II.6.0.7, à
l’égard de ces frais pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée ;

b) lorsque l’année donnée au cours de laquelle survient ce défaut est l’une
des neuf dernières années d’imposition de la période de production de la
société, le montant déterminé selon la formule suivante :

A × {[(15 – B) × 10] / 100}.

Dans la formule prévue au paragraphe b du premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant déterminé en vertu du paragraphe a du
premier alinéa ;

b) la lettre B représente le nombre d’années d’imposition, y compris l’année
donnée visée au premier alinéa au cours de laquelle la société est en défaut,
qui suivent l’année d’imposition qui comprend la date d’achèvement des
travaux.
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Les situations auxquelles réfère le premier alinéa dans lesquelles une
société est en défaut à l’égard d’une année d’imposition donnée, relativement
à un bâtiment stratégique, sont les suivantes :

a) elle fait défaut, pour cette année donnée, de présenter au ministre
l’attestation d’admissibilité relative à ce bâtiment, conformément à l’article
1029.8.36.0.87 ;

b) elle aliène ce bâtiment au cours de cette année donnée.

«1129.4.31. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.7 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’un des articles
1129.4.29 et 1129.4.30 relativement à des frais admissibles à l’égard d’un
bâtiment stratégique, est réputé un montant d’aide remboursé par elle à ce
moment à l’égard de ces frais conformément à une obligation juridique.

«1129.4.32. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
l’article 6, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier
réfère à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte
tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 juin 2000.

125. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.27, de ce
qui suit :

« PARTIE III.6.1

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AUX ACTIONS ÉMISES PAR LA SOCIÉTÉ
CAPITAL RÉGIONAL ET COOPÉRATIF DESJARDINS

«1129.27.1. Dans la présente partie, à moins que le contexte n’indique
un sens différent, l’expression :

« action » désigne une action ou une fraction d’action du capital-actions de
la Société ;

« capital versé » a le sens que lui donne l’article 1 ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« montant de la limite cumulative » applicable à l’égard d’une année civile
donnée désigne l’un des montants suivants :

a) 150 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2001 ;

b) 300 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2002 ;
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c) 450 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2003 ;

d) 600 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2004 ;

e) 750 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2005 ;

f) 900 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2006 ;

g) 1 050 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2007 ;

h) 1 200 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2008 ;

i) 1 350 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2009 ;

j) 1 500 000 000 $, lorsque l’année civile donnée est l’année 2010 ;

« période d’assujettissement » désigne la période qui commence le 1er juillet
2001 et qui se termine le 31 décembre 2010 ;

« Société » désigne la société régie par la Loi constituant Capital régional et
coopératif Desjardins (2001, chapitre 36).

«1129.27.2. La Société doit payer, pour une année civile comprise en
totalité ou en partie dans la période d’assujettissement, appelée « année civile
donnée » dans le présent article, un impôt en vertu de la présente partie égal au
montant déterminé selon la formule suivante :

[50 % × (A – B)] – C.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le capital versé des actions du capital-actions de la
Société à la fin de l’année civile donnée ;

b) la lettre B représente le montant de la limite cumulative applicable à
l’égard de l’année civile donnée ;

c) la lettre C représente tout montant d’impôt que la Société doit payer au
ministre en vertu du présent article pour une année civile antérieure.

«1129.27.3. La Société, lorsqu’elle doit payer un impôt en vertu de la
présente partie pour une année civile donnée, doit, au plus tard le 31 mars qui
suit la fin de cette année civile donnée, à la fois :

a) transmettre au ministre, sans avis ni mise en demeure, une déclaration
en vertu de la présente partie au moyen d’un formulaire prescrit et contenant
les renseignements prescrits ;
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b) estimer, dans cette déclaration, le montant de son impôt à payer en vertu
de la présente partie pour cette année civile donnée ;

c) verser au ministre le montant de son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour cette année civile donnée.

«1129.27.4. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, les
articles 1001, 1002 et 1037 et les titres II, V et VI du livre IX de la partie I
s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie.

« PARTIE III.6.2

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU RECOUVREMENT DU CRÉDIT
D’IMPÔT POUR L’ACHAT D’ACTIONS ÉMISES PAR LA SOCIÉTÉ
CAPITAL RÉGIONAL ET COOPÉRATIF DESJARDINS

«1129.27.5. Dans la présente partie, à moins que le contexte n’indique
un sens différent :

« action » désigne une action ou une fraction d’action du capital-actions de
la Société ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« Société » désigne la société régie par la Loi constituant Capital régional et
coopératif Desjardins (2001, chapitre 36).

«1129.27.6. Sous réserve de l’article 1129.27.7, lorsqu’une action est
rachetée ou achetée par la Société moins de sept ans après le jour de son
émission, le particulier visé à l’article 776.1.5.0.11 ou, le cas échéant, la
personne à qui l’action a été dévolue en raison du décès du particulier, doit
payer, pour l’année d’imposition au cours de laquelle le rachat ou l’achat est
effectué, un impôt en vertu de la présente partie égal au montant déterminé
selon la formule suivante :

[(2 556 – A) / 2 556] × B.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le nombre de jours compris dans la période qui
commence le jour de l’émission de l’action visée au premier alinéa et qui se
termine le jour où a lieu le rachat ou l’achat de gré à gré de celle-ci ;

b) la lettre B représente le moins élevé des montants suivants :

i. la moitié du montant versé pour l’achat de l’action par le particulier visé
au premier alinéa ;
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ii. le montant payé par la Société pour le rachat ou l’achat de gré à gré de
l’action.

«1129.27.7. L’article 1129.27.6 ne s’applique pas à l’égard d’une
action qui est rachetée ou achetée par la Société en vertu de l’une des
dispositions suivantes :

a) le paragraphe 3° de l’article 12 de la Loi constituant Capital régional et
coopératif Desjardins (2001, chapitre 36) ;

b) une disposition de la politique d’achat de gré à gré approuvée par le
ministre des Finances conformément au deuxième alinéa de l’article 11 de la
loi visée au paragraphe a, en vertu de laquelle la Société peut, de gré à gré,
acheter une action qu’elle a émise en raison du fait qu’aucun montant n’a été
déduit à l’égard de celle-ci en vertu de l’article 776.1.5.0.11.

«1129.27.8. Lorsque la Société rachète ou achète une action à l’égard
de laquelle un impôt est à payer en vertu de l’article 1129.27.6, les règles
suivantes s’appliquent :

a) la Société doit retenir le montant de cet impôt, pour le compte de la
personne qui en est redevable, sur le montant qu’elle paie à cette personne ou
qu’elle porte à son crédit en raison du rachat ou de l’achat de l’action ;

b) la Société doit verser au ministre le montant ainsi retenu pour le compte
de cette personne dans les 30 jours qui suivent le jour du rachat ou de l’achat
de l’action.

«1129.27.9. La Société doit payer, pour le compte de la personne qui
est redevable de l’impôt visé à l’article 1129.27.6, tout montant que la Société
n’a pas retenu en vertu de l’article 1129.27.8 et elle est autorisée à recouvrer
de cette personne le montant ainsi payé.

«1129.27.10. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, les
articles 1000 à 1014 et 1037 à 1079.6 s’appliquent, compte tenu des adaptations
nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.6.1 de cette loi, s’applique
à compter de l’année civile 2001.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.6.2 de cette loi, a effet
depuis le 1er juillet 2001.

126. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.45.3.17,
édicté par l’article 218 du chapitre 51 des lois de 2001, de ce qui suit :
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« PARTIE III.10.1.5

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LA CRÉATION
D’EMPLOIS EN GASPÉSIE ET DANS CERTAINES RÉGIONS
MARITIMES DU QUÉBEC

«1129.45.3.18. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« entreprise reconnue » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.43 ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« période de référence » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.72.43 ;

« région admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.43 ;

« traitement ou salaire » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.43.

Pour l’application de la présente partie, la mention d’une année civile qui se
termine dans une année d’imposition comprend la mention d’une année civile
dont la fin coïncide avec celle de cette année d’imposition.

«1129.45.3.19. Toute société qui, relativement à des traitements ou
salaires versés dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise reconnue, est
réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.72.44 et
1029.8.36.72.45, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I, pour une année d’imposition quelconque, doit payer, pour une année
d’imposition donnée, un impôt égal à 40 % de l’ensemble des montants
suivants :

a) lorsque la société paie, au cours de l’année d’imposition donnée,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit le montant
des traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours de sa
période de référence aux fins de calculer le montant visé au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.44, déterminé à son égard, qui est
relatif à une année civile antérieure à l’année civile donnée qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, l’excédent du montant visé à ce paragraphe a,
déterminé à son égard, qui est relatif à l’année civile antérieure sur l’ensemble
des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé conformément à ce paragraphe a à
son égard relativement à cette année civile antérieure si chacun des montants
d’aide versés à l’égard des traitements ou salaires y visés avait été réduit de
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tout montant payé par elle, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de
remboursement au cours de l’année d’imposition donnée ou d’une année
d’imposition antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant que la
société a payé au cours d’une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée et qui constitue un remboursement auquel le présent
paragraphe s’est appliqué ;

b) lorsqu’une société quelconque paie, au cours de l’année civile donnée
qui se termine dans l’année d’imposition donnée, conformément à une
obligation juridique, un montant que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé au cours de sa période de référence, aux fins de calculer le
montant visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45,
déterminé à l’égard de la société, qui est relatif à une année civile antérieure à
l’année civile donnée qui se termine dans l’année d’imposition donnée à la fin
de laquelle la société n’était associée à aucune société admissible qui exploitait
une entreprise reconnue dans une région admissible pour son année d’imposition
dans laquelle s’est terminée l’année civile antérieure, l’excédent du montant
visé à ce paragraphe a, déterminé à l’égard de la société relativement à l’année
civile antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé conformément à ce paragraphe a à
l’égard de la société relativement à cette année civile antérieure si l’ensemble
des montants dont chacun représente un montant d’aide versé à l’égard des
traitements ou salaires y visés avait été réduit de l’ensemble des montants dont
chacun représente un montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile donnée ou d’une année civile
antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant payé au
cours d’une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition donnée et
qui constitue un remboursement auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

c) lorsqu’une société quelconque paie, au cours de l’année civile donnée
qui se termine dans l’année d’imposition donnée, un montant, conformément
à une obligation juridique, que l’on peut raisonnablement considérer comme
le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé pour sa période de référence, aux fins de calculer
l’excédent visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.46 qui est relatif à
une année civile antérieure à l’année civile donnée, à l’égard de toutes les
sociétés qui étaient associées entre elles à la fin de cette année civile antérieure,
appelées « groupe donné » dans le présent paragraphe, et auxquelles la société
était associée à ce moment, l’excédent du montant déterminé conformément
au paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société pour l’année
civile antérieure sur l’ensemble des montants suivants :
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i. le montant qui aurait été déterminé conformément au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45, en tenant compte du deuxième
alinéa de cet article, à l’égard de la société, relativement à cette année civile
antérieure si, pour l’application du paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.46
relativement à cette année civile antérieure, d’une part, chacun des montants
d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés avait été réduit de tout
montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de remboursement au
cours de l’année civile donnée ou d’une année civile antérieure et, d’autre
part, si le montant déterminé conformément à cet article 1029.8.36.72.46 avait
été attribué à une société dans la même proportion que celle déterminée à son
égard relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant payé, au
cours d’une année civile antérieure à l’année civile donnée, par une société
membre du groupe donné et qui constitue un remboursement d’une aide
relative à de tels traitements ou salaires auquel le présent paragraphe s’est
appliqué ;

d) lorsque, au cours de l’année d’imposition donnée, un montant,
relativement à des traitements ou salaires versés par la société à un employé
qui sont inclus dans le calcul du montant donné visé au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.44 déterminé à l’égard de la société
relativement à une année civile antérieure à l’année civile qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, autres que des traitements ou salaires versés au
cours de la période de référence de la société relativement à cette année civile
antérieure, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à
la société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, l’excédent du montant
donné sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.44 à l’égard de la société relativement à cette
année civile antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année
d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à ces
traitements ou salaires, avait été une aide gouvernementale ou une aide non
gouvernementale reçue par elle dans l’année civile antérieure et attribuable à
de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

e) lorsque, au cours de l’année civile donnée qui se termine dans l’année
d’imposition donnée, un montant, relativement à des traitements ou salaires
versés par une société quelconque à un employé qui sont inclus dans le calcul
du montant donné visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.45 déterminé à l’égard de la société relativement à une année
civile antérieure à l’année civile donnée à la fin de laquelle elle n’était
associée à aucune autre société admissible qui exploitait une entreprise reconnue
dans une région admissible pour son année d’imposition dans laquelle s’est
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terminée l’année civile antérieure, autres que des traitements ou salaires
versés au cours de la période de référence de la société quelconque relativement
à cette année civile antérieure, est, directement ou indirectement, remboursé
ou autrement versé à la société quelconque ou affecté à un paiement qu’elle
doit faire, l’excédent du montant donné sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.45 à l’égard de la société relativement à cette
année civile antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année
d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à ces
traitements ou salaires, avait été une aide gouvernementale ou une aide non
gouvernementale reçue dans l’année civile antérieure et attribuable à de tels
traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

f) lorsque, au cours de l’année civile donnée qui se termine dans l’année
d’imposition donnée, un montant, relativement à des traitements ou salaires
versés par une société quelconque à un employé qui sont inclus dans le calcul
de l’excédent visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.46 qui est relatif à
une année civile antérieure à l’année civile donnée, à l’égard de toutes les
sociétés qui étaient associées entre elles à la fin de cette année civile antérieure
et auxquelles la société était associée à ce moment, autres que des traitements
ou salaires versés au cours de la période de référence de la société quelconque
relativement à cette année civile antérieure, est, directement ou indirectement,
remboursé ou autrement versé à la société quelconque ou affecté à un paiement
qu’elle doit faire, l’excédent du montant déterminé conformément au
paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45, en tenant compte
du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société pour l’année civile
antérieure sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé conformément au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.45, en tenant compte du deuxième
alinéa de cet article à l’égard de la société, relativement à cette année civile
antérieure si, pour l’application du paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.46
relativement à cette année civile antérieure, d’une part, chacun des montants
qui a été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi remboursé,
versé ou affecté, relativement à ces traitements ou salaires, avait été une aide
gouvernementale ou une aide non gouvernementale reçue dans l’année civile
antérieure et attribuable à de tels traitements ou salaires et, d’autre part, si le
montant déterminé, conformément à cet article 1029.8.36.72.46, avait été
attribué à une société dans la même proportion que celle déterminée à son
égard relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué.
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«1129.45.3.20. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.6.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de la présente partie
relativement à des traitements ou salaires versés dans le cadre de l’exploitation
d’une entreprise reconnue, est réputé un montant d’aide remboursé par elle à
ce moment à l’égard de ces traitements ou salaires conformément à une
obligation juridique.

«1129.45.3.21. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027, l’article 1029.8.36.72.49 et les articles 1037 à 1079.16
s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie.

« PARTIE III.10.1.6

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LA CRÉATION
D’EMPLOIS DANS LA CITÉ DE LA BIOTECHNOLOGIE ET DE LA
SANTÉ HUMAINE DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN

«1129.45.3.22. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« entreprise reconnue » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.56 ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« période de référence » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.56 ;

« traitement ou salaire » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.56.

Pour l’application de la présente partie, la mention d’une année civile qui se
termine dans une année d’imposition comprend la mention d’une année civile
dont la fin coïncide avec celle de cette année d’imposition.

«1129.45.3.23. Toute société qui, relativement à des traitements ou
salaires versés dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise reconnue, est
réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.72.57 et
1029.8.36.72.58, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I, pour une année d’imposition quelconque, doit payer, pour une année
d’imposition donnée, un impôt égal à 40 % de l’ensemble des montants
suivants :

a) lorsque la société paie, au cours de l’année d’imposition donnée,
conformément à une obligation juridique, un montant que l’on peut
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raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit le montant
des traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours de sa
période de référence aux fins de calculer le montant visé au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.57, déterminé à son égard, qui est
relatif à une année civile antérieure à l’année civile donnée qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, l’excédent du montant visé à ce paragraphe a,
déterminé à son égard, qui est relatif à l’année civile antérieure, sur l’ensemble
des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé conformément à ce paragraphe a à
son égard relativement à cette année civile antérieure si chacun des montants
d’aide versés à l’égard des traitements ou salaires y visés avait été réduit de
tout montant payé par elle, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de
remboursement au cours de l’année d’imposition donnée ou d’une année
d’imposition antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant que la
société a payé au cours d’une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée et qui constitue un remboursement auquel le présent
paragraphe s’est appliqué ;

b) lorsqu’une société quelconque paie, au cours de l’année civile donnée
qui se termine dans l’année d’imposition donnée, conformément à une
obligation juridique, un montant que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé au cours de sa période de référence, aux fins de calculer le
montant visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.58,
déterminé à l’égard de la société, qui est relatif à une année civile antérieure à
l’année civile donnée qui se termine dans l’année d’imposition donnée à la fin
de laquelle la société n’était associée à aucune société admissible qui exploitait
une entreprise reconnue dans la Cité de la biotechnologie et de la santé
humaine du Montréal métropolitain pour son année d’imposition dans laquelle
s’est terminée l’année civile antérieure, l’excédent du montant visé à ce
paragraphe a, déterminé à l’égard de la société relativement à l’année civile
antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé conformément à ce paragraphe a à
l’égard de la société relativement à cette année civile antérieure si l’ensemble
des montants dont chacun représente un montant d’aide versé à l’égard des
traitements ou salaires y visés avait été réduit de l’ensemble des montants dont
chacun représente un montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre
de remboursement au cours de l’année civile donnée ou d’une année civile
antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant payé au
cours d’une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition donnée et
qui constitue un remboursement auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;
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c) lorsqu’une société quelconque paie, au cours de l’année civile donnée
qui se termine dans l’année d’imposition donnée, un montant, conformément
à une obligation juridique, que l’on peut raisonnablement considérer comme
le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé pour sa période de référence, aux fins de calculer
l’excédent visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.59 qui est relatif à
une année civile antérieure à l’année civile donnée, à l’égard de toutes les
sociétés qui étaient associées entre elles à la fin de cette année civile antérieure,
appelées « groupe donné » dans le présent paragraphe, et auxquelles la société
était associée à ce moment, l’excédent du montant déterminé conformément
au paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.58, en tenant
compte du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société pour l’année
civile antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé conformément au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.58, en tenant compte du deuxième
alinéa de cet article, à l’égard de la société, relativement à cette année civile
antérieure si, pour l’application du paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.59
relativement à cette année civile antérieure, d’une part, chacun des montants
d’aide à l’égard des traitements ou salaires y visés avait été réduit de tout
montant payé, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de remboursement au
cours de l’année civile donnée ou d’une année civile antérieure et, d’autre
part, si le montant déterminé conformément à cet article 1029.8.36.72.59 avait
été attribué à une société dans la même proportion que celle déterminée à son
égard relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant payé, au
cours d’une année civile antérieure à l’année civile donnée, par une société
membre du groupe donné et qui constitue un remboursement d’une aide
relative à de tels traitements ou salaires auquel le présent paragraphe s’est
appliqué ;

d) lorsque, au cours de l’année d’imposition donnée, un montant,
relativement à des traitements ou salaires versés par la société à un employé
qui sont inclus dans le calcul du montant donné visé au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.57 déterminé à l’égard de la société
relativement à une année civile antérieure à l’année civile qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, autres que des traitements ou salaires versés au
cours de la période de référence de la société relativement à cette année civile
antérieure, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à
la société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, l’excédent du montant
donné sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.57 à l’égard de la société relativement à cette
année civile antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année
d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté relativement à ces
traitements ou salaires, avait été une aide gouvernementale ou une aide non
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gouvernementale reçue par elle dans l’année civile antérieure et attribuable à
de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté, au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

e) lorsque, au cours de l’année civile donnée qui se termine dans l’année
d’imposition donnée, un montant, relativement à des traitements ou salaires
versés par une société quelconque à un employé qui sont inclus dans le calcul
du montant donné visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.58 déterminé à l’égard de la société relativement à une année
civile antérieure à l’année civile donnée à la fin de laquelle elle n’était
associée à aucune autre société admissible qui exploitait une entreprise reconnue
dans la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain pour son année d’imposition dans laquelle s’est terminée l’année
civile antérieure, autres que des traitements ou salaires versés au cours de la
période de référence de la société quelconque relativement à cette année civile
antérieure, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à
la société quelconque ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, l’excédent du
montant donné sur l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait été déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.58 à l’égard de la société relativement à cette
année civile antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année
d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à ces
traitements ou salaires, avait été une aide gouvernementale ou une aide non
gouvernementale reçue dans l’année civile antérieure et attribuable à de tels
traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

f) lorsque, au cours de l’année civile donnée qui se termine dans l’année
d’imposition donnée, un montant, relativement à des traitements ou salaires
versés par une société quelconque à un employé qui sont inclus dans le calcul
de l’excédent visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.72.59 qui est relatif à
une année civile antérieure à l’année civile donnée, à l’égard de toutes les
sociétés qui étaient associées entre elles à la fin de cette année civile antérieure
et auxquelles la société était associée à ce moment, autres que des traitements
ou salaires versés au cours de la période de référence de la société quelconque
relativement à cette année civile antérieure, est, directement ou indirectement,
remboursé ou autrement versé à la société quelconque ou affecté à un paiement
qu’elle doit faire, l’excédent du montant déterminé conformément au
paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.58, en tenant compte
du deuxième alinéa de cet article, à l’égard de la société pour l’année civile
antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :
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i. le montant qui aurait été déterminé conformément au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.58 à l’égard de la société, relativement
à cette année civile antérieure si, pour l’application du paragraphe a de
l’article 1029.8.36.72.59 relativement à cette année civile antérieure, d’une
part, chacun des montants qui a été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition
donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à ces traitements ou
salaires, avait été une aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale
reçue dans l’année civile antérieure et attribuable à de tels traitements ou
salaires et si, d’autre part, le montant déterminé conformément à cet article
1029.8.36.72.59 avait été attribué à une société dans la même proportion que
celle déterminée à son égard relativement à l’année civile antérieure ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué.

«1129.45.3.24. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.6.5 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de la présente partie
relativement à des traitements ou salaires versés dans le cadre de l’exploitation
d’une entreprise reconnue, est réputé un montant d’aide remboursé par elle à
ce moment à l’égard de ces traitements ou salaires conformément à une
obligation juridique.

«1129.45.3.25. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027, l’article 1029.8.36.72.63 et les articles 1037 à 1079.16
s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.10.1.5 de cette loi, a effet
depuis le 1er janvier 2000. Toutefois, lorsque l’article 1129.45.3.18 de cette loi
s’applique avant le 20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, avant la
définition de l’expression « année d’imposition » prévue au premier alinéa, les
définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la section II.6.6.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de la section II.6.6.4 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I ; ».
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3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.10.1.6 de cette loi, a effet
depuis le 1er janvier 2001. Toutefois, lorsque l’article 1129.45.3.22 de cette loi
s’applique avant le 20 décembre 2001, il doit se lire en y insérant, avant la
définition de l’expression « année d’imposition » prévue au premier alinéa, les
définitions suivantes :

« « aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la section II.6.6.5 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I ;

« « aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de la section II.6.6.5 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I ; ».

127. 1. L’article 1129.45.14 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1129.45.14. Toute société qui, relativement à un salaire admissible
versé à un particulier, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.96, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition donnée, doit payer un impôt égal au
montant prévu au deuxième alinéa pour une année d’imposition subséquente,
appelée « année du remboursement » dans le présent article, lorsqu’un montant
relatif à un salaire compris dans le calcul du salaire admissible versé au
particulier pour cette année donnée est, au cours de l’année du remboursement,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société, ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire.

L’impôt visé au premier alinéa est égal à l’excédent du montant que la
société est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.96,
pour l’année donnée, relativement à ce salaire admissible, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet
article 1029.8.36.96, pour l’année donnée, relativement à ce salaire admissible,
si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année du remboursement,
ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à un salaire compris dans le
calcul de ce salaire admissible, l’avait été dans l’année donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’elle doit payer au ministre en vertu du présent
article, pour une année d’imposition antérieure à l’année du remboursement, à
l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à un
salaire compris dans le calcul de ce salaire admissible. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

128. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.45.31,
édicté par l’article 220 du chapitre 51 des lois de 2001, de ce qui suit :

« PARTIE III.10.8

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AUX ANALYSTES FINANCIERS
SPÉCIALISÉS DANS LES TITRES DE SOCIÉTÉS QUÉBÉCOISES

«1129.45.32. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« particulier » a le sens que lui donne l’article 1 ;

« salaire » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.36.147 ;

« salaire admissible » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.147.

«1129.45.33. Toute société qui, relativement à un salaire admissible
versé à un particulier, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.152, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition donnée, doit payer un impôt égal au
montant prévu au deuxième alinéa pour une année d’imposition subséquente,
appelée « année du remboursement » dans le présent article, lorsqu’un montant
relatif à un salaire compris dans le calcul du salaire admissible versé au
particulier pour cette année donnée est, au cours de l’année du remboursement,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société, ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire.

L’impôt visé au premier alinéa est égal à l’excédent du montant que la
société est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.152,
pour l’année donnée, relativement à ce salaire admissible, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet
article 1029.8.36.152, pour l’année donnée, relativement à ce salaire admissible,
si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année du remboursement,
ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à un salaire compris dans le
calcul de ce salaire admissible, l’avait été dans l’année donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’elle doit payer au ministre en vertu du présent
article, pour une année d’imposition antérieure à l’année du remboursement, à
l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté, relativement à un
salaire compris dans le calcul de ce salaire admissible.
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«1129.45.34. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.13 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de la présente partie
relativement à un salaire admissible, est réputé un montant d’aide remboursé
par elle à ce moment à l’égard de ce salaire conformément à une obligation
juridique.

«1129.45.35. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 juin 2000.

129. 1. L’article 1130 de cette loi, modifié par les articles 221 et 228 du
chapitre 51 des lois de 2001 et par l’article 260 du chapitre 53 des lois de
2001, est de nouveau modifié par :

1° le remplacement de la définition de l’expression « activités admissibles »
par la suivante :

« « activités admissibles » : des activités admissibles au sens de l’article
737.18.6 ou du premier alinéa de l’article 737.18.14 ; » ;

2° l’insertion, après la définition de l’expression « année d’imposition », de
la définition suivante :

« « attestation d’admissibilité annuelle » : une attestation d’admissibilité
annuelle au sens que lui donne le premier alinéa de l’article 737.18.14 ; » ;

3° le remplacement de la définition de l’expression « entreprise reconnue »
par la suivante :

« « entreprise reconnue » : une entreprise reconnue au sens que lui donnent
le premier alinéa de l’article 737.18.14 ou le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.38 et l’article 1029.8.36.0.38.1 ; » ;

4° l’insertion, après la définition de l’expression « pêche », de la définition
suivante :

« « période d’admissibilité » : une période d’admissibilité au sens que lui
donne l’article 737.18.14 ; » ;

5° l’insertion, après la définition de l’expression « personne », de la définition
suivante :

« « projet majeur d’investissement » : un projet majeur d’investissement au
sens que lui donne le premier alinéa de l’article 737.18.14 ; ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 5603

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

130. 1. L’article 1135 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1135. En aucun cas, la taxe à payer par une société, autre qu’une
société visée au paragraphe d, qui est une société agricole ou une société dont
les activités consistent principalement à exploiter une entreprise de pêche ne
peut être inférieure à 125 $, et la taxe à payer par une autre société qui n’est
pas l’une des sociétés suivantes ne peut être inférieure à 250 $ : » ;

2° la suppression des paragraphes a et b ;

3° le remplacement du paragraphe d par le suivant :

« d) une société dont les activités dans l’année d’imposition, ainsi que
celles de toute société de personnes dont la société est membre, dans l’exercice
financier de cette société de personnes se terminant dans l’année d’imposition,
consistent uniquement à exercer des activités admissibles d’une entreprise
reconnue exploitée par la société dans l’année d’imposition ou par la société
de personnes dans l’exercice financier, au cours de l’une des périodes suivantes,
selon le cas :

i. la période d’admissibilité de la société ou de la société de personnes,
selon le cas, à l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à cette
entreprise reconnue ;

ii. la période de référence applicable à la société ou à la société de personnes,
selon le cas, à l’égard de ces activités admissibles ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

131. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1138.2.1, du
suivant :

«1138.2.2. Une société qui, dans une année d’imposition, soit exploite
une entreprise reconnue dans le cadre de laquelle un projet majeur
d’investissement a été réalisé ou est en voie de l’être, soit est membre d’une
société de personnes qui, dans un exercice financier de celle-ci qui se termine
dans l’année, exploite une telle entreprise reconnue, peut déduire de son
capital versé autrement déterminé pour l’année en vertu du présent titre,
l’ensemble des montants dont chacun correspond, relativement à un projet
majeur d’investissement donné de la société ou de la société de personnes, à la
proportion du montant qui constituerait le capital versé autrement déterminé
de la société pour l’année en vertu du présent titre si celui-ci était établi sur la
seule base des états financiers visés au paragraphe c ou d du deuxième alinéa
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relativement au projet majeur d’investissement donné, que représente le nombre
de jours de la période d’admissibilité de la société pour l’année ou de la
société de personnes pour l’exercice financier, selon le cas, relativement au
projet majeur d’investissement donné, et le nombre de jours de l’année
d’imposition ou de l’exercice financier, selon le cas.

Toutefois, une déduction n’est permise en vertu du premier alinéa pour une
année d’imposition à l’égard d’un projet majeur d’investissement de la société
ou de la société de personnes, que si la société joint à sa déclaration fiscale
qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000, les documents
suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée, délivrée
à la société ou à la société de personnes relativement au projet majeur
d’investissement, et de toute attestation d’admissibilité annuelle valide pour
l’année d’imposition de la société ou l’exercice financier de la société de
personnes délivrée relativement au projet majeur d’investissement ;

c) lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la société, des états
financiers de celle-ci préparés conformément aux principes comptables
généralement reconnus mais ne portant que sur les activités admissibles de la
société, relativement au projet majeur d’investissement, ainsi que, le cas
échéant, des états financiers d’une entreprise conjointe dans laquelle la société
a un intérêt et qui exerce des activités découlant du projet majeur
d’investissement, préparés conformément à ces principes mais ne portant que
sur ces dernières activités ;

d) lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la société de personnes, à
la fois :

i. des états financiers de la société de personnes préparés conformément
aux principes comptables généralement reconnus mais ne portant que sur les
activités admissibles de celle-ci, relativement au projet majeur d’investissement ;

ii. le cas échéant, des états financiers d’une entreprise conjointe dans
laquelle la société de personnes a un intérêt et qui exerce des activités
découlant du projet majeur d’investissement, préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus mais ne portant que sur ces
activités ;

iii. des états financiers de la société préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus mais ne portant que sur les éléments
attribuables aux activités admissibles de la société de personnes, relativement
au projet majeur d’investissement, et, le cas échéant, que sur ceux attribuables
aux activités visées au sous-paragraphe ii.
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Pour l’application du paragraphe b du deuxième alinéa, lorsque, à un
moment quelconque, une société ou une société de personnes a acquis la
totalité ou la presque totalité d’une entreprise reconnue d’une autre société ou
société de personnes, et que le ministre des Finances a autorisé préalablement
cette acquisition pour l’application du présent livre, l’attestation d’admissibilité
initiale délivrée, relativement au projet majeur d’investissement, à l’autre
société ou société de personnes est réputée délivrée, à compter de ce moment,
à la société ou à la société de personnes, selon le cas.

Les montants montrés aux états financiers, visés au paragraphe c ou d du
deuxième alinéa, de la société, de la société de personnes ou de l’entreprise
conjointe, doivent être les mêmes que ceux qui, à l’égard des activités
admissibles, des activités ou des éléments attribuables à des activités admissibles
ou à des activités, qui sont visés à ce paragraphe, ont été pris en compte pour
l’établissement des montants montrés aux états financiers, autrement visés
dans la présente partie, de la société, de la société de personnes ou de
l’entreprise conjointe, selon le cas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

132. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1141.7, du
suivant :

«1141.8. Une société qui, dans une année d’imposition, soit exploite
une entreprise reconnue dans le cadre de laquelle un projet majeur
d’investissement a été réalisé ou est en voie de l’être, soit est membre d’une
société de personnes qui, dans un exercice financier de celle-ci qui se termine
dans l’année, exploite une telle entreprise reconnue, peut déduire de son
capital versé autrement déterminé pour l’année en vertu du présent titre,
l’ensemble des montants dont chacun correspond, relativement à un projet
majeur d’investissement donné de la société ou de la société de personnes, à la
proportion du montant qui constituerait le capital versé autrement déterminé
de la société pour l’année en vertu du présent titre si celui-ci était établi sur la
seule base des états financiers visés au paragraphe c ou d du deuxième alinéa
relativement au projet majeur d’investissement donné, que représente le nombre
de jours de la période d’admissibilité de la société pour l’année ou de la
société de personnes pour l’exercice financier, selon le cas, relativement au
projet majeur d’investissement donné, et le nombre de jours de l’année
d’imposition ou de l’exercice financier, selon le cas.

Toutefois, une déduction n’est permise en vertu du premier alinéa pour une
année d’imposition à l’égard d’un projet majeur d’investissement de la société
ou de la société de personnes, que si la société joint à sa déclaration fiscale
qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000, les documents
suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;



5606 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 Partie 2

b) une copie de l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée, délivrée
à la société ou à la société de personnes relativement au projet majeur
d’investissement, et de toute attestation d’admissibilité annuelle valide pour
l’année d’imposition de la société ou l’exercice financier de la société de
personnes délivrée relativement au projet majeur d’investissement ;

c) lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la société, des états
financiers de celle-ci préparés conformément aux principes comptables
généralement reconnus mais ne portant que sur les activités admissibles de la
société, relativement au projet majeur d’investissement ;

d) lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la société de personnes,
des états financiers de celle-ci préparés conformément aux principes comptables
généralement reconnus mais ne portant que sur les activités admissibles de la
société de personnes, relativement au projet majeur d’investissement, ainsi
que des états financiers de la société préparés conformément à ces principes
mais ne portant que sur les éléments attribuables aux activités admissibles de
la société de personnes, relativement au projet majeur d’investissement.

Pour l’application du paragraphe b du deuxième alinéa, lorsque, à un
moment quelconque, une société ou une société de personnes a acquis la
totalité ou la presque totalité d’une entreprise reconnue d’une autre société ou
société de personnes, et que le ministre des Finances a autorisé préalablement
cette acquisition pour l’application du présent livre, l’attestation d’admissibilité
initiale délivrée, relativement au projet majeur d’investissement, à l’autre
société ou société de personnes est réputée délivrée, à compter de ce moment,
à la société ou à la société de personnes, selon le cas.

Les montants montrés aux états financiers, visés au paragraphe c ou d du
deuxième alinéa, de la société ou de la société de personnes, doivent être les
mêmes que ceux qui, à l’égard des activités admissibles ou des éléments
attribuables à des activités admissibles, qui sont visés à ce paragraphe, ont été
pris en compte pour l’établissement des montants montrés aux états financiers,
autrement visés dans la présente partie, de la société ou de la société de
personnes, selon le cas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

133. 1. L’article 1159.3 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a du premier
alinéa par le suivant :

« i. 0,25 % de son capital versé tel qu’établi pour l’année en vertu du titre II
du livre III de la partie IV, calculé sans tenir compte des articles 1141.3,
1141.4 et 1141.8 ; » ;
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2° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe b du premier
alinéa par le suivant :

« i. 0,35 % de toute prime payable à l’égard de laquelle une taxe doit être
payée en vertu du livre II de la partie VI dans l’année, sans tenir compte du
paragraphe b du troisième alinéa de l’article 1167 et de l’article 1170.1 ; » ;

3° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième
alinéa par le suivant :

« i. 0,25 % du produit obtenu en multipliant son capital versé tel qu’établi
pour l’année en vertu du titre II du livre III de la partie IV, calculé sans tenir
compte des articles 1141.3, 1141.4 et 1141.8, par le rapport entre le nombre de
jours au cours de son année d’imposition où elle était une institution financière
et le nombre de jours de son année d’imposition ; » ;

4° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe b du deuxième
alinéa par le suivant :

« i. 0,35 % du produit obtenu en multipliant toute prime payable à l’égard
de laquelle une taxe doit être payée en vertu du livre II de la partie VI dans
l’année, sans tenir compte du paragraphe b du troisième alinéa de l’article
1167 et de l’article 1170.1, par le rapport entre le nombre de jours au cours de
son année d’imposition où elle était une institution financière et le nombre de
jours de son année d’imposition ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

134. 1. L’article 1166 de cette loi est modifié par :

1° l’insertion, avant la définition de l’expression « année d’imposition »
prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

« « activités admissibles » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 737.18.14 ; » ;

2° l’insertion, après la définition de l’expression « année d’imposition »
prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

« « attestation d’admissibilité annuelle » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 737.18.14 ; » ;

3° l’insertion, après la définition de l’expression « contribution » prévue au
premier alinéa, des définitions suivantes :

« « employé » a le sens que lui donne l’article 1 ;
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« « employé admissible » d’une société pour une période de paie désigne un
employé de la société qui, tout au long de cette période, se présente au travail
à un établissement de celle-ci situé au Québec ;

« « entreprise reconnue » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 737.18.14 ; » ;

4° l’insertion, après la définition de l’expression « fonds d’un régime
d’avantages sociaux non assurés » prévue au premier alinéa, de la définition
suivante :

« « masse salariale » d’une société pour une année d’imposition désigne
l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
versés par la société, au cours d’une période de paie qui se termine dans
l’année, à un employé admissible de la société pour la période de paie ; » ;

5° l’insertion, après la définition de l’expression « montant affecté au
paiement d’une prestation » prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

« « période d’admissibilité » a le sens que lui donne l’article 737.18.14 ; » ;

6° l’insertion, après la définition de l’expression « prime taxable » prévue
au premier alinéa, de la définition suivante :

« « projet majeur d’investissement » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 737.18.14 ; » ;

7° l’addition, après la définition de l’expression « société d’assurance »
prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

« « traitement ou salaire » a le sens que lui donne l’article 1. » ;

8° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application de la définition de l’expression « employé admissible »
prévue au premier alinéa :

a) lorsqu’un employé d’une société se présente au travail, au cours d’une
période de paie comprise dans une année d’imposition, à un établissement de
la société situé au Québec ainsi qu’à un établissement de celle-ci situé à
l’extérieur du Québec, cet employé est réputé pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé au Québec ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail
principalement à un tel établissement de la société ;
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b) lorsque, au cours d’une période de paie comprise dans une année
d’imposition, un employé d’une société n’est pas requis de se présenter au
travail à un établissement de celle-ci et que son traitement ou salaire,
relativement à cette période, est versé d’un tel établissement situé au Québec,
l’employé est réputé se présenter au travail à cet établissement si les tâches
qu’il accomplit au cours de cette période le sont principalement au Québec. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

135. 1. L’article 1167 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

« Sous réserve du troisième alinéa, la taxe à payer par une société d’assurance
ne peut être inférieure à : » ;

2° l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Le deuxième alinéa ne s’applique pas aux sociétés suivantes :

a) une société qui est visée à l’article 61 de la Loi sur les centres financiers
internationaux (chapitre C-8.3) ;

b) une société dont les activités consistent uniquement à exercer des activités
admissibles, à l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à une
entreprise reconnue de la société, au cours de sa période d’admissibilité
relativement à cette entreprise reconnue. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000. Toutefois, lorsque le troisième alinéa de l’article 1167
de cette loi, que le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 édicte, s’applique à
une telle année d’imposition qui commence au plus tard le 20 décembre 1999,
il doit se lire en y remplaçant le paragraphe a par le suivant :

« a) une société dont les opérations consistent uniquement à opérer,
directement ou par l’intermédiaire d’une société de personnes, un centre
financier international ; ».

136. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1170, des
suivants :

«1170.1. Sous réserve des articles 1170.2 et 1170.3, une société
d’assurance qui exploite une entreprise reconnue dans une année d’imposition
peut déduire, dans le calcul de sa taxe à payer en vertu du présent livre pour
une période de 12 mois qui se termine dans cette année, le montant obtenu en
multipliant le montant de la taxe qui serait à payer par elle, en l’absence du
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présent article, en vertu du présent livre pour cette période de 12 mois, par le
produit déterminé selon la formule suivante :

[(A – B) / A] × (C / D).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente la proportion de la masse salariale de la société
d’assurance pour l’année d’imposition que représente le rapport entre 365 et
le nombre de jours de l’année d’imposition ;

b) la lettre B représente :

i. sauf lorsque le sous-paragraphe ii ou iii s’applique, la proportion de la
masse salariale de la société d’assurance pour son année d’imposition, appelée
« année de référence » dans le présent article, qui précède l’année d’imposition
au cours de laquelle elle a commencé à exercer des activités admissibles, à
l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à une entreprise reconnue,
que représente le rapport entre 365 et le nombre de jours de l’année de
référence ;

ii. lorsque l’année de référence compte moins de 183 jours et que la société
d’assurance a une année d’imposition, antérieure à l’année de référence, qui
compte plus de 182 jours, le montant qui serait déterminé en vertu du sous-
paragraphe i s’il s’appliquait à la masse salariale de la société d’assurance
pour sa dernière année d’imposition, antérieure à l’année de référence, qui
compte plus de 182 jours ;

iii. lorsque l’année d’imposition au cours de laquelle la société d’assurance
a commencé à exercer des activités admissibles, à l’égard d’un projet majeur
d’investissement relatif à une entreprise reconnue, est sa première année
d’imposition, un montant égal à zéro ;

c) la lettre C représente le nombre de jours de la période d’admissibilité de
la société d’assurance pour l’année d’imposition, à l’égard d’un projet majeur
d’investissement relatif à une entreprise reconnue ;

d) la lettre D représente le nombre de jours de l’année d’imposition.

Toutefois, le montant qu’une société d’assurance peut déduire en vertu du
premier alinéa pour une période de 12 mois ne peut être supérieur à l’excédent
de sa taxe à payer en vertu du présent livre pour cette période de 12 mois,
calculée avant l’application du présent article, sur sa taxe à payer en vertu du
présent livre pour la dernière période de 12 mois visée à l’article 1167 qui
s’est terminée avant le début de l’année d’imposition au cours de laquelle elle
a commencé à exercer des activités admissibles, à l’égard d’un projet majeur
d’investissement relatif à une entreprise reconnue.
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«1170.2. Une société d’assurance ne peut déduire un montant dans le
calcul de sa taxe à payer en vertu du présent livre pour une période de 12 mois
qui se termine dans une année d’imposition, conformément à l’article 1170.1,
que si elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en
vertu de l’article 1000, le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits ainsi qu’une copie de l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée
délivrée à la société, à l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à
une entreprise reconnue que la société exploite dans l’année, et de toute
attestation d’admissibilité annuelle valide pour l’année délivrée à l’égard de
ce projet majeur d’investissement.

«1170.3. Pour l’application de l’article 1170.2, lorsque, à un moment
quelconque, une société d’assurance a acquis la totalité ou la presque totalité
d’une entreprise reconnue d’une autre société d’assurance, et que le ministre
des Finances a autorisé préalablement cette acquisition pour l’application du
présent livre, l’attestation d’admissibilité initiale délivrée à l’autre société
d’assurance, à l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à l’entreprise
reconnue, est réputée avoir été délivrée, à compter de ce moment, à la société
d’assurance. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

137. 1. L’article 1175.1 de cette loi, modifié par l’article 256 du chapitre 53
des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° l’insertion, avant la définition de l’expression « année d’imposition », de
la définition suivante :

« « activités admissibles » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 737.18.14 ; » ;

2° l’insertion, après la définition de l’expression « année d’imposition », de
la définition suivante :

« « attestation d’admissibilité annuelle » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 737.18.14 ; » ;

3° l’insertion, après la définition de l’expression « assureur sur la vie », des
définitions suivantes :

« « employé » a le sens que lui donne l’article 1 ;

« « employé admissible » a le sens que lui donne l’article 1166 ; » ;

4° l’insertion, après la définition de l’expression « entreprise d’assurance
sur la vie », de la définition suivante :
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« « entreprise reconnue » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 737.18.14 ; » ;

5° l’insertion, après la définition de l’expression « filiale d’assurance
étrangère », de la définition suivante :

« « masse salariale » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1166 ; » ;

6° l’insertion, après la définition de l’expression « passif de réserve totale »,
des définitions suivantes :

« « période d’admissibilité » a le sens que lui donne l’article 737.18.14 ; » ;

« « projet majeur d’investissement » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 737.18.14 ; » ;

7° l’addition, après la définition de l’expression « surintendant des
institutions financières », de la définition suivante :

« « traitement ou salaire » a le sens que lui donne l’article 1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

138. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1175.4, des
suivants :

«1175.4.1. Sous réserve des articles 1175.4.2 et 1175.4.3, un assureur
sur la vie qui exploite une entreprise reconnue dans une année d’imposition
peut déduire de sa taxe à payer pour l’année en vertu de la présente partie,
calculée avant l’application du présent article et de l’article 1175.5, le montant
obtenu en multipliant le montant de cette taxe par le produit déterminé selon la
formule suivante :

[(A – B) / A] × (C / D).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente la proportion de la masse salariale de l’assureur sur
la vie pour l’année d’imposition que représente le rapport entre 365 et le
nombre de jours de l’année d’imposition ;

b) la lettre B représente :

i. sauf lorsque le sous-paragraphe ii ou iii s’applique, la proportion de la
masse salariale de l’assureur sur la vie pour son année d’imposition, appelée
« année de référence » dans le présent article, qui précède l’année d’imposition
au cours de laquelle il a commencé à exercer des activités admissibles, à
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l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à une entreprise reconnue,
que représente le rapport entre 365 et le nombre de jours de l’année de
référence ;

ii. lorsque l’année de référence compte moins de 183 jours et que l’assureur
sur la vie a une année d’imposition, antérieure à l’année de référence, qui
compte plus de 182 jours, le montant qui serait déterminé en vertu du sous-
paragraphe i s’il s’appliquait à sa masse salariale pour sa dernière année
d’imposition, antérieure à l’année de référence, qui compte plus de 182 jours ;

iii. lorsque l’année d’imposition au cours de laquelle l’assureur sur la vie a
commencé à exercer des activités admissibles, à l’égard d’un projet majeur
d’investissement relatif à une entreprise reconnue, est sa première année
d’imposition, un montant égal à zéro ;

c) la lettre C représente le nombre de jours de la période d’admissibilité de
l’assureur sur la vie pour l’année d’imposition, à l’égard d’un projet majeur
d’investissement relatif à une entreprise reconnue ;

d) la lettre D représente le nombre de jours de l’année d’imposition.

Toutefois, le montant qu’un assureur sur la vie peut déduire en vertu du
premier alinéa pour une année d’imposition donnée ne peut être supérieur à
l’excédent de sa taxe à payer en vertu de la présente partie pour l’année
donnée, calculée avant l’application du présent article et de l’article 1175.5,
sur :

a) sauf lorsque le paragraphe b ou c s’applique, la proportion de la taxe à
payer en vertu de la présente partie par l’assureur sur la vie pour l’année de
référence, calculée avant l’application de l’article 1175.5, que représente le
rapport entre le nombre de jours de l’année donnée et le nombre de jours de
l’année de référence ;

b) lorsque l’année de référence compte moins de 183 jours et que l’assureur
sur la vie a une année d’imposition, antérieure à l’année de référence, qui
compte plus de 182 jours, le montant qui serait déterminé en vertu du
paragraphe a s’il s’appliquait à sa taxe à payer en vertu de la présente partie,
calculée avant l’application de l’article 1175.5, pour sa dernière année
d’imposition, antérieure à l’année de référence, qui compte plus de 182 jours ;

c) lorsque l’année d’imposition au cours de laquelle l’assureur sur la vie a
commencé à exercer des activités admissibles, à l’égard d’un projet majeur
d’investissement relatif à une entreprise reconnue, est sa première année
d’imposition, zéro.

«1175.4.2. Un assureur sur la vie ne peut déduire un montant dans le
calcul de sa taxe à payer en vertu de la présente partie pour une année
d’imposition, conformément à l’article 1175.4.1, que s’il joint à sa déclaration
fiscale qu’il doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000, le formulaire
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prescrit contenant les renseignements prescrits ainsi qu’une copie de
l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée délivrée à l’assureur sur la
vie, à l’égard d’un projet majeur d’investissement relatif à une entreprise
reconnue que l’assureur sur la vie exploite dans l’année, et de toute attestation
d’admissibilité annuelle valide pour l’année délivrée à l’égard de ce projet
majeur d’investissement.

«1175.4.3. Pour l’application de l’article 1175.4.2, lorsque, à un
moment quelconque, un assureur sur la vie a acquis la totalité ou la presque
totalité d’une entreprise reconnue d’un autre assureur sur la vie, et que le
ministre des Finances a autorisé préalablement cette acquisition pour
l’application de la présente partie, l’attestation d’admissibilité initiale délivrée
à l’autre assureur sur la vie, à l’égard d’un projet majeur d’investissement
relatif à l’entreprise reconnue, est réputée avoir été délivrée, à compter de ce
moment, à l’assureur sur la vie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

139. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1175.22, de ce
qui suit :

« PARTIE VI.3

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF À UN PROJET MAJEUR
D’INVESTISSEMENT

«1175.23. Dans la présente partie, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

« exercice financier » a le sens que lui donne la partie I ;

« ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« personne » a le sens que lui donne l’article 1 ;

« projet majeur d’investissement » a le sens que lui donnerait le premier
alinéa de l’article 737.18.14 si le mot « société », partout où il s’y trouve, sauf
dans l’expression « société de personnes », était remplacé par le mot
« personne ».

«1175.24. Lorsque l’attestation d’admissibilité initiale délivrée par le
ministre des Finances à l’égard d’un projet majeur d’investissement est
révoquée, toute personne à l’égard de laquelle un montant a été déterminé en
vertu de l’article 94.0.3.2 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre
M-31), relativement à ce projet majeur d’investissement, doit payer, pour son
année d’imposition au cours de laquelle cette attestation est révoquée, un
impôt égal à ce montant.
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«1175.25. Lorsque l’attestation d’admissibilité initiale délivrée par le
ministre des Finances à l’égard d’un projet majeur d’investissement est révoquée
et qu’un montant a été déterminé, à l’égard d’une société de personnes, en
vertu de l’article 94.0.3.3 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre
M-31), relativement à ce projet majeur d’investissement, toute personne,
membre de la société de personnes à la fin de l’exercice financier de la société
de personnes au cours duquel cette attestation est révoquée, doit payer, pour
son année d’imposition au cours de laquelle se termine cet exercice financier,
un impôt égal à sa part de ce montant.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’une personne d’un montant
est égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport entre la part
de la personne du revenu ou de la perte de la société de personnes pour
l’exercice financier et le revenu ou la perte de cette société de personnes pour
cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société de
personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société de
personnes pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.

« 1175.26. Lorsqu’une attestation d’admissibilité délivrée par le
ministre des Finances, relativement à un projet majeur d’investissement, à
l’égard d’une année civile est révoquée au cours d’une année d’imposition
donnée d’une personne, et que, relativement à ce projet majeur d’investissement,
cette personne soit a déduit un montant dans le calcul de son revenu imposable
en vertu de l’article 737.18.17, ou dans le calcul de son capital versé en vertu
de l’article 1138.2.2 ou 1141.8, soit a réduit sa taxe à payer prévue à la
partie VI en vertu de l’article 1170.1, ou prévue à la partie VI.1 en vertu de
l’article 1175.4.1, soit a versé ou est réputée avoir versé un salaire ou un autre
montant à l’égard duquel aucune cotisation n’était payable en vertu de la Loi
sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5) en raison du
paragraphe d du sixième alinéa de l’article 34 de cette loi, cette personne doit
payer pour l’année d’imposition donnée un impôt égal à l’ensemble des
montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent de l’impôt à
payer par la personne en vertu de la partie I pour une année d’imposition
antérieure à l’année donnée, qui aurait été déterminé par le ministre en vertu
de l’article 1005 s’il avait tenu compte de la révocation, sur son impôt à payer
en vertu de cette partie déterminé par le ministre en vertu de cet article pour
cette année antérieure ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent de la taxe à
payer par la personne en vertu de la partie IV, VI ou VI.1, pour une année
d’imposition antérieure à l’année donnée ou pour une période de 12 mois se
terminant dans l’année d’imposition antérieure, selon le cas, qui aurait été
déterminée par le ministre en vertu de l’article 1005 s’il avait tenu compte de
la révocation, sur sa taxe à payer en vertu de cette partie déterminée par le
ministre en vertu de cet article pour cette année antérieure ou cette période de
12 mois ;
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c) l’excédent du montant de la cotisation payable par la personne, compte
tenu de la révocation, en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec, à l’égard des salaires ou des montants versés
ou réputés versés dans l’année civile, sur le montant de la cotisation payable
par la personne, en l’absence de la révocation, en vertu de cet article 34 à
l’égard de ces salaires ou montants, sauf dans la mesure où cet excédent est
devenu autrement exigible de la personne.

De même, une personne doit payer, pour une année d’imposition donnée,
lorsque l’attestation d’admissibilité initiale délivrée ou réputée délivrée par le
ministre des Finances, à l’égard d’un projet majeur d’investissement, est
révoquée à un moment quelconque de l’année donnée, un impôt égal à
l’ensemble des montants dont chacun représente l’impôt qui serait payable par
cette personne, en vertu du premier alinéa, pour l’année donnée, si chaque
attestation d’admissibilité valide à ce moment, délivrée par le ministre des
Finances, à l’égard d’une année civile, relativement au projet majeur
d’investissement, était révoquée au cours de l’année donnée.

« 1175.27. Lorsqu’une attestation d’admissibilité délivrée par le
ministre des Finances, relativement à un projet majeur d’investissement, à
l’égard d’une année civile est révoquée au cours d’un exercice financier d’une
société de personnes se terminant au cours d’une année d’imposition donnée
d’une personne qui en est membre à la fin de cet exercice financier, et que,
relativement à ce projet majeur d’investissement, la société de personnes a
versé ou est réputée avoir versé pour une période de paie comprise dans
l’année civile un salaire ou un autre montant, cette personne doit payer pour
l’année d’imposition donnée un impôt égal à sa part de l’excédent du montant
de la cotisation payable par la société de personnes, compte tenu de la
révocation, en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec (chapitre R-5), à l’égard des salaires ou des montants
versés ou réputés versés dans l’année civile, sur le montant de la cotisation
payable par la société de personnes, en l’absence de la révocation, en vertu de
cet article 34, à l’égard de ces salaires ou montants, sauf dans la mesure où cet
excédent est devenu autrement exigible de la société de personnes.

De même, lorsque l’attestation d’admissibilité initiale délivrée ou réputée
délivrée par le ministre des Finances à une société de personnes, relativement
à un projet majeur d’investissement, est révoquée à un moment quelconque
d’un exercice financier de la société de personnes se terminant au cours d’une
année d’imposition donnée d’une personne qui en est membre à la fin de cet
exercice financier, cette personne doit payer pour l’année donnée un impôt
égal à l’ensemble des montants dont chacun représente l’impôt qui serait
payable par cette personne, en vertu du premier alinéa, pour l’année donnée, si
chaque attestation d’admissibilité valide à ce moment, délivrée par le ministre
des Finances, à l’égard d’une année civile, relativement au projet majeur
d’investissement, était révoquée au cours de l’exercice financier.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’une personne d’un montant
est égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport entre la part
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de la personne du revenu ou de la perte de la société de personnes pour
l’exercice financier et le revenu ou la perte de cette société de personnes pour
cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société de
personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société de
personnes pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.

« 1175.28. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
l’article 6, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier
réfère à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024 et 1026.0.1, le paragraphe b
du premier alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 14 mars 2000.

LOI SUR LES LICENCES

140. 1. L’article 79.11 de la Loi sur les licences (L.R.Q., chapitre L-3) est
modifié par le remplacement du paragraphe b du premier alinéa par le suivant :

« b) à l’égard de chaque millilitre de bière qu’il acquiert, un droit spécifique
de 0,040 cent ainsi qu’un droit égal à 7,5 % de la somme de ce droit spécifique,
du plus élevé du prix de vente payé et du prix de vente moyen, déterminé par
règlement, en vigueur au moment de l’acquisition de la bière, et d’un montant
équivalant à la taxe qui serait payée ou à payer en vertu de la partie IX de la
Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) si
cette taxe n’était calculée que sur la somme de ce droit spécifique et du plus
élevé de ce prix de vente payé et de ce prix de vente moyen, déterminée sans
égard au crédit de taxe sur les intrants prévu à cette partie qui serait relatif à
cette bière ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la bière acquise par un détaillant
après le 29 mars 2001. Il s’applique également à l’égard de la bière acquise
par un détaillant avant le 30 mars 2001 pour laquelle il réclame un
remboursement du droit de 7,5 % prévu au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 79.11 de cette loi après le 29 mars 2001.

LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU

141. L’article 39 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre
M-31) est modifié, dans le premier alinéa, par :

1° le remplacement de la partie qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«39. Pour l’application et l’exécution d’une loi fiscale, notamment pour
le recouvrement d’un montant dont une personne est redevable en vertu d’une
telle loi, le ministre peut, par une demande péremptoire qu’il transmet par
courrier recommandé ou par signification à personne, exiger d’une personne,
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assujettie ou non au paiement d’un droit, dans le délai raisonnable qu’il fixe,
la production par courrier recommandé ou par signification à personne : » ;

2° la suppression, dans le paragraphe a, des mots « exigibles en vertu d’une
loi fiscale ».

142. 1. L’article 94.0.3 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 mars 2000.

143. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 94.0.3, des
suivants :

«94.0.3.1. Dans les articles 94.0.3.2 à 94.0.3.4, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, les expressions «activités admissibles», « attestation
d’admissibilité annuelle », « date du début de la période d’exemption »,
« entreprise reconnue », « période de compensation » et « projet majeur
d’investissement » ont le sens que leur donnerait l’article 737.18.14 de la Loi
sur les impôts (chapitre I-3) si le mot « société », partout où il s’y trouve, sauf
dans l’expression « société de personnes », était remplacé par le mot
« personne ».

«94.0.3.2. Lorsqu’une personne exploite une entreprise reconnue, ou
est membre d’une société de personnes qui exploite une entreprise reconnue,
relativement à un projet majeur d’investissement, au cours de la période de
compensation de la personne ou de la société de personnes, selon le cas,
relativement à ce projet majeur d’investissement, et que le ministre des Finances
délivre l’attestation d’admissibilité annuelle qui détermine la date du début de
la période d’exemption relativement au projet majeur d’investissement, le
ministre du Revenu doit payer à la personne un montant égal à l’ensemble des
montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente :

i. lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la personne, le montant
déterminé relativement au projet majeur d’investissement, pour une année
d’imposition qui se termine au cours de la période de compensation de la
personne, relativement à ce projet majeur d’investissement, selon la formule
suivante :

A × C ;

ii. lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la société de personnes,
le montant déterminé, pour une année d’imposition de la personne dans
laquelle se termine un exercice financier de la société de personnes se terminant
au cours de la période de compensation de la société de personnes, relativement
à ce projet majeur d’investissement, selon la formule suivante :

B × C ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2002, 134e année, no 31 5619

b) lorsque l’entreprise reconnue est exploitée :

i. par la personne, l’ensemble des montants dont chacun représente, pour
une année d’imposition qui se termine au cours de sa période de compensation
ou pour une période de 12 mois qui se termine dans une telle année d’imposition,
l’excédent du montant de la taxe à payer par la personne pour l’année ou la
période de 12 mois, en vertu de la partie IV, VI ou VI.1 de la Loi sur les impôts
(chapitre I-3), sur le montant de la taxe qui serait à payer par elle en vertu de
cette partie pour l’année ou la période de 12 mois, si sa période d’admissibilité
pour l’année, relativement au projet majeur d’investissement, était constituée
de la partie de l’année qui est comprise dans sa période de compensation et si
l’on ne tenait compte ni du deuxième alinéa des articles 1138.2.2 et 1141.8 de
cette loi, ni des articles 1170.2 et 1175.4.2 de celle-ci ;

ii. par la société de personnes, l’ensemble des montants dont chacun
représente, pour une année d’imposition de la personne dans laquelle se
termine un exercice financier de la société de personnes se terminant au cours
de la période de compensation de cette dernière, l’excédent du montant de la
taxe à payer par la personne pour l’année, en vertu de la partie IV de la Loi sur
les impôts, sur le montant de la taxe qui serait à payer par elle en vertu de cette
partie pour l’année, si la période d’admissibilité de la société de personnes
pour cet exercice financier, relativement au projet majeur d’investissement,
était constituée de la partie de l’exercice financier qui est comprise dans la
période de compensation de la société de personnes et si l’on ne tenait pas
compte du deuxième alinéa des articles 1138.2.2 et 1141.8 de cette loi ;

c) lorsque l’entreprise reconnue est exploitée par la personne, l’excédent
du montant de la cotisation payable par celle-ci, en vertu de l’article 34 de la
Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5), à l’égard
des salaires ou des montants versés ou réputés versés au cours de la période
donnée qui commence à la date du début de la période d’exemption de la
personne, relativement au projet majeur d’investissement, et qui se termine le
dernier jour de l’année civile qui précède celle visée par l’attestation
d’admissibilité annuelle qui détermine cette date, relativement à ce projet
majeur d’investissement, sur le montant de la cotisation qui serait payable par
elle à l’égard de ces salaires ou montants, en vertu de cet article 34, si la
période donnée était entièrement couverte par une ou plusieurs attestations
d’admissibilité délivrées par le ministre des Finances, relativement au projet
majeur d’investissement, à l’égard d’une année civile.

Dans les formules prévues au paragraphe a du premier alinéa, relativement
à une année d’imposition d’une personne :

a) la lettre A représente le montant qui serait déductible par la personne
dans le calcul de son revenu imposable pour l’année d’imposition, en vertu du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 737.18.17 de la Loi sur les impôts,
si, à la fois :
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i. l’on ne tenait compte ni, dans le premier alinéa de cet article 737.18.17,
de la condition relative à la délivrance d’une attestation d’admissibilité annuelle,
ni du troisième alinéa de cet article ;

ii. les activités admissibles, relativement au projet majeur d’investissement,
constituaient la seule entreprise exploitée par la personne ;

iii. la période d’admissibilité de la personne pour chaque année d’imposition
qui se termine dans sa période de compensation, relativement au projet majeur
d’investissement, était constituée de la partie de l’année qui est comprise dans
sa période de compensation ;

iv. les sous-paragraphes i et ii du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 737.18.14 de la Loi sur les impôts se lisaient en faisant abstraction de
leur sous-paragraphe 2° ;

v. lorsque l’année d’imposition de la personne est celle qui comprend la
date du début de la période d’exemption de la personne, à l’égard du projet
majeur d’investissement, les paragraphes a et b du deuxième alinéa de cet
article 737.18.17 se lisaient en y ajoutant, après les mots « le nombre de jours
de l’année d’imposition », les mots « au cours desquels elle exerce des activités
admissibles relativement à ce projet majeur d’investissement » ;

b) la lettre B représente le montant qui serait déductible par la personne
dans le calcul de son revenu imposable pour l’année d’imposition, en vertu du
paragraphe b du premier alinéa de l’article 737.18.17 de la Loi sur les impôts,
si, à la fois :

i. l’on ne tenait compte ni, dans le premier alinéa de cet article 737.18.17,
de la condition relative à la délivrance d’une attestation d’admissibilité annuelle,
ni du troisième alinéa de cet article ;

ii. le revenu de la personne était calculé en ne tenant compte que de sa part
du revenu de la société de personnes provenant des activités admissibles
relativement au projet majeur d’investissement ;

iii. la période d’admissibilité de la société de personnes pour chaque exercice
financier qui se termine dans sa période de compensation, relativement au
projet majeur d’investissement, était constituée de la partie de l’exercice
financier qui est comprise dans sa période de compensation ;

iv. les sous-paragraphes i et ii du paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 737.18.14 de la Loi sur les impôts se lisaient en faisant abstraction de
leur sous-paragraphe 2° ;

v. lorsque l’exercice financier de la société de personnes est celui qui
comprend la date du début de la période d’exemption de la société de personnes,
à l’égard du projet majeur d’investissement, les paragraphes d et e du deuxième
alinéa de cet article 737.18.17 se lisaient en y ajoutant, après les mots « le
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nombre de jours de l’exercice financier », les mots « au cours desquels elle
exerce des activités admissibles relativement à ce projet majeur
d’investissement » ;

c) la lettre C représente l’excédent du taux déterminé, à l’égard de l’année
d’imposition, dans la partie du sous-paragraphe d.2 du paragraphe 1 de
l’article 771 de la Loi sur les impôts, qui précède le sous-paragraphe i, sur le
total du taux déterminé, à l’égard de l’année, dans ce sous-paragraphe i et,
lorsque la personne est une caisse d’épargne et de crédit, au sens de l’article
797 de cette loi, du taux déterminé, à l’égard de l’année, dans le sous-
paragraphe ii de ce sous-paragraphe d.2.

Une personne ne peut obtenir le paiement auquel réfère le premier alinéa,
relativement à une année d’imposition ou à une autre période, que si elle en
fait la demande auprès du ministre au moyen du formulaire prescrit contenant
les renseignements prescrits, auquel elle joint les documents suivants :

a) les états financiers, pour l’année d’imposition ou l’exercice financier
qui se termine dans l’année d’imposition, selon le cas, relatifs au projet
majeur d’investissement, qui seraient requis pour l’application de l’article
737.18.17, 1138.2.2 ou 1141.8 de la Loi sur les impôts, dans la mesure où cet
article s’applique pour l’année dans le cadre de l’application du paragraphe a
ou b du premier alinéa ;

b) une copie de l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée délivrée
par le ministre des Finances, à la société ou à la société de personnes,
relativement au projet majeur d’investissement ;

c) une copie de l’attestation d’admissibilité annuelle visée au premier
alinéa.

Pour l’application de la présente loi, les sommes dues conformément au
premier alinéa constituent des sommes que le ministre doit rembourser par
suite de l’application d’une loi fiscale et une demande effectuée conformément
au troisième alinéa constitue une demande de remboursement. Ces sommes
sont prises à même les recettes fiscales perçues en vertu de la Loi sur les
impôts, sauf dans la mesure où elles sont attribuables au paragraphe c du
premier alinéa, auquel cas elles sont prises à même les recettes fiscales
perçues en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie
du Québec.

«94.0.3.3. Lorsqu’une société de personnes exploite une entreprise
reconnue, relativement à un projet majeur d’investissement, au cours de sa
période de compensation, relativement à ce projet majeur d’investissement, et
que le ministre des Finances délivre l’attestation d’admissibilité annuelle qui
détermine la date du début de la période d’exemption relativement au projet
majeur d’investissement, le ministre du Revenu doit payer à la société de
personnes un montant égal à l’excédent du montant de la cotisation payable
par elle, en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie
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du Québec (chapitre R-5), à l’égard des salaires ou des montants versés ou
réputés versés au cours de la période donnée qui commence à la date du début
de la période d’exemption de la société de personnes, relativement au projet
majeur d’investissement, et qui se termine le dernier jour de l’année civile qui
précède celle visée par cette attestation d’admissibilité annuelle, sur le montant
de la cotisation qui serait payable par elle à l’égard de ces salaires ou
montants, en vertu de cet article 34, si la période donnée était entièrement
couverte par une ou plusieurs attestations d’admissibilité délivrées par le
ministre des Finances, relativement au projet majeur d’investissement, à l’égard
d’une année civile.

Une société de personnes ne peut obtenir le paiement auquel réfère le
premier alinéa, que si elle en fait la demande auprès du ministre au moyen du
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits auquel elle joint les
documents suivants :

a) une copie de l’attestation d’admissibilité initiale non révoquée qui lui a
été délivrée relativement au projet majeur d’investissement ;

b) une copie de l’attestation d’admissibilité annuelle visée au premier
alinéa.

Pour l’application de la présente loi, les sommes dues conformément au
premier alinéa constituent des sommes que le ministre doit rembourser par
suite de l’application d’une loi fiscale et une demande effectuée conformément
au deuxième alinéa constitue une demande de remboursement. Ces sommes
sont prises à même les recettes fiscales perçues en vertu de l’article 34 de la
Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec.

«94.0.3.4. Lorsque, à un moment quelconque, une personne ou une
société de personnes, appelée « acquéreur » dans le présent article, a acquis la
totalité ou la presque totalité d’une entreprise reconnue d’une autre personne
ou société de personnes, appelée « vendeur » dans le présent article, et que le
ministre des Finances a autorisé préalablement cette acquisition pour
l’application de l’article 94.0.3.2 ou 94.0.3.3, les règles suivantes s’appliquent :

a) pour l’application du paragraphe b du troisième alinéa de l’article
94.0.3.2 et du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 94.0.3.3, l’attestation
d’admissibilité initiale délivrée, relativement au projet majeur d’investissement,
au vendeur est réputée avoir été délivrée, à compter de ce moment, à
l’acquéreur ;

b) un montant doit également être calculé à l’égard du vendeur, en vertu du
sous-paragraphe i ou ii de chacun des paragraphes a et b du premier alinéa de
l’article 94.0.3.2, à l’égard de son année d’imposition ou de son exercice
financier, qui comprend ce moment et qui, n’eût été du transfert, se serait
terminé au cours de sa période de compensation, relativement au projet majeur
d’investissement ;
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c) la période donnée visée au paragraphe c du premier alinéa de l’article
94.0.3.2 ou à l’article 94.0.3.3, déterminée à l’égard du vendeur, est réputée se
terminer à ce moment. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 mars 2000.

LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL

144. 1. L’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q., chapitre
N-1.1) est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 6° du deuxième alinéa et
après « principalement ses fonctions, », de « du lieu principal de résidence du
salarié, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une rémunération versée ou
réputée versée après le 25 mars 1997.

LOI SUR LA RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC

145. 1. L’article 33 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec (L.R.Q., chapitre R-5) est modifié par l’addition, après le paragraphe b
de la définition de l’expression « période d’admissibilité » prévue au premier
alinéa, du paragraphe suivant :

« c) du 30 mars 2001, lorsqu’il est une société visée au sous-paragraphe iii
du paragraphe a de l’article 771.12 de la Loi sur les impôts ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 mars 2001.

146. 1. L’article 33.0.4 de cette loi, modifié par l’article 247 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié, dans le deuxième alinéa, par :

1° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a par le suivant :

« i. la masse salariale totale pour l’année donnée de tout employeur et, pour
l’application du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 34.0.0.0.1, celle pour l’année précédente de la
société issue de l’unification, doivent être établies comme si les sociétés
mentionnées au paragraphe a du premier alinéa constituaient la même
société ; » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe b par le suivant :

« i. la masse salariale totale pour l’année donnée de tout employeur et, pour
l’application du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 34.0.0.0.1 à l’égard d’une période prévue à ce
paragraphe a qui est soit celle où est survenu le transfert, soit une période
subséquente de l’année donnée, la masse salariale totale pour l’année précédente
de la personne bénéficiaire du transfert ou de tout employeur en tant que
membre de la société de personnes bénéficiaire du transfert, doivent être
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établies comme si la société ou société de personnes donnée et la personne ou
société de personnes bénéficiaire du transfert constituaient la même personne
ou société de personnes ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 1999.

147. 1. L’article 34 de cette loi, modifié par l’article 248 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° l’addition, après le paragraphe c du sixième alinéa, du paragraphe
suivant :

« d) le salaire ou montant est versé ou réputé versé à un employé relativement
à la partie de son temps qu’il consacre à des activités admissibles de
l’employeur, relativement à un projet majeur d’investissement de ce dernier,
au sens que donne à ces expressions l’article 737.18.14 de la Loi sur les
impôts, et il est versé ou réputé versé pour une période de paie comprise dans
une période donnée couverte par une attestation d’admissibilité délivrée par le
ministre des Finances, relativement au projet majeur d’investissement, à l’égard
d’une année. » ;

2° l’addition, après le septième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du paragraphe d du sixième alinéa, lorsque la période
de paie n’est pas comprise en totalité dans la période donnée y visée, il ne doit
être tenu compte que de la période à l’égard de laquelle se rapporte le salaire
ou le montant qui est comprise dans la période donnée. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 mars 2000.

148. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 34.0.0.0.3, du
suivant :

«34.0.0.0.4. Lorsqu’un employeur qui, pour une année d’imposition,
est une société visée au premier alinéa de l’un des articles 1029.8.36.0.3.48 et
1029.8.36.0.3.57 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), fait le choix prévu au
quatrième alinéa de cet article 1029.8.36.0.3.48 ou au deuxième alinéa de cet
article 1029.8.36.0.3.57 pour l’année d’imposition, l’employeur est réputé, à
la date où il fait ce choix, avoir payé au ministre du Revenu, pour l’année
donnée au cours de laquelle il fait ce choix, un montant en vertu de l’article
34.0.0.0.1 égal à l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’il
serait réputé avoir payé au ministre du Revenu pour l’année d’imposition en
vertu de cet article 1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses
quatrième et cinquième alinéas ou de cet article 1029.8.36.0.3.57 s’il se lisait
sans tenir compte de ses deuxième et troisième alinéas.

Pour l’application du premier alinéa, lorsqu’un employeur fait le choix
prévu au quatrième alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.48 de la Loi sur les
impôts ou au deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.57 de cette loi au
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cours du mois de janvier ou de février d’une année donnée, l’employeur est
réputé, s’il l’indique, d’une part, avoir fait ce choix dans l’année précédente
et, d’autre part, avoir payé au ministre du Revenu, le dernier jour du mois de
décembre de cette année précédente, un montant en vertu de l’article 34.0.0.0.1
égal à l’ensemble des montants dont chacun est un montant qu’il serait réputé
avoir payé au ministre du Revenu pour l’année d’imposition en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.48 s’il se lisait sans tenir compte de ses quatrième et
cinquième alinéas ou de cet article 1029.8.36.0.3.57 s’il se lisait sans tenir
compte de ses deuxième et troisième alinéas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 2002.

149. 1. L’article 34.0.0.2 de cette loi est modifié par l’insertion, après
« principalement ses fonctions, », de « du lieu principal de résidence de
l’employé, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire versé ou réputé versé
après le 25 mars 1997.

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE
DE COMMERCE INTERNATIONAL DE MONTRÉAL À MIRABEL

150. 1. L’article 5 de la Loi sur la Société de développement de la Zone de
commerce international de Montréal à Mirabel (L.R.Q., chapitre S-10.0001)
est modifié par l’insertion, après le mot « Mirabel », des mots « ou à l’égard
d’un bâtiment dont la vocation contribue au développement de cette zone ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 juin 2000.

LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

151. 1. L’article 1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q.,
chapitre T-0.1), modifié par l’article 258 du chapitre 51 des lois de 2001 et par
l’article 272 du chapitre 53 des lois de 2001, est de nouveau modifié par le
remplacement de la partie qui précède le paragraphe 1° de la définition de
l’expression « logement provisoire » par ce qui suit :

« « logement provisoire » signifie un immeuble d’habitation ou une habitation
fourni à un acquéreur par louage, licence ou autre accord semblable pour être
occupé à titre de résidence ou d’hébergement par un particulier, dans le cas où
la période tout au long de laquelle le particulier occupe de façon continue
l’immeuble d’habitation ou l’habitation est de moins d’un mois et, pour
l’application des articles 357.2 à 357.5 : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er novembre 2001.

152. 1. L’article 17.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 5° par le suivant :
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« 5° la personne est une grande entreprise ou n’est pas tenue de percevoir la
taxe payable en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre E-15) à l’égard du véhicule routier ainsi
donné en échange. » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du présent article, l’expression « grande entreprise » a
le sens que lui donnent les articles 551 à 551.4 de la Loi modifiant la Loi sur
les impôts, la Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions
législatives (1995, chapitre 63). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un véhicule donné en échange
après le 20 décembre 2001.

153. 1. L’article 22.26 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de la partie du paragraphe 1° qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :

« 1° dans le cas d’un service de télécommunication qui consiste à mettre
des installations de télécommunication à la disposition d’une personne : » ;

2° le remplacement du sous-paragraphe c du paragraphe 1° par le suivant :

« c) dans le cas où toutes les installations de télécommunication ne sont pas
habituellement situées au Québec, une partie des installations est habituellement
située dans une autre province et, selon le cas :

i. la facture relative à la fourniture du service est envoyée à une adresse au
Québec ;

ii. dans tout autre cas, aucune taxe de même nature que celle payable en
vertu du présent titre n’est imposée à la personne par l’autre province à l’égard
de la fourniture du service ou, si une telle taxe est imposée par cette province,
la personne a le droit d’en obtenir le remboursement ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
fourniture effectuée après le 31 mars 1997.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
fourniture effectuée après le 21 décembre 2000.

154. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 30, du suivant :

«30.0.1. La fourniture d’un bien meuble délivré par voie électronique
est réputée constituer la fourniture d’un bien meuble incorporel. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
29 mars 2001.

155. 1. L’article 54.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«54.1. Dans le cas où un fournisseur accepte, au moment où il effectue
la fourniture d’un bien meuble corporel à un acquéreur, en contrepartie totale
ou partielle de la fourniture, un autre bien — appelé « bien échangé » dans le
présent article et dans l’article 54.2 — qui est un bien meuble corporel
d’occasion ou une tenure à bail y afférente et qui est acquis pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre d’une activité commerciale du fournisseur
et que l’acquéreur n’est pas tenu de percevoir la taxe à l’égard de la fourniture
du bien échangé autrement qu’en raison de l’application du paragraphe 3° du
deuxième alinéa de l’article 422 ou que le bien échangé constitue un véhicule
routier à l’égard duquel l’acquéreur n’a pas droit de demander un
remboursement de la taxe sur les intrants du fait qu’il est une grande entreprise,
la valeur de la contrepartie de la fourniture effectuée par le fournisseur est
réputée égale à l’excédent de la valeur de la contrepartie de cette fourniture,
telle que déterminée par ailleurs, sur le montant suivant : » ;

2° l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du présent article et de l’article 54.2, l’expression
« grande entreprise » a le sens que lui donnent les articles 551 à 551.4 de la Loi
modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente du Québec et
d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 63). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un bien échangé
effectuée après le 20 décembre 2001.

156. 1. L’article 54.2 de cette loi, modifié par l’article 263 du chapitre 51
des lois de 2001, est de nouveau modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° à la fourniture d’un bien échangé qui constitue une fourniture détaxée,
autre qu’une fourniture détaxée en vertu de l’article 197.2 effectuée par une
grande entreprise qui n’a pas droit de demander un remboursement de la taxe
sur les intrants à l’égard du bien échangé du fait qu’elle est une grande
entreprise, une fourniture effectuée hors du Québec ou une fourniture à
l’égard de laquelle aucune taxe n’est payable en raison du paragraphe 1° de
l’article 75.1 ou de l’article 334. » ;

2° la suppression du paragraphe 4°.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un bien échangé
effectuée après le 20 décembre 2001.
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157. 1. L’article 55 de cette loi est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :

« Le présent article ne s’applique pas à l’égard des fournitures suivantes :

1° la fourniture d’un bien ou d’un service par une personne si, selon le cas :

a) un montant est réputé en vertu de l’article 290 être la contrepartie totale
de la fourniture ;

b) en l’absence du premier alinéa, selon le cas :

i. la personne, en raison des articles 203 ou 206, n’aurait pas le droit de
demander un remboursement de la taxe sur les intrants à l’égard de son
acquisition, ou de son apport au Québec, du bien ou du service ;

ii. l’article 286 s’appliquerait à la fourniture ;

iii. la fourniture serait une fourniture exonérée visée aux sections V.1 ou VI
du chapitre III ;

2° la fourniture par vente, autrement que par donation, d’un véhicule
routier usagé effectuée entre des particuliers liés. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
21 décembre 2000.

158. 1. L’article 55.0.1 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement, dans la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1°, de « Malgré l’article 55, dans le cas » par les mots « Dans le
cas » ;

2° le remplacement, dans le texte anglais, du paragraphe 1° du deuxième
alinéa par le suivant :

« (1) a supply of a road vehicle made following the exercise by the recipient
of a right to acquire the vehicle, conferred on the recipient under an agreement
in writing for the lease of the vehicle entered into by the recipient and the
supplier ; » ;

3° l’addition, après le paragraphe 3° du deuxième alinéa, du suivant :

« 4° la fourniture d’un véhicule routier effectuée entre des particuliers liés
autrement que par donation. ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une fourniture effectuée après le 31 mai 1994.
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3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
fourniture effectuée après le 21 décembre 2000.

159. 1. L’article 55.1 de cette loi est modifié par le remplacement de la
partie du paragraphe 1° qui précède le sous-paragraphe a par ce qui suit :

« 1° la fourniture n’est pas une fourniture à l’égard de laquelle l’article 55
ou l’article 55.0.1 s’applique, ou s’appliquerait si ce n’était du deuxième
alinéa de ces articles, et si, selon le cas : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 mai 1994.

160. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 80.1.1, du
suivant :

«80.1.2. Aucune taxe n’est payable à l’égard de la fourniture par vente
d’un véhicule routier usagé effectuée entre deux sociétés, autres que des
sociétés par actions, dans le cadre d’un transfert, prévu par une loi, de droits et
d’obligations. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
29 mars 2001.

161. 1. L’article 124 de cette loi est remplacé par le suivant :

«124. La fourniture d’un service de transport d’élèves du primaire ou
du secondaire entre un point donné et une école d’une administration scolaire
est exonérée, si la fourniture est effectuée par une administration scolaire à
une personne qui n’est pas une administration scolaire. ».

2. Le paragraphe 1 est déclaratoire.

162. 1. L’article 185 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 6° par le suivant :

« 6° d’un service qui consiste à agir à titre de mandataire de la personne qui
ne réside pas au Québec, sauf un service qui consiste à agir à titre d’agent de
transfert dans le cas où la personne est une société qui réside au Canada, ou à
faire passer des commandes en vue de fournitures à effectuer par la personne
ou à celle-ci, à obtenir de telles commandes ou à faire des démarches pour en
obtenir ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

1° de la fourniture d’un service de mandataire effectuée par un agent de
transfert dont la totalité de la contrepartie devient due après le 29 mars 2001 et
n’est pas payée avant le 30 mars 2001 ;
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2° de la fourniture d’un service de mandataire effectuée par un agent de
transfert dont une partie de la contrepartie devient due après le 29 mars 2001
et n’est pas payée avant le 30 mars 2001 ; toutefois, la taxe doit être calculée
sur la valeur de toute partie de la contrepartie qui devient due ou est payée
avant le 30 mars 2001 au taux de 7,5 %.

163. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 202, du suivant :

«202.1. Dans le calcul du remboursement de la taxe sur les intrants
d’un inscrit qui est un fabricant de vêtements au sens de l’article 350.48,
aucun montant ne doit être inclus à l’égard de la taxe payable par celui-ci
relativement à une fourniture visée à l’article 350.49, sauf si l’inscrit produit
conformément à cet article la déclaration de renseignements y visée dans
laquelle il déclare le montant et tous les autres renseignements exigés
relativement à la fourniture. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 2002.

164. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 350.47, de ce
qui suit :

« SECTION XXI

« L’INDUSTRIE DU VÊTEMENT

«350.48. Pour l’application de la présente section, l’expression :

« fabricant de vêtements » signifie un inscrit qui fabrique ou fait fabriquer,
en tout ou en partie, des vêtements, à l’exclusion d’un inscrit qui, selon le cas :

1° fabrique uniquement des vêtements sur mesure pour des particuliers ;

2° fabrique ou fait fabriquer des vêtements uniquement afin d’en faire la
vente à des personnes qui en font l’acquisition à des fins autres que celles d’en
effectuer à nouveau la fourniture par vente, autrement que par donation ;

3° fabrique ou fait fabriquer des vêtements uniquement afin de les utiliser
dans le cadre de ses activités commerciales ;

« vêtement » ne comprend pas les chaussures ni les bijoux.

«350.49. Un fabricant de vêtements doit produire au ministre, pour
chacune de ses périodes de déclaration, avec la déclaration qu’il doit produire
en vertu de l’article 468, une déclaration de renseignements concernant les
fournitures portant sur la fabrication, en tout ou en partie, de vêtements
effectuées au Canada dont il est l’acquéreur, qui contient tous les
renseignements suivants :
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1° tout montant exigé pour la réalisation d’une telle fourniture représentant
la contrepartie ou une partie de la contrepartie de la fourniture qui, soit :

a) est devenue due au cours de la période de déclaration et qui n’a pas été
payée au cours d’une période de déclaration antérieure ;

b) a été payée au cours de la période de déclaration avant d’être devenue
due ;

2° la taxe payable, le cas échéant, à l’égard de la fourniture qui est attribuable
à chaque montant visé au paragraphe 1° ;

3° le nom du fournisseur ayant exigé chaque montant visé au paragraphe 1°,
le nom sous lequel il fait affaire, le cas échéant, son adresse, son numéro de
téléphone et, le cas échéant, le numéro d’inscription qui lui est attribué
conformément à l’article 415 ou, dans le cas où il est un particulier qui n’est
pas inscrit en vertu de la section I du chapitre VIII, son numéro d’assurance
sociale.

Pour l’application du premier alinéa, une fourniture est effectuée au Canada
si elle est réputée effectuée au Canada en vertu de la partie IX de la Loi sur la
taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15).

Pour l’application du paragraphe 1° du premier alinéa, mais non de son
paragraphe 2°, la contrepartie, malgré l’article 52, ne comprend pas la taxe
payée ou payable en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise.

La déclaration de renseignements doit être effectuée au moyen du formulaire
prescrit et produite au ministre de la manière prescrite par ce dernier pour
chacune des périodes de déclaration du fabricant de vêtements, même si aucun
montant n’est devenu dû ni n’a été payé par lui au cours de la période de
déclaration relativement à une fourniture visée au premier alinéa. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de toute période de déclaration
commençant après le 31 décembre 2001.

165. 1. L’article 351 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«351. Sous réserve de l’article 357, une personne qui ne réside pas au
Canada, autre qu’un consommateur, a droit au remboursement de la taxe
qu’elle a payée à l’égard de la fourniture d’un bien meuble corporel dont elle
est l’acquéreur et qu’elle a acquis pour être utilisé principalement hors du
Québec, si la personne emporte ou expédie ce bien hors du Québec dans les
60 jours suivant sa délivrance à la personne. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture dont la totalité de
la contrepartie devient due après le 30 septembre 2000 et n’est pas payée au
plus tard à cette même date.
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166. 1. La sous-section II de la sous-section 1 de la section I du chapitre VII
du titre I de cette loi est abrogée.

2. Le paragraphe 1 :

1° sous réserve du sous-paragraphe 2°, s’applique à l’égard de la fourniture
d’un logement provisoire, d’un emplacement de camping ou d’un voyage
organisé comprenant un tel logement provisoire ou un tel emplacement de
camping :

a) dont la totalité de la contrepartie devient due après le 31 octobre 2001 et
n’est pas payée au plus tard à cette même date ;

b) dont la totalité ou une partie de la contrepartie devient due avant le
1er novembre 2001 ou est payée avant cette même date, lorsque la totalité des
logements provisoires rendus disponibles dans le cadre de telles fournitures
sont destinés à être occupés après le 31 octobre 2001 ;

2° lorsqu’il abroge la définition de l’expression « emplacement de camping »
prévue à l’article 353.6 de cette loi, tel que modifié par l’article 342 du
chapitre 53 des lois de 2001, pour l’application des articles 357.2 à 357.5 de
cette loi, a effet depuis le 24 février 1998.

167. 1. L’article 357 de cette loi, modifié par l’article 178 du chapitre 7
des lois de 2001 et par l’article 350 du chapitre 53 des lois de 2001, est de
nouveau modifié par :

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«357. Une personne n’a droit au remboursement prévu aux articles 351
ou 353.1 que si, à la fois : » ;

2° la suppression du sous-paragraphe c du paragraphe 1° ;

3° le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4° par le suivant :

« a) s’il s’agit d’une demande de remboursement prévue au premier alinéa
de l’article 351, la personne ne réside pas au Canada ; » ;

4° la suppression des paragraphes 6° et 7°.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er novembre 2001.

168. 1. L’article 357.5 de cette loi, modifié par l’article 353 du chapitre 53
des lois de 2001, est de nouveau modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du présent article, l’expression « emplacement de
camping » signifie un emplacement dans un parc à roulottes récréatif ou
terrain de camping, sauf un emplacement compris dans la définition de
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l’expression « logement provisoire » prévue à l’article 1 ou compris dans la
partie d’un voyage organisé qui n’est pas la partie taxable du voyage au sens
de l’article 63, qui est fourni par louage, licence ou accord semblable, en vue
de son occupation par un particulier à titre de résidence ou d’hébergement,
dans le cas où la période tout au long de laquelle le particulier peut occuper de
façon continue l’emplacement est de moins d’un mois et comprend les services
d’alimentation en eau et en électricité et ceux d’élimination des déchets, ou le
droit d’utiliser ces services dans le cas où l’accès à ceux-ci se fait au moyen
d’un raccordement ou d’une sortie situé sur l’emplacement et s’ils sont
fournis avec celui-ci. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 24 février 1998.

169. 1. L’article 357.6 de cette loi est modifié par le remplacement de la
partie qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa par ce qui suit :

«357.6. Le présent article s’applique dans le cas où, en vertu des
articles 351, 353.1, 353.2 et 357.2 à 357.5, un inscrit, à un moment donné,
paie à une personne, ou porte à son crédit, un montant au titre d’un
remboursement et que, selon le cas : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er novembre 2001.

170. L’article 388.2 de cette loi est modifié par :

1° le remplacement des deux premiers alinéas par les suivants :

«388.2. La Ville de Montréal et la Ville de Québec, à l’égard d’une
année commençant après 1996, et la Ville de Laval, à l’égard d’une année
commençant après 2000, ont droit à une compensation versée par le ministre
avant le 30 juin de chaque année.

« Pour la Ville de Montréal et la Ville de Québec, cette compensation
correspond au montant suivant :

1° à l’égard des années 1997 à 2000, le montant prescrit pour l’année 1996
en vertu de l’article 388.1, indexé annuellement selon le taux d’augmentation
des dépenses personnelles de consommation en loisirs et divertissement en
dollars courants au Québec pour les 12 mois de l’année précédente par rapport
aux 12 mois de l’année antérieure à celle-ci, tel que déterminé par l’Institut de
la statistique du Québec ;

2° à l’égard de l’année 2001, le montant prescrit pour l’année 2001 ;

3° à l’égard d’une année commençant après 2001, le montant prescrit pour
l’année 2001, indexé annuellement selon le taux prévu au paragraphe 1°. » ;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :
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« Pour la Ville de Laval, cette compensation correspond au montant suivant :

1° à l’égard des années 2001 à 2003, le montant prescrit ;

2° à l’égard d’une année commençant après 2003, le montant prescrit pour
l’année 2003, indexé annuellement selon le taux prévu au paragraphe 1° du
deuxième alinéa. ».

171. 1. La sous-section 6.5 de la section I du chapitre VII du titre I de
cette loi, édictée par l’article 293 du chapitre 51 des lois de 2001, est modifiée
par le remplacement de ce qui précède le deuxième alinéa de l’article 402.12
par ce qui suit :

« §6.5. — Véhicules automobiles expédiés hors du Québec

«402.12. Une personne a droit, dans la mesure où elle remplit les
conditions et les modalités prescrites, au remboursement de la taxe qu’elle a
payée à l’égard de la fourniture par vente au détail d’un véhicule automobile
neuf qu’elle acquiert par l’intermédiaire d’un mandataire qui n’est pas inscrit
si elle expédie ce véhicule hors du Québec dans un délai raisonnable suivant
sa délivrance. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la taxe qui devient payable après
le 30 juin 1999 et qui n’est pas payée avant le 1er juillet 1999 relativement à la
fourniture d’un véhicule automobile neuf.

3. De plus, lorsque le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la taxe payée
avant le 20 décembre 2001 relativement à la fourniture par vente au détail
d’un véhicule automobile neuf que la personne a expédié hors du Québec mais
au Canada, le deuxième alinéa de l’article 402.12 de cette loi doit se lire
comme suit :

« Une personne a droit au remboursement prévu au premier alinéa si elle
produit une demande de remboursement avant le 20 décembre 2002. ».

172. 1. L’article 458.7 de cette loi est remplacé par le suivant :

«458.7. L’article 458.6 ne s’applique pas à :

1° une institution financière désignée qui a fait un choix en vertu des
articles 459.2, 459.2.1, 459.4 ou 460 et dont la période de déclaration ne
correspond pas à sa période de déclaration pour l’application de la partie IX de
la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) ;

2° un fabricant de vêtements au sens de l’article 350.48. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du premier mois d’exercice de
l’inscrit commençant après le 31 décembre 2001.
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173. 1. L’article 459.0.1 de cette loi est modifié par l’addition, après le
sous-paragraphe c du paragraphe 2°, du sous-paragraphe suivant :

« d) l’inscrit est un fabricant de vêtements au sens de l’article 350.48 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du premier mois d’exercice de
l’inscrit commençant après le 31 décembre 2001. De plus, malgré les articles
458.6 et 459.0.1 de cette loi, la période de déclaration d’un fabricant de
vêtements qui commence avant le 1er janvier 2002 et qui se termine après le
31 décembre 2001 est réputée se terminer le jour précédant le premier jour de
son premier mois d’exercice commençant après le 31 décembre 2001, et la
déclaration qu’il doit produire en vertu de l’article 468 de cette loi pour cette
période doit être produite dans le mois suivant le jour où elle se termine.

174. L’article 677 de cette loi, modifié par l’article 311 du chapitre 51 des
lois de 2001 et par l’article 385 du chapitre 53 des lois de 2001, est de
nouveau modifié par l’insertion, dans le premier alinéa et après le
paragraphe 40.1°, du suivant :

« 40.1.1° déterminer, pour l’application de l’article 388.2, le montant
prescrit ; ».

LOI CONCERNANT LA TAXE SUR LES CARBURANTS

175. 1. L’article 10.7 de la Loi concernant la taxe sur les carburants
(L.R.Q., chapitre T-1) est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«10.7. Une personne, pourvu qu’elle en fasse la demande en utilisant le
formulaire prescrit et dans le délai, aux conditions et selon les modalités
prévues par règlement, a droit au remboursement de la taxe qu’elle a payée à
l’égard de l’essence ou du mazout non coloré qu’elle a acquis et qui est
attribuable à l’utilisation, par un véhicule automobile prescrit, d’un équipement
admissible de ce véhicule, pourvu que cet équipement soit utilisé à des fins
commerciales ou publiques et qu’il ne serve pas par ailleurs à propulser le
véhicule. » ;

2° l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, le gouvernement peut, par règlement :

a) déterminer les véhicules automobiles qui constituent des véhicules
automobiles prescrits ainsi que ce qui constitue un équipement admissible ;

b) fixer, à l’égard de la quantité d’essence ou de mazout non coloré acquise
par une personne et versée dans le réservoir alimentant le moteur propulsif
d’un véhicule automobile prescrit, le pourcentage de cette quantité d’essence
ou de mazout non coloré attribuable à l’utilisation, par ce véhicule automobile,
d’un équipement admissible ;
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c) déterminer, à l’égard d’un transporteur visé à la section IX.1, le délai,
les conditions et les modalités de la demande de remboursement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un achat de carburant effectué
après le 30 juin 1999.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI SUR LA TAXE
DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES

176. 1. L’article 550 de la Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la
taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 63),
modifié par l’article 380 du chapitre 14 des lois de 1997 et par l’article 767 du
chapitre 85 des lois de 1997, est de nouveau modifié par l’insertion, après le
deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, la valeur de la contrepartie de
chaque fourniture y visée doit être déterminée sans tenir compte de l’application
de la sous-section 2 de la sous-section III de la sous-section 1 de la section II
du chapitre II du titre I et de l’article 52.1 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1). ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 décembre 1995.

LOI MODIFIANT DE NOUVEAU LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI
SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES

177. 1. L’article 768 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts,
la Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives
(1997, chapitre 85) est modifié par le remplacement, dans l’article 550.4 qu’il
édicte, de ce qui précède le paragraphe 2° par ce qui suit :

« 550.4. Pour les fins du calcul du total des montants visés à
l’article 550.1 :

1° la valeur de la contrepartie de chaque fourniture y visée doit être
déterminée sans tenir compte de l’application de la sous-section 2 de la sous-
section III de la sous-section 1 de la section II du chapitre II du titre I, de
l’article 54.1 et de l’article 334 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., chapitre T-0.1) ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 décembre 1997.

LOI SUR LES CENTRES FINANCIERS INTERNATIONAUX

178. 1. L’article 80 de la Loi sur les centres financiers internationaux
(1999, chapitre 86) est modifié, dans la définition de l’expression « période
visée » prévue au troisième alinéa de l’article 737.16.1 de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., chapitre I-3), que le paragraphe 3° édicte, par :
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1° l’addition, après le sous-paragraphe iv du paragraphe b, du sous-
paragraphe suivant :

« v. soit, pour la partie, le cas échéant, de la période donnée qui est
postérieure au 31 mars 1998 et tout au long de laquelle les conditions prévues
aux sous-paragraphes i et ii ne sont pas remplies à l’égard de l’emploi du
particulier auprès de la société ou de la société de personnes, sont consacrées
dans une proportion d’au moins 75 % aux opérations d’un centre financier
international que la société ou la société de personnes opérait le 31 mars 1998,
lorsqu’il s’agit d’un particulier dont les fonctions auprès de la société ou la
société de personnes ont commencé en tout ou en partie à être consacrées aux
opérations de ce centre financier international à une date donnée postérieure
au 31 mars 1998 et ont été consacrées à ces opérations dans une proportion
d’au moins 75 % en tout temps à compter de la date donnée jusqu’à la fin de
cette partie de la période donnée ; » ;

2° l’addition, après le sous-paragraphe iii du paragraphe c, du sous-
paragraphe suivant :

« iv. soit, pour la partie, le cas échéant, de la période donnée tout au long de
laquelle les conditions prévues aux sous-paragraphes i et ii ne sont pas
remplies à l’égard de l’emploi du particulier auprès de la société ou de la
société de personnes, sont consacrées dans une proportion d’au moins 75 %
aux opérations de l’entreprise ou partie d’entreprise décrite au sous-paragraphe i
que la société ou la société de personnes exploitait le 31 mars 1998 et qui
constitue un centre financier international qu’elle opérait à cette date, lorsqu’il
s’agit d’un particulier dont les fonctions auprès de la société ou la société de
personnes ont commencé en tout ou en partie à être consacrées aux opérations
de cette entreprise ou partie d’entreprise à une date donnée postérieure au
31 mars 1998 et ont été consacrées à ces opérations dans une proportion d’au
moins 75 % en tout temps à compter de la date donnée jusqu’au 31 décembre
1998 et, tel que confirmé par le ministre des Finances dans l’attestation prévue
au deuxième alinéa à l’égard de l’emploi du particulier auprès de cette société
ou société de personnes, du 1er janvier 1999 jusqu’à la fin de cette partie de la
période donnée ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 décembre 1999.

179. Une demande de remboursement présentée en vertu de l’article 10.7
de la Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., chapitre T-1), entre le
30 juin 1999 et le 8 juin 2002, est réputée avoir été présentée en vertu de cet
article, tel que modifié par l’article 175.

180. La présente loi entre en vigueur le 8 juin 2002.


